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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/043

RÉHABILITATION GLOBALE DU SITE "MULTISPORTS" CAEN SUD - DEMANDE DE
SUBVENTION

LE MAIRE DE CAEN

L’activité sportive du secteur Caen Sud est très développée dans les disciplines Football, Rugby et
Baseball.  Cette  diversité  d’activités  nécessite  des  besoins  en  termes  de  vestiaires,  de  terrain
synthétique football et terrain annexe utilisables toute l’année.

La Ville  souhaite donc renforcer l’attractivité de ce secteur  via  la modernisation des équipements
sportifs, la diversification de l’offre et l’accès à une pratique sportive de qualité et de proximité dans un
quartier se situant en limite très proche QVP de la Grâce de Dieu.

Le projet consiste à réhabiliter l’ensemble du complexe Caen Sud / Pomme d’Or pour permettre :

 D’améliorer qualitativement la pratique sportive pour les clubs résidents et les usagers du
quartier ;

 De  poursuivre  la  diversification  des  pratiques  sportives  au  travers  du  sport  féminin  en
adaptant les structures et en améliorant l’accueil du public et des espaces de vie associative.

Il est par ailleurs précisé que le secteur Rive droite de la Ville de Caen n’a pas de terrain en gazon
synthétique permettant une souplesse d’utilisation et une offre de pratique toute l’année.

Les travaux présentés sur ce complexe sont les suivants :

1. Caen Sud – Football : création d’un terrain synthétique avec éclairage.

2. Caen Sud – Football : rénovation des 4 vestiaires et vestiaires arbitres et de l’infirmerie et
extension  (création  d’un  agrandissement  de  150  m²  environ  pour  2  vestiaires
complémentaires, locaux pour le club et locaux de rangement) et remise aux normes des
sanitaires PMR publics.

3. Gymnase Pomme d’Or – Rugby : 

4. Création  de  vestiaires  homologués pour  le  plus  haut-niveau  de  rugby féminin,  d’un  local
infirmerie/anti-dopage et locaux de rangement pour le club, avec sanitaires et douches.

5. Rénovation de l’étanchéité et des bureaux des clubs.

6. Caen Sud – Football : éclairage terrain de football annexe.

7. Terrain de baseball : clôture.

Le montant global de l’opération est estimé à 2 881 809,37 € HT.

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDERANT la nécessité de solliciter des subventions pour financer ces travaux,
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DÉCIDE

ARTICLE 1  er : De solliciter une subvention, au taux le plus élevé, auprès de l’Etat afin de financer une
partie des travaux de réhabilitation globale du site « Multisports » Caen Sud.

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 4 avril 2022

Affiché le 6 avril 2022

Transmis à la préfecture le 06/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120160-AU-1-1
Exécutoire le 06/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/044

FIXATION DU PRIX DE VENTE DU CATALOGUE DE L'EXPOSITION "GÉRARD
TRAQUANDI : L'APPROBATION DE LA NATURE" SUR LA RÉGIE DE RECETTES ET

D'AVANCES DES MUSÉES SITUÉS AU CHÂTEAU DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la présentation de l'exposition  Gérard Traquandi : L’approbation de la nature du 02 avril au 04
septembre 2022 au Musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT qu'il convient de fixer le prix de vente du catalogue de l'exposition,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er :  d'adopter  pour la régie de recettes et  d'avances des musées le  prix  de vente du
catalogue de l'exposition dans la « Collection Résonance » à 15€ (64 p. quadri, format 16 x 23 cm, 40
illustrations).
 
ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 6 avril 2022

Affiché le 11 avril 2022
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Transmis à la préfecture le 11/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120809-DE-1-1
Exécutoire le 11/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/045

MISE À DISPOSITION D'UN LOGEMENT SIS À CAEN, 51 RUE DE LA GARE AU PROFIT
D'UN PARTICULIER

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la convention du 21 mars 2014 et les trois avenants successifs en date des 11 mars 2016, 23 mai
2018 et 13 mars 2020,  aux termes desquels la Ville de  Caen a mis à disposition, à compter du  14
mars  2014,  de  Monsieur  Jean-Pierre  BOUHALLIER,  agent  territorial,  un  logement  de  type  F4
(logement n°5 – 3ème étage) dans l’immeuble à usage d’habitation sis 51 rue de la Gare à Caen,

CONSIDÉRANT que cette mise à disposition est arrivée à échéance le 13 mars 2022,

CONSIDERANT la demande de Monsieur Jean-Pierre BOUHALLIER sollicitant le renouvellement de
la convention de mise à disposition,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : de mettre à disposition, à titre essentiellement précaire et révocable, de Monsieur Jean-
Pierre BOUHALLIER, un logement de type F4 (n°5 – 3ème étage), de 78m² environ plus cave et box à
usage de garage, dans l'immeuble situé 51 rue de la Gare à Caen,
 
ARTICLE 2 : de convenir  de cette mise à disposition  à compter du 14 mars 2022,  moyennant  la
redevance mensuelle d’occupation de  quatre  cent  quatre-vingt-dix-sept euros  vingt-deux centimes
(497,22€), hors charges,
 
ARTICLE 3   : de conclure la convention pour une durée d'un an, renouvelable une fois,

ARTICLE 4   : de signer la convention établie à cet effet,

ARTICLE 5     : d'imputer la recette à provenir à l'article 752 de la fonction 020,

ARTICLE 6: monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 7 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE  8:  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 11 avril 2022

Affiché le 12 avril 2022

Transmis à la préfecture le 12/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120597-CC-1-1
Exécutoire le 12/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/046

MISE À DISPOSITION À TITRE PROVISOIRE DE LOCAUX SITUÉS 2 RUE SAINT-OUEN
À CAEN AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ LES FILMS DU PARC

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la demande formulée par la société Les Films du Parc visant à disposer de locaux le temps d’un
tournage de scènes à Caen,

CONSIDERANT la  disponibilité  de locaux sis  2  rue Saint-Ouen  qui  permettent  de répondre à  ce
besoin ponctuel, 

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : de mettre à disposition de la société Les Films du Parc des locaux situés 2 rue Saint-
Ouen à Caen,  
 

ARTICLE 2 : de consentir cette mise à disposition à titre gratuit pour la période allant du 7 avril au 25
avril 2022, les consommations électriques étant répercutées au bénéficiaire sur la base des relevés de
compteurs, 

ARTICLE   3 : de signer la convention établie à cet effet, 
 

ARTICLE   4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    6 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 11 avril 2022

Affiché le 12 avril 2022

Transmis à la préfecture le 12/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120650-CC-1-1
Exécutoire le 12/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/047

MISE À DISPOSITION D'UN TERRAIN SITUÉ RUE DE LA GUÉRINIÈRE À CAEN AU
PROFIT DE LA SCI PÔLE SANTÉ GUÉRINIÈRE 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDERANT les  réflexions  menées depuis  plusieurs  années par  des  professionnels  de  santé
intervenant sur le quartier de la Guérinière qui les ont amenés à acquérir auprès de la Ville un terrain
pour y faire construire un pôle de santé, 

CONSIDERANT la demande visant à disposer d’un terrain pour y installer la base de vie du chantier
et stocker des matériaux, 

CONSIDERANT la possibilité de répondre positivement à la demande exprimée et l’acceptation par le
bénéficiaire des modalités de mise à disposition,  

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : de mettre à disposition de la SCI « Pôle santé Guérinière » un terrain d’une superficie
de l’ordre de 200 m² situé rue de la Guérinière pour les besoins du chantier de construction d’un
bâtiment,  
 

ARTICLE 2 : de consentir cette mise à disposition pour la période allant du 11 avril 2022 au 3 avril
2023,  soit  la  durée  prévisionnelle  du  chantier,  et  ce,  moyennant  le  paiement  d’une  redevance
d’occupation de trois mille euros (3 000 €), 

ARTICLE 3   : de signer la convention établie à cet effet,  

ARTICLE   4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    6 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 11 avril 2022

Affiché le 12 avril 2022

Transmis à la préfecture le 12/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120838-CC-1-1
Exécutoire le 12/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/048

RESEAU FRANCAIS DES VILLES SANTE OMS : RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION
POUR L'ANNEE 2022

LE MAIRE DE CAEN

La Ville de Caen a intégré le Réseau français des Villes Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé
(RfVS-OMS) en 2017 au titre de son plan local de santé. Cet engagement entre en résonnance avec
ses multiples objectifs visant à réduire les inégalités territoriales et sociales de santé sur son territoire
en matière de santé environnement, d’accès aux soins, de santé mentale et de nutrition. Il permet
notamment  à  la  collectivité  une mise  en  relation  et  coopération  avec  les  Villes-Santé  à  l’échelle
nationale ainsi qu’une valorisation de ses propres travaux et expérimentations.

Pour  cela,  Caen  peut  s’appuyer  sur  les  outils  de  coopération  déployés  par  le  RfVS-OMS  pour
permettre des échanges d’expériences, de données, rencontrer les interlocuteurs « santé » (élu[e]s et

technicien[ne]s) des Villes partenaires et  mettre en place des actions communes en faveur de la
santé. 

Les priorités du RfVS-OMS pour 2022 sont : 

 Le développement du Réseau :

o La coopération avec ses partenaires institutionnels : la Direction Générale de
la Santé et Santé Publique France,

o La collaboration avec plusieurs acteurs nationaux dans différents champs :
santé mentale,  cancer,  action  sociale,  environnement  mais  aussi  avec  les
réseaux généralistes de Villes (AMF, France Urbaine).

o La  Coopération avec l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) : impliquer
ses membres dans les différents groupes de travail de l’OMS et du réseau
européen  des  Villes-Santé  sur  les  sujets  de  santé  environnement,  les
inégalités de santé et la promotion de la santé.

 La santé-environnement : 

o Le Plan National Santé-Environnement 4 : contribuer à sa mise en œuvre en
participant aux instances de gouvernance et participer aux diverses actions
sur le bruit, les expositions, la qualité de l’air, l’information du public.

o One Health :  espèces à enjeu dans une approche  « une seule santé » :  la
ville  de  Lyon  a  lancé  un  groupe  de  travail  des  Villes-Santé  sur  le  sujet,
l’objectif  est  de  produire  plusieurs  points  Villes-Santé  sur  les  différentes
espèces concernées.

o Perturbateurs endocriniens : les villes de Paris et Strasbourg travaillent sur
les actions que les collectivités peuvent mettre en place grâce à la commande
publique  afin  de  réduire  les  expositions  aux  micropolluants  comme  les
perturbateurs endocriniens.

o Urbanisme favorable à la santé : Recenser les actions des Villes Santé pour
un environnement favorable à la santé.
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 Alimentation et activité physique : 

o Approfondir  un  travail  sur  l’alimentation  et  l’activité  physique  au  sein  des
groupes de travail Nutrition-Alimentation et Sport-Santé sur Ordonnance.

o Recenser  les  actions  des  villes  pour  une  alimentation  saine  et  pour  la
promotion de l’activité physique et de la lutte contre la sédentarité. En faire
une analyse en vue de finaliser un ouvrage sur le sujet fin 2022. Participer au
comité de suivi du PNNS.

o Promouvoir  une vie  physiquement  active  par  l’intermédiaire  des dispositifs
mis en place par les communes et intercommunalités et faire le lien entre les
collectivités  et  le  programme  « impact  et  héritage »  du  comité  des  Jeux
Olympiques 2024.

 Santé dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) :

o Suite à un soutien de la Banque des Territoires : lancement d’un groupe de
travail  sur  les  approches  santé  dans  les  QPV  dans  le  cadre du
renouvellement des Contrats de Ville et le lier aux autres Groupes de Travail
« Santé mentale » et « Alimentation et Activité Physique »

 Santé mentale

o Lancement  d’un  groupe  de  réflexion  sur  le  rôle  des  villes  et
intercommunalités : 

- Dans  la  prévention  et  la  promotion  de  la  santé  mentale  en
contexte de crise sanitaire,

- Dans l’accès au soin en santé mentale.

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la délibération C2017-11-06/04 d’adhésion de la ville de Caen au Réseau français des Villes Santé
de l’OMS,

CONSIDERANT l’intérêt pour la ville de Caen de participer à ce réseau pour la mise en œuvre de son
plan local de santé, 

DÉCIDE

ARTICLE  1  er : De  renouveler  l’adhésion  au  RfVS-OMS  pour  la  période  allant  du  1er janvier  au
31 décembre 2022. L’appel à cotisation, relatif au nombre d’habitants, est fixé à 1 000 €,
 
ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et  il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 19 avril 2022

Affiché le 26 avril 2022

Transmis à la préfecture le 26/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120485-AU-1-1
Exécutoire le 26/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/049

AVENANT N°1 - CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR
L'IMPLANTATION D'UN MANÈGE ENFANTIN ET D'UN ESPACE DE RESTAURATION

RAPIDE À LA COLLINE AUX OISEAUX

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la convention d’occupation du domaine public en date du 28 mai 2019 entre la Ville de Caen et la
SAS PLAISIRS DES REVES ENCHANTES relative à l’implantation d’un manège enfantin et  d’un
espace de restauration rapide à la colline aux Oiseaux,

CONSIDERANT que cette convention, signée pour une durée de 3 ans, doit prendre fin à la date du
27 mai 2022,

CONSIDERANT  que  la  ville  de  Caen  envisage  de  réaménager  l’entrée  du  site  en  procédant
notamment à la végétalisation de l’emplacement actuellement réservé pour l’emprise du manège, et
que  les  conditions  d’accueil  de  la  prochaine  occupation  du  domaine  public  ne  sont  pas  encore
définies. Des travaux sont prévus pour la réalisation de cet aménagement.

DÉCIDE

ARTICLE  1 : De  conclure  un  avenant  à  la  convention d’occupation  du  domaine  public  actuelle
jusqu’au 31 décembre 2022.
 
ARTICLE 2 : A compter du 1er janvier 2023 et en fonction de l’état d’avancement de la programmation
des travaux, la présente autorisation sera renouvelable par reconduction expresse pour une première
période de deux mois, au plus tard le 31 octobre 2022, et, pour une seconde période de deux mois, au
plus tard le 31 janvier 2023.

ARTICLE 3     : les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.
 
ARTICLE 4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    6 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 21 avril 2022

Affiché le 26 avril 2022

Transmis à la préfecture le 26/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121023-CC-1-1
Exécutoire le 26/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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AVENANT N °1 

Convention d’occupation du domaine public 

Implantation d’un manège enfantin et d’un espace de restauration rapide 

Colline aux Oiseaux 

 

ENTRE  

La Mairie de CAEN, située Esplanade Jean-Marie Louvel – 14 027 CAEN - Cedex 9, représentée par son 

Maire, Monsieur Joël BRUNEAU, dûment habilité à cet effet en vertu d’une décision du Maire en date 

du ………………………………  

ci-après désignée « La Ville », 

d’une part, 

ET  

La société - SAS Plaisirs des rêves enchantés, dont le siège social est sis à CINTHEAUX (14680), Route 

Nationale , 158 Le Pré Marie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le 

numéro 409855 285, et représentée par Madame Marie-Christine DESCLOS, 

 ci-après désignée « l’Occupant »,  

d’autre part, 

 

Préambule 

Le parc de la colline aux oiseaux, à Caen, a été créé à l’occasion du 50ème anniversaire du débarquement 

et inauguré en 1994 dans le cadre des floralies de la paix. 

Ce site de 17 ha constitue un parc incontournable, véritable lieu de promenade en famille pour les 

normands et les touristes. 

Dans ce contexte, en vue de proposer une activité ludique supplémentaire aux enfants au sein du site 

de la colline aux oiseaux, la Ville de Caen a lancé en mars 2019 un avis de mise en concurrence de 

l’occupation du domaine public pour y installer un manège et un espace de restauration rapide (vente 

à emporter) à l’intérieur du parc. 

La convention d’occupation précaire a été signée le 28 mai 2019 avec la SAS Plaisirs des rêves 

enchantés pour une durée de 3 ans. Ce contrat arrive à échéance le 27 mai 2022. 

En prévision du 30ème anniversaire de ce parc, la Ville de Caen envisage de réaménager l’entrée du site 

en procédant notamment à la revégétalisation de l’emplacement actuellement réservé pour l’emprise 

du manège. Ainsi, même si la Ville souhaite maintenir sur ce site un espace ludique pour les enfants, 

des études sont actuellement en cours pour définir son futur emplacement et les travaux ne 

débuteront qu’en 2023. 
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C’est pourquoi, dans l’attente de la validation du futur agencement de l’entrée du parc de la colline 

aux oiseaux, il est proposé de prolonger la convention actuelle jusqu’au 31 décembre 2022, 

conformément aux dispositions de l’article L2122-1-2 du code général de la propriété des personnes 

publiques.  

Cette prolongation permettra de définir les conditions d’accueil de la prochaine occupation du 

domaine public. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT  

 

ARTICLE 1 : l’article 9 – Durée et Date d’effet- est modifié comme suit : 

La présente autorisation d’occupation du domaine public prendra fin au plus tard le 31 décembre 2022. 

A compter du 1er janvier 2023 et en fonction de l’état d’avancement de la programmation des travaux, 

la présente autorisation sera renouvelable par reconduction expresse pour une première période de 

deux mois, au plus tard le 31 octobre 2022, et, pour une seconde période de deux mois, au plus tard 

le 31 janvier 2023. 

En aucun cas, l’occupant ne pourra se prévaloir d’un droit acquis au renouvellement de la présente 

convention. 

ARTICLE 2 : Les autres articles demeurent inchangés.  

 

 

Fait à Caen, le ……………………………………..  

 

La Ville de Caen  

Pour le Maire,  

 

 

 

 

La société SAS Plaisirs des 

rêves enchantés  

Madame DESCLOS,  
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/050

PERMIS DE CONSTRUIRE LE BAZARNAOM - RÉNOVATION DU BÂTIMENT
ACCUEILLANT L'ASSOCIATION

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L421-1,

VU le  projet  de  rénovation  du  bâtiment  accueillant  l’association  « Le  Bazarnaom »,  sis  35  cours
Caffarelli à Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : De  signer  et de  déposer  la demande de permis de construire au nom de la Ville de
Caen et pour le compte de la commune ainsi que tout document nécessaire au dépôt et à l’obtention
de l’autorisation de travaux sus visée.
 
ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 21 avril 2022

Affiché le 26 avril 2022

Transmis à la préfecture le 26/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120819-AR-1-1
Exécutoire le 26/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU

360



DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/051

PERMIS DE CONSTRUIRE HÔTEL DES ASSOCIATIONS DU CHEMIN VERT

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d’attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d’empêchement du Maire,

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L421-1,

VU la délibération n°C-2021-03-22/26 concernant l’adoption du programme du bâtiment associatif du
chemin vert du 25 mars 2021,

DÉCIDE

ARTICLE  1  er : de  signer  et  de  déposer la  demande  de  permis  de  construire  de  l’Hôtel  des
associations du chemin vert  rue de  Berry  au nom de la  Ville  de Caen et  pour le  compte  de la
commune ainsi  que tout  document  nécessaire  au  dépôt  et  à  l’obtention de cette  autorisation  de
travaux.
 
ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 21 avril 2022

Affiché le 26 avril 2022

Transmis à la préfecture le 26/04/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120827-AR-1-1
Exécutoire le 26/04/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/052

SYNDICAT SUD COLLECTIVITÉS TERRITORIALES BASSE-NORMANDIE CONTRE
VILLE DE CAEN 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attributions au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire, 

VU la requête n° 2200163 enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Caen le 24 janvier 2022
par  laquelle  le  Syndicat  SUD  Collectivités  territoriales  Basse-Normandie  demande  au  Tribunal
d'annuler la décision implicite de rejet de la ville de Caen en date du 03 novembre 2021 refusant de
faire droit à sa demande en équipements d’impression pour un local syndical ou de lui verser les fonds
nécessaires à cet achat, 

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours
formé par le Syndicat SUD Collectivités territoriales Basse-Normandie. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur général des services de la Ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 28 avril 2022

Affiché le 2 mai 2022

Transmis à la préfecture le 02/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120587-AU-1-1
Exécutoire le 02/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/053

SCI EDCLA CONTRE VILLE DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la requête n° 2200048-2 enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Caen le 07 janvier 2022
par laquelle la SCI EDCLA demande au tribunal d'annuler la décision de non-opposition à déclaration
préalable du 30 août 2021, ensemble la décision explicite de rejet de leur recours gracieux du 14
décembre 2021, et de condamner la commune à leur verser la somme de 2000 € sur le fondement
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours
formé par la SCI EDCLA (requête enregistrée au tribunal administratif de CAEN sous le n°2200048-2).

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 28 avril 2022

Affiché le 2 mai 2022

Transmis à la préfecture le 02/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1120644-AU-1-1
Exécutoire le 02/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/054

M. ET MME PREVOT CONTRE VILLE DE CAEN 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020 portant délégation d'attribution au
Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire, 

VU la requête n° 2200706 enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Caen le 24 mars 2022 par
laquelle M. et Mme PREVOT demandent au Tribunal d'annuler l’arrêté du 9 novembre 2021 par lequel
le Maire adjoint de la Commune de CAEN a accordé à la SAS NORMANDIE REALISATIONS un
permis de construire n° PC 014 118 21 P0078 pour la construction de trois immeubles (60 logements
collectifs), ensemble la décision en date du 4 février 2022 par lequel le Maire adjoint de la Commune
de CAEN a rejeté leur recours gracieux, sur un terrain situé 168-170 rue Kaskoreff à CAEN, 

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours
formé par M. et Mme PREVOT. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur général des services de la Ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 28 avril 2022

Affiché le 2 mai 2022

Transmis à la préfecture le 02/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121194-AU-1-1
Exécutoire le 02/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/055

DON MANUEL D'UNE ŒUVRE DE FRANÇOIS GÉRARD, ACHILLE JURANT
VENGEANCE DEVANT LE CORPS DE PATROCLE, AU MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE

CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la proposition de don manuel sans conditions formulée par le propriétaire de l’œuvre,

VU l’avis favorable de la commission régionale d’acquisition de la DRAC Normandie,

CONSIDERANT l'intérêt d’enrichir les collections du Musée des Beaux-Arts,

CONSIDERANT l’intérêt scientifique et culturel de l’œuvre proposée au don,

DECIDE

ARTICLE 1  er : d’accepter  le  don  manuel  de  l‘œuvre  de  François  Gérard,  intitulée  Achille  jurant
vengeance  devant  le  corps  de Patrocle,  étude  préparatoire  au  tableau  présumé détruit  dans  les
bombardements de juin et juillet 1944, au Musée des Beaux-Arts de Caen.

ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 28 avril 2022

Affiché le 2 mai 2022

Transmis à la préfecture le 02/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121321-DE-1-1
Exécutoire le 02/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/056

SOLLICITATION AIDE FINANCIÈRE MANIFESTATION "NUIT NORDIQUE" 24 JUIN 2022 

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDÉRANT  l’opportunité  d’organiser  une  manifestation  le  24  juin  2022  sur  le  quai  François
Mitterrand pour célébrer les liens entre le territoire et le monde nordique,

DÉCIDE

 
ARTICLE   1: De solliciter une aide financière auprès de la Région Normandie pour la conception et la
réalisation de l’œuvre d’art Polaris et pour l’organisation de la manifestation « Nuit nordique » le 24
juin 2022.
 
ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 4 mai 2022

Affiché le 6 mai 2022

Transmis à la préfecture le 06/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1118531-AR-1-1
Exécutoire le 06/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/057

DIRECTION DE L'EDUCATION - PAUSE MÉRIDIENNE ET RESTAURATION SCOLAIRE
DE LA VILLE DE CAEN - EVOLUTION DES TARIFS POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE

2022-2023

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDERANT que  le  tarif  de  la  pause  méridienne  intègre  le  prix  du  repas  (dont  les  matières
premières ont connu une augmentation annuelle de 0,6 % selon l’indice des prix à la consommation -
alimentation de décembre 2021), les coûts de surveillance, d’investissement et de fonctionnement,
dans le contexte d’une inflation à +1,6 %,

CONSIDERANT que la Ville de Caen a mis en œuvre ses nouveaux marchés de denrées alimentaires
permettant d’intégrer davantage de produits d’alimentation durable (agriculture biologique, labels de
qualité) et locaux,

CONSIDERANT que sur le nombre d’enfants inscrits en restauration sur l’année 2021-2022, 61,5%
des familles peuvent prétendre à l’application d’un tarif préférentiel en fonction de leur quotient CAF
(soit près 2 620 familles), 

CONSIDERANT la volonté de la Ville de Caen de rendre accessible au plus grand nombre le service
proposé sur le temps de la pause méridienne en appliquant une augmentation modérée de ses tarifs,
soit uniquement 1 % pour la rentrée scolaire 2022-2023,
CONSIDERANT la participation de l’Education Nationale aux repas des enseignants dont l’indice de
salaire est inférieur ou égal à 480,

CONSIDERANT le règlement intérieur de la pause méridienne et de la restauration scolaire, adopté
par délibération du conseil municipal du 25 janvier 2021 C-2021-01-25/21 et notamment son article 2-
2-1 sur le délai de réservation et la majoration du tarif pour non-respect du délai de réservation 

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : La nouvelle  grille  tarifaire  2022-2023 pour les écoles maternelles  et  élémentaires
publiques comme suit :

Quotient CAF

% de repas par
quotient CAF

(Données
mars 2022)

Tarifs actuels
Tarifs

2022-2023

De 0 à 249 € 11 % 0,41 € 0,41 €

De 250 à 349 € 7 % 1,71 € 1,73 €

De 350 à 449 € 11 % 2,32 € 2,34 €
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De 450 à 599 € 12 % 2,97 € 3,00 €

De 600 à 749 € 8 % 3,60 € 3,64 €

De 750 à 899 € 6 % 3,83 € 3,87 €

De 900 à 1199 € 7 % 4.03 € 4,07 €

>1 200 € 31 % 4,19 € 4,23 €

Hors commune 6 % 5,80 € 5,86 €

PAI validé avec
panier repas

< 1 % gratuité gratuité

ARTICLE 2 : Une majoration de 50 % en cas de non-respect du délai de réservation des repas dans
le cadre de la mise en œuvre du nouveau règlement de la pause méridienne

Quotient CAF

% de repas par
quotient CAF

(Données
mars 2022)

Tarifs
2022-2023

Tarifs
2022-2023
majorés

De 0 à 249 € 11 % 0,41 € 0,62 €

De 250 à 349 € 7 % 1,73 € 2,60€

De 350 à 449 € 11 % 2,34 € 3,51 €

De 450 à 599 € 12 % 2,99 € 4,50 €

De 600 à 749 € 8 % 3,63 € 5,46 €

De 750 à 899 € 6 % 3,86 € 5,81 €

De 900 à 1199 € 7 % 4,07 € 6,11 €

>1 200 € 31 % 4,23 € 6,35 €

Hors commune 7 % 5,85 € 8,79 €

PAI validé avec
panier repas

< 1 % gratuité gratuité
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ARTICLE 3 : La modification des tarifs spécifiques comme suit :

Situations spécifiques Tarifs actuels Tarifs 2022-2023

Enfants hors Caen en
dispositif ULIS école ou Unité

d’enseignement

Application du tarif
correspondant au quotient CAF

Application du tarif
correspondant au quotient CAF

Familles caenaises
déménageant hors Caen en

cours d'année scolaire

Application du tarif caennais
correspondant au quotient CAF
jusqu'à la fin de l'année civile
(car basé sur l'imposition de

l'année en cours et les
ressources du foyer), puis
passage au tarif hors Caen

Application du tarif caennais
correspondant au quotient CAF
jusqu'à la fin de l'année civile
(car basé sur l'imposition de

l'année en cours et les
ressources du foyer), puis
passage au tarif hors Caen

Stagiaires éducation nationale,
correspondants scolaires et
emplois A.E.S.H. (aide aux

enfants en situation
d'Handicap)

4,15 € 4,19 €

Hôtes payants, enseignants et
enseignants avec indice de

salaire ≤ 480

Tarif hôtes payants et
enseignants : 6,38 €

Tarif enseignants avec indice de
salaire ≤ 480 : 5,09 €

(modification janvier 2022)

Tarif hôtes payants et
enseignants : 6,50 €

Tarif enseignants avec indice de
salaire ≤ 480 : 5,21 €

Stagiaires, non rémunérés,
des écoles ou des restaurants
scolaires (convention de stage

Direction de l’Education)

4.19 € Gratuité

Inscription de courte durée
« industriels forains – parc des

expositions de Caen »
4.19 €

Application du tarif
correspondant au quotient CAF

 
ARTICLE 4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 5 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 6 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 10 mai 2022

Affiché le 13 mai 2022

Transmis à la préfecture le 13/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121789-AU-1-1
Exécutoire le 13/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/058

ACTUALISATION DES TARIFS DES ARTICLES A LA VENTE A LA BOUTIQUE DE
L'ABBAYE-AUX-HOMMES - EXPOSITION ICONS

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la décision du maire du 9 mars 2022 portant  actualisation des tarifs des articles à la vente à la
boutique de l’Abbaye-aux-Homme pour l’année 2022,

VU la grille tarifaire des visites libres et guidées et des articles à la vente de l’accueil de l’Hôtel de ville
– Abbaye-aux-Hommes pour la saison 2022-2023,

CONSIDERANT qu’il convient d’actualiser la grille tarifaire des nouveaux articles prévus à la vente à
la boutique de l’accueil à l’occasion de l’exposition « Icons » de Steven Mc Curry

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : d’actualiser la grille  tarifaire avec les nouveaux articles à la vente à l’occasion de
l’exposition « Icons » dont la liste est jointe en annexe,
 

ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE   3 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 19 mai 2022

Affiché le 23 mai 2022

Transmis à la préfecture le 23/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121990-AU-1-1
Exécutoire le 23/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/059

MUSÉE DE NORMANDIE - MUSÉE DES BEAUX-ARTS - RESTAURATION ET
ACQUISITION D'ŒUVRES D'ART - DEMANDES DE SUBVENTION

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le soutien financier que peuvent apporter le Fonds Régional d’Aide à la Restauration des Musées
de France (FRAR) et le Fonds Régional d’Acquisition des Musées de France (FRAM),

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la restauration des collections du Musée de Normandie et
du musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT la nécessité  d’enrichir  les collections du Musée de Normandie  et  du  Musée des
Beaux-Arts de Caen,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : de solliciter une subvention au taux le plus élevé possible du Fonds Régional d’Aide à
la Restauration des Musées de France (FRAR) pour la restauration et la conservation préventive de
ces œuvres.
 

ARTICLE  2 :  de  solliciter  une  subvention  au  taux  le  plus  élevé  possible  du  Fonds  Régional
d’Acquisition des Musées de France (FRAM) pour l’acquisition d’œuvres.
 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 19 mai 2022

Affiché le 23 mai 2022

Transmis à la préfecture le 23/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122034-AU-1-1
Exécutoire le 23/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/060

DIRECTION DE LA CULTURE - THÉÂTRE DE CAEN - GRILLE TARIFAIRE DU THÉÂTRE
DE CAEN POUR LA SAISON 2022/23

LE MAIRE DE CAEN

Après une nouvelle saison fortement perturbée par la crise sanitaire, le théâtre de Caen propose une
saison 2022/23 composée de plus d’une cinquantaine de spectacles pour 85 représentations sur la
saison payante. 

Scène  conventionnée  pour  l’art  lyrique,  le  théâtre  de  Caen  accueillera  de  nouvelles  productions
lyriques (Tristan & Iseult de Wagner, Der Ja Sager der Nein Sager de Kurt Weil), ainsi que des opéras
reportés  les deux saisons passées :  Indian  Queen de Purcell,  Pelleas  &  Melisande de Debussy,
Treemonisha de Scott Joplin. 

Fidèle à son projet pluridisciplinaire, l’établissement programmera également du théâtre, de la danse,
du cirque et des concerts abordant le répertoire de la renaissance à la musique contemporaine. Le
public aura ainsi l’occasion de découvrir les spectacles d’artistes au rayonnement international comme
Akhram Kahn, Dada Massilo, Jean-Claude Gallotta, Jean-François Sivadier, Denis Podalydès, Guy
Cassiers, Tiago Rodriges, Emmanuelle Haïm, Richard Galliano…  

Par ailleurs, et comme chaque année, une cinquantaine de rendez-vous gratuits seront proposés dans
les foyers, le café côté cour ou l’église Notre Dame de la Gloriette. Ces rendez-vous seront l’occasion
de valoriser de nombreux artistes régionaux.

Dans ce contexte, il convient d’adopter la grille tarifaire de la saison 2022/23. Elle est conforme à celle
de la saison 2021/22 à l’exception des modifications suivantes :

- Suppression du tarif  F, créé en 2021/22 pour un spectacle lyrique exceptionnel (Cosi Fan
Tutte) ;

- Ajout d’une participation aux frais de 3€ pour les envois de billets par la poste ;
- Ajout d’un tarif pour la publicité dans les programmes du soir ;

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la nécessité de définir pour la saison 2022/23 une grille tarifaire pour le théâtre de Caen

DÉCIDE
 
ARTICLE   1  er :de valider la grille tarifaire du théâtre de Caen pour la saison 2022/23
 
ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
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précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 23 mai 2022

Affiché le 27 mai 2022

Transmis à la préfecture le 27/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121981-AU-1-1
Exécutoire le 27/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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PT  CE AA Réduit DM
A 17 € 15 € 13 € 8 € 6 €

PT  CE AA Réduit DM

B cat1 25 € 23 € 21 € 12 €

B cat2 21 € 19 € 17 € 10 €

B cat3 19 € 17 € 15 € 9 €

B cat4 16 € 13 € 11 € 8 €

PT  CE AA Réduit DM

C cat1 35 € 33 € 31 € 18 €

C cat2 32 € 30 € 28 € 16 €

C cat3 28 € 25 € 24 € 13 €

C cat4 25 € 22 € 21 € 11 €

PT  CE AA Réduit DM

D cat1 45 € 42 € 39 € 22 €

D cat2 41 € 39 € 36 € 18 €

D cat3 38 € 35 € 34 € 15 €

D cat4 35 € 32 € 31 € 12 €

PT  CE AA Réduit DM

E cat1 60 € 55 € 51 € 25 €

E cat2 57 € 52 € 48 € 22 €

E cat3 53 € 48 € 44 € 19 €

E cat4 50 € 45 € 41 € 16 €

Trois spectacles à choisir parmi une sélection de spectacles  imposés en 1ère catégorie dans la limite des places disponibles

Possibilité d'ajouter une place adulte au tarif réduit & des places enfants au tarif jeunes, places en 1ère catégorie 

Moins de 28 ans 28 ans et +

5 € la place 10€ la place

Echange de billets en location : supplément de 1€ pour chaque billet échangé

3 €

Chèque cadeau du théâtre de Caen valable 1 an, d'une valeur de 10 €, 20€ et 50€

Formule Chèque cadeau & boisson : 

      - chèque cadeau & coupe de champagne 7 € par coupe + montant du chèque cadeau

      - chèque cadeau & verre de vin 3,50€ par verre + montant du chèque cadeau

3,50€ par bouteille + montant du chèque cadeau

3€ par bouteille + montant du chèque cadeau

2022/23

1 400 €

1 200 €

1 000 €

650 €

600 €

300 €

PT Plein Tarif.

AA

DM

Pleine page 2ème de couverture brochure de saison

Pleine page intérieure brochure de saison

Demi-page programme de salle

Frais d'envoi des billets par la poste

Pleine page 3ème de couverture brochure de saison

Demi-page intérieure brochure de saison

Pleine page programme de salle

Adhérents association et comité social et économique (ex CE), abonnés de la Saison musicale de l'Orchestre de Caen, de 

l'Orchestre régional de Normandie, du Cargö, de la Comédie de Caen, de La Cité-Théâtre, de l'Espace Jean Vilar, et du Trident,  

Scène nationale de Cherbourg, , sur présentation d'un justificatif.

Tarif Abonné adulte.

Réduit

CE

THEATRE DE CAEN

 GRILLE TARIFAIRE POUR LA SAISON 2022/2023

8 €

10 €

10 €

10 €

Formule Insolite :
39 €

Formule Tribu 1 :

90 €Trois spectacles à choisir parmi une sélection de spectacles imposés pour 1 adulte et 1 enfant  de moins de 19 ans dans la limite 

des places disponibles

Formule Tribu 2 :

120 €Trois spectacles parmi une sélection de spectacles imposés  pour 1 adulte et deux enfants de moins de 19 ans dans la limite des 

places disponibles

Possibilité d'ajouter une place adulte au tarif réduit & des places enfants au tarif jeunes, places en 1ère catégorie 

Concert pédagogique

Séances uniquement pour les scolaires 5€ la place

Moins de 28 ans, demandeur d'emploi, bénéficiaire RSA, bénéficiaire AAH, accompagnateur d'un bénéficiaire de l'AAH (1 

accompagnateur par bénéficiaire), sur présentation d'un justificatif.

Tarif dernières minutes applicable uniquement 30 minutes avant le début du spectacle dans la limite des places disponibles. Tarif 

uniquement pour les moins de 28 ans,  demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA et AAH, accompagnateur d'un bénéficiaire 

AAH (1 accompagnateur par bénéficiaire), sur présentation d'un justificatif.

Tarif billets vendus à des établissements du secteur privé dans le cadre d'opération commerciale ou de 

relations publiques non couplée avec une location d'espace dans le théâtre (proposition intégrant la mise à 

disposition d'une banque dans le hall avant le spectacle pour l'accueil des invités et un espace  privatif à l'entracte)

tarif majoré 

de 100%

      - chèque cadeau & bière (une bouteille de 25cl ou 33cl) 

      - chèque cadeau & boisson sans alcool (une bouteille de 25cl ou 33cl)

Une ou des contremarques boisson seront délivrées au moment de l'achat du chèque cadeau

Tarif TTC
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/061

MUSÉE DE NORMANDIE - MISSION PATRIMOINE DE LA VILLE DE CAEN -
RESTAURATION DU TABLEAU "L'ADORATION DES MAGES" DE CORNELIS SCHUT -

DEMANDES DE SUBVENTIONS

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU le soutien financier que peuvent apporter la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et
le Département du Calvados,

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la restauration du tableau de Cornelis Schut L’Adoration
des Mages, classé au titre d’objet depuis le 14 avril 1908 et conservé en l’église de la Trinité,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er :  d’approuver  la  restauration du tableau de Cornelis  Schut,  L’adoration des mages,
conservé en l’église de la Trinité.

ARTICLE 2 :  de confier  la restauration de l’œuvre au Groupement Frédéric  Pellas,  83 boulevard
Richard Lenoir 75011 Paris.

ARTICLE 3 :  de confier  les opérations de décrochage,  manutention,  emballage et  transport  à  la
société LP Art Paris, 274 rue de Rosny 93 100 Montreuil.
 
ARTICLE 4 : de solliciter une subvention au taux le plus élevé possible de la Direction Régionale des
Affaires  Culturelles  (DRAC)  et  du  Département  du  Calvados  pour  la  restauration  du  tableau  de
Cornelis Schut L’Adoration des Mages.
 
A  RTICLE 5 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 23 mai 2022

Affiché le 27 mai 2022

Transmis à la préfecture le 27/05/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122038-AU-1-1
Exécutoire le 27/05/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/062

CONVENTION DE DÉPÔT DES MAQUETTES "GÉOLOGIE DE LA RÉGION DE CAEN"
ET "PRINCIPE DE FORMATION DES SÉDIMENTS CALCAIRES DANS LA MANGROVE

(COUPE)" AUPRÈS DE L'UNIVERSITÉ DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020 
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la demande de dépôt de deux maquettes  « Géologie de la région de Caen » et  « Principe de
formation des sédiments calcaires dans la mangrove (coupe) » formulée par l’Unité de Formation et
de Recherche des Sciences de l’Université de Caen,

CONSIDERANT  qu'il  convient  de  fixer  les  conditions  dans  lesquelles  la  Ville  de  Caen  dépose
officiellement les deux maquettes « Géologie de la région de Caen » et « Principe de formation des
sédiments calcaires dans la mangrove (coupe) » auprès de l’UFR des Sciences l’Université de Caen,

CONSIDERANT l’intérêt scientifique et pédagogique du dépôt des deux maquettes « Géologie de la
région de Caen » et  « Principe de formation des sédiments calcaires dans la mangrove (coupe) »
auprès de l’UFR des Sciences de l’Université de Caen,

DECIDE

ARTICLE 1  er :  de consentir  le  dépôt  de deux maquettes  « Géologie  de la  région de Caen » et
« Principe de formation des sédiments calcaires dans la mangrove (coupe) » auprès de l’UFR des
Sciences de l’Université de Caen pour une durée d’un an renouvelable.

ARTICLE 2 : de fixer les conditions de ce dépôt par convention liant la Ville de Caen au dépositaire,
l’Université de Caen.

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.

ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE  5 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 27 mai 2022

Affiché le 1 juin 2022

Transmis à la préfecture le 01/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121831-DE-1-1
Exécutoire le 01/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/063

MISE À DISPOSITION AU PROFIT DE L'ASSOCIATION LE TYMPAN DE LOCAUX SIS À
CAEN, 9 RUE NEUVE BOURG L'ABBÉ

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la décision D-2018/156 du 14 décembre 2018 par laquelle la ville de Caen consentait à la mise à
disposition de locaux à l’association Collectif PAN,

CONSIDERANT que, suite au changement de nom de l’association, il convient de signer une nouvelle
convention,

DÉCIDE

ARTICLE  1  : de  mettre  à  disposition  à  titre  essentiellement  précaire  et  révocable  au  profit  de
l'association Le Tympan, à l'étage du bâtiment situé quartier Lorge, 9 rue Neuve Bourg l'Abbé, un
bureau d'une superficie de 26,30 m², ainsi que divers espaces partagés,

ARTICLE 2 : de consentir cette mise à disposition à titre gratuit pour un an à compter du 1 er mai 2022,
renouvelable d'année en année par tacite reconduction sauf  dénonciation par l'une ou l'autre des
parties,  l'association  participant  aux  charges  d'énergies  sur  la  base  d'un  forfait  compte  tenu  des
installations du bâtiment,

ARTICLE 3 : de signer la convention qui a été établie à cet effet,

ARTICLE   4   : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision,

ARTICLE    5   : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal,

ARTICLE    6   : La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 31 mai 2022

Affiché le 3 juin 2022

Transmis à la préfecture le 03/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121314-CC-1-1
Exécutoire le 03/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/064

MISE À DISPOSITION PAR LA VILLE DE CAEN AU PROFIT DE SNCF GARES &
CONNEXIONS D'UNE EMPRISE DE TERRAIN SITUÉE LE LONG DU QUAI AMIRAL

HAMELIN À CAEN - AVENANT N°6

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la convention en date du 3 décembre 2009 aux termes de laquelle la ville de Caen a consenti au
profit  de SNCF Gares & Connexions la mise à disposition d’emprises de terrain situées rue Rosa
Parks et avenue Pierre Mendes France, afin de développer l’offre de stationnement sur le parcotrain, 

VU les différents avenants successivement signés en date des 14 novembre 2014, 2 juillet 2015, 3
janvier 2019, 10 décembre 2019 et du 30 mars 2021 pour ajuster au fil du temps les emprises mises à
disposition ainsi  que la  durée de la  mise à  disposition,  celle-ci  courant  actuellement  jusqu’au 31
décembre 2022,

VU le projet de parking silo de 869 places dont SNCF Gares & Connexions a confié la réalisa tion à la
société EFFIA, en bordure de l’avenue Pierre Mendes France,

CONSIDERANT qu’afin de maintenir la capacité de stationnement pendant la durée du chantier du
parking silo, qui impacte une partie des terrains actuellement utilisés pour le parcotrain, la ville de
Caen a aménagé un parking provisoire de 260 places en extension Nord du parking existant à l’angle
de la rue Rosa Parks et de l’avenue Pierre Mendes France,

CONSIDERANT qu’il  y a lieu de mettre à disposition ces 260 places au profit  de SNCF Gares &
Connexions qui en confiera la gestion à la société EFFIA jusqu’à la mise en service du parking silo,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de mettre à disposition de SNCF Gares & Connexions une emprise de terrain d’une
superficie  de 7862  m²  environ,  située  en  bordure du  quai  Amiral  Hamelin,  sur  laquelle  ont  été
aménagées 260 places (secteur référencé S4 sur le plan joint) et de réduire l’emprise de terrain déjà
mise à disposition en bordure de l’avenue Pierre Mendes France (secteur S2, environ 3530 m² pour
127 places de stationnement), pour permettre la construction du parking silo,
 
ARTICLE 2 : que la mise à disposition des 260 places aménagées sera consentie au démarrage de la
construction du parking silo (préparation chantier prévue en juillet 2022) jusqu’à sa mise en service,
prévue en septembre 2023. Des procès-verbaux seront signés entre les parties afin de formaliser ces
dates de mise à disposition et de restitution ; la restitution concernera alors toutes les emprises mises
à disposition de la SNCF (secteurs S2, S3 et S4),

ARTICLE 3 : que les modalités de la mise à disposition du secteur S4, notamment financières, sont
régies par les dispositions de la convention signée le 3 décembre 2009,

ARTICLE 4 : de signer l’avenant n° 6 à la convention  du 3 décembre 2009 et les procès-verbaux
susdésignés 
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ARTICLE 5 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 6 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 7 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 31 mai 2022

Affiché le 3 juin 2022

Transmis à la préfecture le 03/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121833-AU-1-1
Exécutoire le 03/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/065

MISE À DISPOSITION D'UN LOGEMENT SIS À CAEN, 2BIS RUE VILLONS LES
BUISSONS, AU PROFIT D'UN PARTICULIER - AVENANT N°1

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la convention en date du 16 juin 2020 aux termes de laquelle la Ville de Caen met à disposition de
Monsieur Franck BOURRACHAU, agent territorial, un logement de type F4 (88 m²) avec garage et
jardin situés 2 Bis rue Villons les Buissons à Caen pour une durée d’un an renouvelable une fois.

CONSIDERANT que cette mise à disposition arrive à échéance le 31 mai 2022,

VU la demande de Monsieur Franck BOURRACHAU de renouveler la convention pour une durée d’un
an reconductible tacitement,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de proroger d’un an à compter du 1er juin 2022, la convention d’occupation en date du 16
juin 2020 conclue entre la Ville et Monsieur Franck BOURRACHAU relative au logement de type F4
(88m²) situé 2bis Rue Villons les Buissons à Caen,
 

ARTICLE 2 : de fixer la redevance d’occupation à 660€ hors charges,

ARTICLE 3     : de signer l’avenant établi à cet effet,

ARTICLE 4 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 31 mai 2022

Affiché le 3 juin 2022

Transmis à la préfecture le 03/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121883-CC-1-1
Exécutoire le 03/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/066

DIRECTION DE LA CULTURE - THÉÂTRE DE CAEN - DEMANDE DE SUBVENTION AU
TAUX LE PLUS ÉLEVÉ POUR LA SECONDE TRANCHE DES TRAVAUX DE

RENOUVELLEMENT DES ARMOIRES DE GRADATEURS 

LE MAIRE DE CAEN

Suite à un audit  réalisé en 2020, il  est apparu urgent de changer les armoires de gradateurs du
théâtre de Caen. Ces éléments techniques permettent de varier la puissance délivrée à un éclairage,
comme les projecteurs de scène par exemple. Une première tranche a été opérée en octobre 2021,
pour un montant de 46.560€ HT, financée par le théâtre de Caen, la Région Normandie et la Drac
Normandie, dans le cadre du plan de relance. 

La seconde tranche des travaux est programmée en octobre 2022. Elle consiste au renouvellement
des trois dernières armoires de gradateurs, pour un montant estimé aujourd’hui 123.790€ HT. 

Dans ce contexte, il est proposé de solliciter au taux le plus élevé le Ministère de la Culture – DRAC
Normandie, la Région Normandie et tout autre organisme afin de contribuer au financement de cette
seconde tranche de travaux.

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU l’urgence de renouveler les armoires de gradateurs du théâtre de Caen,

CONSIDERANT la nécessité de diversifier les financements pour ces travaux,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er : de solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès du Ministère de la Culture –
DRAC  Normandie,  de  la  Région  Normandie  et  de  tout  autre  organisme  afin  de  contribuer  au
financement de la seconde tranche des travaux de renouvellement des armoires de gradateurs du
théâtre de Caen.
 

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
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le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 31 mai 2022

Affiché le 3 juin 2022

Transmis à la préfecture le 03/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122321-AU-1-1
Exécutoire le 03/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/067

PÔLE ENFANCE-JEUNESSE-ASSOCIATIF PUITS PICARD - DEMANDE DE
SUBVENTION

LE MAIRE DE CAEN

Les quartiers Clémenceau et Saint Jean Eudes s’inscrivent dans un projet de renouvellement urbain.

En  réponse  à  ce  fort  développement,  un  nouveau  pôle  d’équipement,  à  l’échelle  du  quartier,
comprenant un groupe scolaire, un centre d’animation et une maison de quartier est envisagé.

L’objectif est de regrouper ces différents équipements publics au sein d’un pôle sur un même site,
actuellement occupé en partie par l’école Primaire Puits Picard.

Ce futur  équipement  représente  une  surface  totale  d'environ  4  095  m²  et  propose  des  espaces
décomposés de la façon suivante :

 Un pôle enfance de 2 325 m² composé de 4 classes maternelles et de 6 classes élémentaires,
 Un pôle jeunesse et associatif de 1 770 m² regroupant le centre d’animation et la maison de

quartier,
 De nombreux locaux mutualisés entre les entités (groupe scolaire/centre d’animation et centre

d’animation/maison de quartier).

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la délibération du conseil municipal en date du 28 mars 2022 adoptant le programme et autorisant
le lancement du concours de maitrise d’œuvre,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de solliciter une subvention, au taux le plus élevé, auprès de l’Etat, la Région Normandie
et  le  Département  du  Calvados,  ainsi  que  de  tout  organisme  afin  de  financer  les  travaux  de
construction/réhabilitation du Pôle Enfance-Jeunesse-Associatif Puits Picard présentés ci-dessus.
 
ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.

ARTICLE 3 :  la  présente décision sera intégrée au registre  des délibérations et  il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  la  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 2 juin 2022

Affiché le 7 juin 2022

Transmis à la préfecture le 07/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1121914-AR-1-1
Exécutoire le 07/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/068

VILLE DE CAEN CONTRE M. ALIHODZIC

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU les accords verbaux conclus entre la ville de CAEN et Monsieur ALIHODZIC passés en 1989 et
1991  par  lesquels  la  ville  de  CAEN  a  accordé  à  Monsieur  ALIHODZIC  la  location  de  maisons
d’habitation et jardin situés 25 et 27 rue de Calix à CAEN, 

CONSIDERANT le défaut de justification d’une souscription d’assurance de M. ALIHODZIC, malgré
mise en demeure, la ville de CAEN entend assigner M. ALIHODZIC en vue d’obtenir la résiliation des
baux verbaux précités,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen, représentée par
Maître BESSON.

ARTICLE   2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.

ARTICLE    3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE    4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juin 2022

Affiché le 10 juin 2022

Transmis à la préfecture le 10/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122027-AU-1-1
Exécutoire le 10/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU

399



DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/069

AUTORISATION DE TRAVAUX POUR TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITÉ ERP DE LA
SALLE DUC ROLLON

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code de l’urbanisme, notamment l’article L421-4 ?

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

CONSIDÉRANT le projet de mise en conformité ERP de la salle Duc Rollon sur le site de l’Hôtel de
Ville,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de signer et de déposer la demande d’autorisation de travaux ainsi que tout document
nécessaire au dépôt et à l’obtention de l’autorisation de travaux sus visée.
 
ARTICLE 2 : monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de l’exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 :  la présente décision sera intégrée au registre des délibérations et  il  en sera rendu
compte au conseil municipal.
 
ARTICLE  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juin 2022

Affiché le 10 juin 2022

Transmis à la préfecture le 10/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122122-AR-1-1
Exécutoire le 10/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/070

EXPULSION OCCUPANTS SANS DROIT NI TITRE 85 COURS CAFFARELLI À CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU l'occupation sans droits ni titres, par des squatteurs, d'une maison située 85 cours Caffarelli à
Caen, sur la parcelle cadastrée 8 section MC MH, appartenant à la ville de Caen, constatée par
huissier le 18 mai 2021,

CONSIDERANT qu'à la date de la présente décision, les contrevenants occupent toujours les lieux,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'engager une procédure d'expulsion à l'encontre des occupants sans droit ni titre qui se
sont installés dans une maison située 85 cours Caffarelli à Caen,
 
ARTICLE  2 : de  confier  la  défense  des  intérêts  de  la  ville  à  Maître  BESSON,  19  avenue  de
l’hippodrome à CAEN

 ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 4 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 5 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juin 2022

Affiché le 10 juin 2022

Transmis à la préfecture le 10/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122281-AU-1-1
Exécutoire le 10/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/071

MADAME CORINNE VOGELGESANG CONTRE VILLE DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la requête n°2101345 enregistrée au greffe du Tribunal Administratif de Caen le 21 juin 2021, par
laquelle Madame Corinne VOGELGESANG a demandé au tribunal d’annuler  l'arrêté du Maire  de
Caen  en  date  du  6  avril  2021  portant  tableau  d'avancement  des  agents  au  grade  d'adjoint  du
patrimoine principal 1ère classe pour l'année 2017, d'annuler ensemble la décision du 19 avril 2021
portant rejet de son recours gracieux; d'enjoindre au Maire de Caen de prendre un nouveau tableau
d'avancement au grade d'adjoint du patrimoine principal 1ère classe au titre de l'année 2017 et de
procéder au réexamen de sa situation administrative; et de mettre à la charge de la ville de Caen le
versement de la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'ester en justice pour la défense des intérêts de la Ville de Caen suite au recours formé
par  Madame  VOGELGESANG  (requête  n°2101345  enregistrée  le  21  juin  2021  au  Tribunal
administratif de Caen),
 

ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 

ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 7 juin 2022

Affiché le 10 juin 2022

Transmis à la préfecture le 10/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122552-AU-1-1
Exécutoire le 10/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DÉCISION DU MAIRE

N°D-2022/073

FIXATION DU PRIX DE VENTE DU CATALOGUE DE L'EXPOSITION THÉODULE RIBOT,
"UNE DÉLICIEUSE OBSCURITÉ" SUR LA RÉGIE DE RECETTES ET D'AVANCES DES

MUSÉES SITUÉS AU CHÂTEAU DE CAEN

LE MAIRE DE CAEN

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 2020
portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement du Maire,

VU la présentation de l'exposition Théodule Robot. Une délicieuse obscurité du 11 juin au 02 octobre
2022 au Musée des Beaux-Arts de Caen,

CONSIDERANT qu'il convient de fixer le prix de vente du catalogue de l'exposition,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  d'adopter  pour  la  régie  de  recettes  et  d'avances des  musées le  prix  de vente  du
catalogue de l'exposition à 30€ (256 p. quadri, format 24 x 24 cm, 131 illustrations).
 
ARTICLE 2 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de l'exécution
de la présente décision.
 
ARTICLE 3 :  La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il  en sera rendu
compte au conseil municipal.

ARTICLE 4 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit  dans les 2 mois suivant la réponse au
recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Fait à Caen le 10 juin 2022

Affiché le 16 juin 2022

Transmis à la préfecture le 16/06/22
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20220101-lmc1122713-DE-1-1
Exécutoire le 16/06/22

Le Maire, 

Joël BRUNEAU
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DECISION DU MAIRE 

 

N°D-2022/074 

 

DÉPÔT D'UN BIEN CULTUREL MARITIME APPARTENANT À L'ETAT - LINGOT ANTIQUE 

COURSEULLES - PAR LE DÉPARTEMENT DES RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES 

SUBAQUATIQUES ET SOUS-MARINES AU MUSÉE DE NORMANDIE À CAEN - CONVENTION 

DE DÉPÔT 

 

LE MAIRE DE CAEN 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU les délibérations du conseil municipal en date du 23 mai 2020 et en date du 23 novembre 

2020 portant délégation d'attribution au Maire ou au Premier Adjoint en cas d'empêchement 

du Maire, 

 

VU la volonté du Musée de Normandie d’accueillir en dépôt, le lingot antique Courseulles, 

déposée par le Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-

Marines (DRASSM), 

 

CONSIDERANT l’intérêt scientifique du dépôt du Département des Recherches 

Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines, auprès du Musée de Normandie, 

 

CONSIDERANT qu'il convient d’enrichir les collections du Musée de Normandie, 

 

 

DÉCIDE 

 

 

 

ARTICLE 1er : d’accepter le dépôt par le Département des Recherches Archéologiques 

Subaquatiques et Sous-Marines, du lingot antique Courseulles au Musée de Normandie pour 

une durée de cinq ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 

ARTICLE 2 : de fixer les conditions de dépôt par convention liant la Ville de Caen au 

déposant, l’Etat, représenté par le Département des Recherches Archéologiques 

Subaquatiques et Sous-Marines. 

  

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : La présente décision sera intégrée au registre des délibérations et il en sera rendu 

compte au conseil municipal. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux.Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  

 

 

Fait à Caen le 24 juin 2022 

 

Affiché le 30 juin 2022 

 

 

Transmis à la préfecture le 30/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-

20220101-lmc1123592-DE-1-1 

Exécutoire le 30/06/22 

 

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-056 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

VILLAGE NORMANDY CHANNEL RACE  

BASSIN SAINT PIERRE - quai Vendeuvre à Caen  

du 11 mai au 22 mai 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "VILLAGE 

NORMANDY CHANNEL RACE" transmis le 25 mars 2022 par Monsieur Manfred RAMSPACHER 

(Sirius Evenements), 

 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l’Arrondissement de Caen en date du 

19/04/2022 prononçant un avis FAVORABLE à l’étude du dossier, 
 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 
 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 2ème catégorie, de types 

PA, CTS, L, M, 
 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 11 mai 2022 et jusqu'au 22 mai 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation VILLAGE NORMANDY CHANNEL RACE, sise BASSIN SAINT PIERRE - 

quai Vendeuvre à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 11 mai 2022 et jusqu'au 22 mai 2022, sont autorisées à ouvrir au 
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public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

 

 

 

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède la vitesse 

autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 

public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

 

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

Fait à Caen le 11 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 11/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121373-

AR-1-1 

Exécutoire le 11/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-064 

 

Portant délégation à Monsieur Dominique DUVAL pour représenter  

le Maire dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public  

le 31 mars 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Dominique DUVAL, conseiller municipal est délégué pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le jeudi 31 mars 2022. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Fait à Caen le 30 mars 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 28/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120473-

AR-1-1 

Exécutoire le 28/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-067 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CARNAVAL DES ETUDIANTS  

Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen  

le 7 avril 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

"Carnaval des Etudiants" transmis le 04 février 2022 par Monsieur Thibault de CAFFARELLI 

(Directeur Jeunesse et Vie Etudiante),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 10 mars 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 07/04/2022 prononçant un 

avis FAVORABLE à l'ouverture au public, suite à la visite des installations, 
 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 
 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

PA/L/N/CTS, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 

 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 7 avril 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation CARNAVAL 

DES ETUDIANTS, sise Parc des Expositions  - rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 
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sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 7 avril 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 

 

 

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire.

 

 

 

Fait à Caen le 7 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 07/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120523-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-068 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CONCOURS DES PROFESSEURS DES ECOLES  

Parc des Expositions (Halls 1 et 2) - rue Joseph Philippon à Caen  

du 5 avril au 7 avril 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.143-1 à R.143-

55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 

 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 

 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

"Concours des Professeurs des Ecoles" transmis le 04 février 2022 par Monsieur Philippe DIAZ 

(Académie de Normandie),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 10 mars 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le dossier modificatif en date du 16 mars 2022, sans impact sur les conditions d’accueil du 

public, précisant que les étudiants accueillis dans le hall 3 seront transférés dans le hall 1 pour 

permettre la mise en œuvre des installations du carnaval étudiant,  

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de type R, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 5 avril 2022 et jusqu'au 7 avril 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation CONCOURS DES PROFESSEURS DES ECOLES au Parc des Expositions 

(halls 1 et 2), sise rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 5 avril 2022 et jusqu'au 7 avril 2022, sont autorisées à ouvrir au public 

toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Veillez à ce que les tables et les chaises soient disposées de manière à aménager 

des chemins de circulations libres en permanence 

 

ARTICLE 4 : Assurer une vacuité des dégagements permanente et conforme aux unités de 

passages demandés par le règlement de sécurité incendie, 

 

ARTICLE 5 :  S’assurer en permanence de la vacuité des voies pompiers permettant l’accès 

aux façades du bâtiment 

  

ARTICLE 6 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 8 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 9: Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 10 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire.

 

 

 

Fait à Caen le 5 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 06/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120525-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-072 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

MARCHE AUX TISSUS  

CENTRE DES CONGRES - avenue Albert Sorel à Caen  

le 23 avril 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "MARCHE 

AUX TISSUS" transmis le 16 février 2022 par Monsieur Norman DERELY (SARL TIKM),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 10 mars 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types T 

M, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 23 avril 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation MARCHE AUX 

TISSUS, sise CENTRE DES CONGRES - avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 23 avril 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement. 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

 

Fait à Caen le 19 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 25/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120544-

AR-1-1 

Exécutoire le 25/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-073 

 

Arrêté portant délégation à Monsieur Aurélien GUIDI pour la célébration 

d'un mariage le 2 juillet 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Aurélien GUIDI, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 2 juillet 2022 à 

15h30. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Aurélien GUIDI. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 6 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 11/04/22 

Transmis à la préfecture le 11/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120746-

AR-1-1 

Exécutoire le 11/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-075 

 

Election présidentielle des 10 et 24 avril 2022 - Désignation des 

présidents des bureaux de vote 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'arrêté préfectoral modificatif du 25 mars 2022 fixant les bureaux et lieux de vote des communes 

de l'arrondissement de Caen du 1er janvier au 31 décembre 2022,   

 

VU le Décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs, 

 

VU le Code Electoral et notamment l’article R43, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Sont désignés pour présider les bureaux de vote pendant les opérations 

électorales : 
 

Bureau  

de vote 
Lieu Qualité Nom 

Le 10 avril 2022 

et / ou 

le 24 avril 2022 

01.1 

Hôtel de Ville 

Esplanade Jean Marie 

Louvel 

Maire 

Cons. Municipal 

BRUNEAU Joël 

NICOLLE Patrick 

(suppléant) 

1er et 2ème tour 

02.1 Ecole René Lemière 

1, Boulevard Aristide 

Briand 

Cons. Municipal MAUGARD Gabin 1er et 2ème tour 
02.2 Marie Adjoint LE LAN Michel 1er et 2ème tour 

03.1 Gr. Sc. Jean Guéheno 

12, rue du Pont Créon 

Cons. Municipal TAILLEBOSQ Morgan 1er et 2ème tour 
03.2 Cons. Municipale GUILLOU Stéphanie 1er et 2ème tour 

04.1 

Gr. Sc. Jean Moulin 

8, rue Lucien Nelle 

Maire-Adjointe PRADAL-CHAZARENC  

Catherine 
1er et 2ème tour 

04.2 Cons. Municipale DEBELLE Véronique 1er et 2ème tour 
04.3 Cons. Municipale MARTIN Jacqueline 1er et 2ème tour 
04.4 Cons. Municipal GUIDI Aurélien 1er et 2ème tour 
05.1 Collège Hastings 

12, rue Robert le 

Magnifique 

Cons. Municipale BARILLON Brigitte 1er et 2ème tour 
05.2 Maire Adjointe SIMONNET Sophie 1er et 2ème tour 

06.1 
Gr. Sc. Bosnières 

31, rue de Bosnières 

Pt. Citoyen 

Maire Adjoint 

FOUREZ Eric 

HURELLE Gérard 

1er tour 

2ème tour 
06.2 Maire-Adjoint OLIVIER Aristide 1er et 2ème tour 
07.1 

Gr. Sc. Authie Sud 

117 rue d'Authie 

Cons. Municipale BELDJOUDI Alexandra 1er et 2ème tour 
07.2 Maire Adjointe DROMOY Emmanuelle 1er et 2ème tour 
07.3 Cons. Municipal DUVAL Dominique 1er et 2ème tour 

08.1 
Gr. Sc. Maladrerie 

4, rue du Cheminet 
Cons. Municipal COUTANCEAU Bruno 1er et 2ème tour 

09.1 
Gr. Sc. Pondaven 

1, rue du Berry 

Cons. Municipale MAUNOURY Laurence 1er et 2ème tour 
09.2 Cons. Municipal JEANNENEZ Patrick 1er et 2ème tour 
09.3 Cons. Municipal NELLE Christian 1er et 2ème tour 

10.1 Gr. Sc. Fernand Léger 

6, rue Fernand Léger 

Cons. Municipal L’HORPHELIN Rudy 1er et 2ème tour 

10.2 
 

 

 

Cons. Municipale 

 

 

 

VILLECHALANE Corinne 1er et 2ème tour 
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10.3 Cons. Municipale BOILEAU Anne-Laure 1er et 2ème tour 
11.1 

Gr. Sc. De la Haie Vigné 

4, rue de la Pigacière 

Cons. Municipale ANNE Annie 1er et 2ème tour 
11.2 Cons. Municipal BARRÉ Florian 1er et 2ème tour 
11.3 Cons. Municipal LECAPLAIN Richard 1er et 2ème tour 

12.1 
Gr. Sc. Puits Picard  

18 Rue du Puits Picard 
Cons. Municipal PIMONT Pascal 1er et 2ème tour 

13.1 

Gr. Sc. L. Senghor 

60, Place Champlain 

Pt. Citoyen 

Pt. Citoyen 

JOUY Quentin 

FONTAINE Dominique 

1er tour 

2ème tour 
13.2 Cons. Municipale CRONIER Virginie 1er et 2ème tour 
13.3 Cons. Municipale BERNIERE Ginette 1er et 2ème tour 
14.1 Gr. Sc. Les Vikings 

12, rue Edmond 

Gombeaux 

Cons. Municipale AVICE Virginie 1er et 2ème tour 
14.2 Maire Adjoint ESCACH Nicolas 1er et 2ème tour 

15.1 Collège Jacques Monod 

1, rue Jacques Prévert 

Maire-Adjoint JOYAU Nicolas 1er et 2ème tour 
15.2 Cons. Municipale HOVNANIAN Béatrice 1er et 2ème tour 
16.1 

Gr. Sc. Henri Brunet 

39 bis, Avenue du 6Juin 

Cons. Municipal GOUTTE Dominique 1er et 2ème tour 
16.2 Maire-Adjoint WILLAUME Ludwig 1er et 2ème tour 
16.3 Cons. Municipal RENARD Emmanuel 1er et 2ème tour 
16.4 Cons. Municipale ROCHEFORT Emilie 1er et 2ème tour 

17.1 
Gr. Sc. Millepertuis 

12, Avenue de Paris 

Pt. Citoyen 

Cons. Municipal 

BOUCKER Anne 

DETERVILLE Gilles 

1er tour 

2ème tour 
17.2 Cons. Municipale MARRETEUX Agnès 1er et 2ème tour 
17.3 Cons. Municipale PAIN Céline 1er et 2ème tour 
18.1 

Gr. Sc. Victor Lesage 

2, rue Gustave Flaubert 

Maire Adjointe COTTENCEAU Cécile 1er et 2ème tour 
18.2 Cons. Municipal JOLY Francis 1er et 2ème tour 
18.3 Cons. Municipale LAHALLE Lynda 1er et 2ème tour 
19.1 

Gr. Sc. Louis Lechatellier 

33, rue Louis Robillard 

Pt. Citoyen COUTURIER Vincent 1er et 2ème tour 
19.2 Cons. Municipal NIEWIADOMSKI Rudy 1er et 2ème tour 
19.3 Pt Citoyen DUFOUR Nicolas 1er et 2ème tour 

20.1 
Gr. Sc. Lyautey 

74, Bd Lyautey 
Cons. Municipal BELLET Lilian 1er et 2ème tour 

21.1 Gr. Sc. Reine Mathilde 

5 rue de la Justice 

Cons. Municipal KANZA Théophile 1er et 2ème tour 
21.2 Pt Citoyen KERBOIT Serge 1er et 2ème tour 
22.1 Gr. Sc. Michel Trégore 

12, Allée du Bosphore 

Pt Citoyen RAULT Serge 1er et 2ème tour 
22.2 Cons. Municipal MILLET Marc 1er et 2ème tour 
23.1 

Gr. Sc. Clos Herbert 

50, rue du Clos Herbert 

Maire-Adjointe BOURHIS Nathalie 1er et 2ème tour 
23.2 Pt Citoyen BROU Camille 1er et 2ème tour 
23.3 Maire-Adjointe FRANCOIS-GOGUILLON 

Amandine 

1er et 2ème tour 

24.1 

Pavillon de Normandie 

10, Quai François 

Mitterrand  

Cons. municipal LE COUTOUR Xavier 1er et 2ème tour 

R40-1 
Hôtel de Ville 

Aile des Jardins 
Pt. Citoyen COUSIN Bertrand 1er et 2ème tour 

 

ARTICLE 2 : La centralisation des résultats se fera au Bureau 1 - Hôtel de Ville.   

 

ARTICLE 3 :  En cas de désistement, il sera fait appel à Monsieur Stéphane ANDRÉ et/ou 

Monsieur Paul PHILIBERT et/ou Madame Béatrice GUIGUES et/ou 

Madame Christine DETERVILLE. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 
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mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Caen le 31 mars 2022 

 

 

 

 

Affiché le 05/04/22 

Transmis à la préfecture le 05/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120585-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

 

 

 

 

421



 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-076 

 

Emplacements d'affichage obligatoires de propagande électorale en 

vue des élections présidentielle et législatives 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Electoral, notamment les articles L.51 et R.28, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Les emplacements établis pour l’apposition des affiches électorales à proximité 

des bureaux de vote sont les suivants : 

 

CAEN I 

- Rue Lucien Nelle 8, groupe scolaire Jean Moulin 

- Rue de la Haie Vigné 9ter, groupe scolaire de la Haie Vigné 

- Rue Robert le Magnifique 12, Collège Hastings 

- Rue Bosnières 31, groupe scolaire Bosnières 

 

CAEN II 

- Rue d’Authie 177, groupe scolaire Authie Sud 

- Rue du Cheminet 4, groupe scolaire de la Maladrerie 

- Rue du Berry 1, groupe scolaire Michel Pondaven 

- Rue Fernand Léger 6, groupe scolaire Fernand Léger 

- Rue Jacques Prévert 1, Collège Jacques Monod 

 

CAEN III 

- Rue du Puits Picard 18, groupe scolaire Puits Picard 

- Place Champlain 60, groupe scolaire Léopold Sedar Senghor 

- Rue Edmond Gombeaux 12, groupe scolaire Les Vikings 

- Allée du Bosphore 11, groupe scolaire Michel Tregore 

- Rue du Clos Herbert 50, groupe scolaire Clos Herbert 

 

CAEN IV 

- Avenue de Paris 12, groupe scolaire Millepertuis 

- Rue Gustave Flaubert 2, groupe scolaire Victor Lesage 

- Boulevard Maréchal Lyautey 74, groupe scolaire Lyautey 

- Rue de la Justice 5, groupe scolaire Reine Mathilde 

- Rue Louis Robillard 33, groupe scolaire Louis Lechatellier 

- Quai François Mitterrand, Pavillon de Normandie 

 

CAEN V 

- Place Louis Guillouard, près de l’Hôtel de Ville 

- Boulevard Aristide Briand 1, école René Lemière 

- Rue du Pont Créon 12, groupe scolaire Jean Guéhenno 

- Rue Henri Brunet 14, groupe scolaire Henri Brunet 
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ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 31 mars 2022 

 

 

 

 

Affiché le 05/04/22 

Transmis à la préfecture le 05/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120589-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-077 

 

Arrêté de délégation pour Monsieur Emmanuel RENARD pour la 

célébration du mariage du 23 septembre 2022 à 15h15 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Emmanuel RENARD, conseiller municipal, est délégué dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le vendredi 23 

septembre 2022 à 15 h 15. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Emmanuel RENARD. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 31 mars 2022 

 

 

 

 

Affiché le 05/04/22 

Transmis à la préfecture le 05/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120517-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-078 

 

ARRETE D'AUTORISATION D'UNE LOTERIE organisée par l'association 

"PELICaen SH"  

  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
VU La loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition des loteries ; 

 

VU le décret n° 87-430 du 19 juin 1987 fixant les conditions d'autorisations des loteries ; 

 

VU l'article L322-3 du code de la sécurité intérieure ;  

 

VU le décret n° 2015-317 du 19 mars 2015 relatif à l'autorité autorisant les loteries d'objets 

mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts 

ou au financement d'activités sportives à but non lucratif ; 

 

VU la demande formulée par l'Association « PELICaen SH », 1 boulevard Henry Becquerel 

14032 CAEN CEDEX. 

 

VU les compléments apportés par l’association le 29 mars 2022, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er – L'association « PELICaen SH », dont le siège est situé 1 boulevard Henry 

Becquerel 14032 CAEN CEDEX, est autorisée à organiser une loterie au capital de 800 €, 

composée de 400 billets à 2 € le billet, dont les bénéfices serviront exclusivement à financer 

des actions de l’ONG UJPOD – TOGO en matière de santé, d’environnement et d’éducation 

au TOGO. 

 

ARTICLE 2 – Le produit de la loterie sera intégralement et exclusivement appliqué à la 

destination prévue à l'article ci-dessus, sous la seule déduction des frais d'organisation et 

d'achat des lots dont le montant global ne devra pas dépasser 15% du capital d'émission, 

soit 120 €. 

 

ARTICLE 3 – Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à des tiers. 

 

ARTICLE 4 – Le lot à gagner sont : Chocolats chevaliers d’Argouges, places Festyland, Café 

des images, soins en instituts, match d’handball, t-shirt de basket, réduction laser game, 

réduction CAHEM, musée de Bayeux, drive de la fourmilière, viaduc de la Couleuvre et parc 

Asterix. 

 

ARTICLE 5 – Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en vente et vendus dans le 

département du Calvados. 
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Leur placement sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra, en aucun cas, être majoré. 

 

Ils ne pourront être remis comme prime à la vente d'aucune marchandise. 

 

ARTICLE 6 – Le tirage aura lieu en une seule fois, le 17/04/2022, 57 rue de Geôle à CAEN 

(14000). Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement annulé et il 

sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur du billet 

placé. 

 

ARTICLE 7 – L'inobservation de l'une des conditions ci-dessus imposées entraînera, de plein 

droit, le retrait de l'autorisation, sans préjudice des sanctions correctionnelles prévues par 

l'article L324-6 et suivants du code de la sécurité intérieure et de celles du code pénal, pour 

le cas où les fonds n'auraient pas reçu la destination prévue à l'article 1 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 1 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 04/04/22 

Transmis à la préfecture le 04/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120591-

AI-1-1 

Exécutoire le 04/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-079 

 

ARRETE D'AUTORISATION D'UNE LOTERIE organisée par l'association 

"TOGOBAN"  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU La loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition des loteries ; 

 

VU le décret n° 87-430 du 19 juin 1987 fixant les conditions d'autorisations des loteries ; 

 

VU l'article L322-3 du code de la sécurité intérieure ;  

 

VU le décret n° 2015-317 du 19 mars 2015 relatif à l'autorité autorisant les loteries d'objets 

mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts 

ou au financement d'activités sportives à but non lucratif ; 

 

VU la demande formulée par l'Association « TOGOBAN », située 2 rue des Rochambelles 

14032 CAEN ; 

 

VU les complément d’informations envoyés par l’association en date du 29 mars 2022 et 30 

mars 2022, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : L'association « TOGOBAN », dont le siège est situé 2 rue des Rochambelles 14032 

CAEN, est autorisée à organiser une loterie au capital de 450 €, composée de 150 billets à 3 € 

le billet, dont les bénéfices serviront exclusivement à financer des actions de l’ONG UJPOD – 

TOGO en matière de santé, d’environnement et d’éducation au TOGO (achat de livres pour 

enfants et romans). 

 

ARTICLE 2 : Le produit de la loterie sera intégralement et exclusivement appliqué à la 

destination prévue à l'article ci-dessus, sous la seule déduction des frais d'organisation et 

d'achat des lots dont le montant global ne devra pas dépasser 15% du capital d'émission, 

soit 67,5€. 

 

ARTICLE 3 : Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à des tiers. 

 

ARTICLE 4 : Le lot à gagner sont : lots alimentaires, jeux et réductions orthophonique, jeux et 

activités de loisirs à Caen (45 lots). 

 

ARTICLE 5 : Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en vente et vendus dans le 

département du Calvados. 

 

Leur placement sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra, en aucun cas, être majoré. 
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Ils ne pourront être remis comme prime à la vente d'aucune marchandise. 

 

ARTICLE 6 : Le tirage aura lieu en une seule fois, le 05/04/2022, 2 rue des Rochambelles à 

CAEN (14000). Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera immédiatement 

annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur 

du billet placé. 

 

ARTICLE 7 : L'inobservation de l'une des conditions ci-dessus imposées entraînera, de plein 

droit, le retrait de l'autorisation, sans préjudice des sanctions correctionnelles prévues par 

l'article L324-6 et suivants du code de la sécurité intérieure et de celles du code pénal, pour 

le cas où les fonds n'auraient pas reçu la destination prévue à l'article 1 du présent arrêté. 

  

ARTICLE 8 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 1 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 04/04/22 

Transmis à la préfecture le 04/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120619-

AI-1-1 

Exécutoire le 04/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-080 

 

Arrêté relatif à une dérogation pour travaux bruyants  

effectués par la société EUROVIA BASSE NORMANDIE  

au niveau du giratoire de la Pierre Heuzé  

du 25 avril 2022 au 28 avril 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2212-2, L2214-3, 

L2214-4, L2215-1 et L2215.3, 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L1311-2, L1312-1 à L1421-

4, R1336-4 à R1336-11 et R1337-6 à R 1337-10-2, 

 

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L571-1 et suivants,  

 

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 relatif à la lutte contre les nuisances sonores et 

notamment l'article 15, 

 

VU la demande de Monsieur Maxime LE NY ingénieur travaux chez EUROVIA 

BASSE-NORMANDIE – rue de la Mer à BLAINVILLE-SUR-ORNE (14550) – en date du 1er avril 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité pour la société EUROVIA BASSE-NORMANDIE d’effectuer des 

travaux de réfection de la couche de roulement, giratoire de la Pierre Heuzé à CAEN, 

 

CONSIDERANT que ces travaux peuvent être potentiellement bruyants et que pour être 

réalisés en sécurité, ils doivent être effectués de nuit de 20 heures à 6 heures, car la 

circulation en journée est trop dense. 

 

CONSIDERANT que ces travaux réalisés par la société EUROVIA BASSE-NORMANDIE – rue de la 

Mer à BLAINVILLE-SUR-ORNE (14550) – sont prévus du lundi 25 avril 2022 au jeudi 28 avril 2022. 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : Une dérogation exceptionnelle est accordée à la société EUROVIA 

BASSE-NORMANDIE –rue de la Mer à BLAINVILLE-SUR-ORNE (14550) pour effectuer des travaux 

de réfection de la couche de roulement, giratoire de la Pierre Heuzé, du lundi 25 avril 2022 au 

jeudi 28 avril 2022, de 20 heures à 06 heures.  

 

ARTICLE 2 : Les riverains susceptibles d'être gênés devront être informés au préalable de ces 

travaux par la société EUROVIA BASSE-NORMANDIE – rue de la Mer à BLAINVILLE-SUR-ORNE 

(14550). 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être affiché de façon visible sur les lieux du chantier 

durant toute la durée des travaux. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa publication. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

 

 

Fait à Caen le 11 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 22/04/22 

Transmis à la préfecture le 22/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120858-

AR-1-1 

Exécutoire le 22/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Gérard HURELLE 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-081 

 

Règlementation générale des marchés - Arrêté modificatif - Marché 

Saint-Sauveur 
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU la Loi des 2 et 17 mars 1791 relative à la liberté du commerce et de l'industrie, 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
VU la Loi n° 69-3 du 3 janvier 1969, sa circulaire du 1er octobre 1985 et son décret du 30 

novembre 1993, respectivement relatifs à la validation des documents de commerce et 

artisanat des professionnels avec et sans domicile fixe, 

 

VU la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, le Décret n° : 2009-194 

relatif à l’exercice des activités ambulantes du 18 février 2009, l’Arrêté du 31 janvier 2010, 

 

VU la Circulaire n° 77-705 du Ministère de l'Intérieur, 

 

VU la Circulaire n° 78-73 du 8 février 1978 relative au régime des marchés et des foires, 

 

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments remis directement 

aux consommateurs,  

 

VU l’arrêté ministériel du 20 juillet 1998 relatif aux conditions techniques et hygiéniques 

applicables au transfert des aliments, 

 

VU la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte et son décret n° 2016-288 

du 10 mars 2016 faisant obligation aux producteurs et détenteurs de déchets (entreprises, 

commerces, administrations...) de trier à la source 5 flux de déchets : papier/carton, métal, 

plastique, verre et bois, 

 

VU la directive-Cadre 2008/98/CE du 19/11/2008 et la loi 2010-788 du 12/07/10 article 204 

avec décret d'application 2011-828 du 11/07/2011 article 26, arrêté du ministère de 

l'environnement du 12/07/11 et sa circulaire du 10/01/12, 

 

VU l’arrêté municipal n°2018/2222 fixant la réglementation générale des marchés de Caen et 

notamment son article 19.2 et 19.3 relatif au marché Saint-Sauveur. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier le périmètre du marché Saint Sauveur qui se tient le 

vendredi afin de mieux sécuriser le marché et procéder à la réalisation de travaux de 

végétalisation, 

 

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser en conséquence l’arrêté règlementant la circulation 

et le stationnement du marché Saint Sauveur, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1er : L’article n° 19.2 de la règlementation générale des marchés de Caen, adoptée 

par l’arrêté municipal n°2018/2222, est ainsi modifié : 

 

 Article 19.2 nouveau : Circulation et Stationnement 

 

La circulation de tous véhicules est interdite le vendredi à 6 heures jusqu’à l’achèvement des 

opérations de nettoyage sur la rue Saint-Sauveur (entre la rue Démolombe et la place Saint-

Sauveur), la place Sant-Sauveur, la rue Pémagnie et la contre allée des Fossés Saint Julien, 

côté sud (côté impair). 

Les commerçants sédentaires dont les établissements sont situés dans le périmètre du 

marché sont autorisés, le jour du marché, à se faire approvisionner jusqu’à 9h00. 

 

Le stationnement de tous véhicules est interdit du vendredi 4 h jusqu’à la fin des opérations 

de nettoyage sur les voies suivantes : 

 

- Place Saint-Sauveur 

- Sur les emplacements longitudinaux de la voie nord de la place Saint-Sauveur 

- Rue Pémagnie, 

- Rue aux Fromages (entre la rue Quincampoix et la place Saint-Sauveur) 

- Fossés Saint-Julien sur les parkings sud (côté impair) 

- Rue Saint-Sauveur entre la rue Démolombe et la place Saint-Sauveur  

- Allée Saint-Martin Nord (côté pair) et Sud (côté impair) 

 

Seuls les véhicules munis d’une autorisation délivrée par le service commerce seront autorisés 

à rester sur la zone de marché lorsqu’ils sont en dehors de leur emplacement, un document 

sera posé sur le tableau de bord du véhicule. 

 

Le stationnement des véhicules est également interdit du vendredi 4h jusqu’à la fin des 

opérations de nettoyage du marché Saint-Sauveur, sur le parking situé à l’angle des fossés 

Saint-Julien et de la rue Gémare (espace qui jouxte la propriété de la clinique de la 

Miséricorde), ainsi que le sur le parking de la Mare (parking situé à côté du centre 

d’information et d’orientation), rue Saint-Martin Nord (entre l’avenue du Canada et la place 

Saint-Martin 

 

Seul le stationnement des véhicules utilitaires des commerçants attributaires d’un 

emplacement de marché sera autorisé sur ces parkings. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 13.2, tout véhicule en infraction ou en 

stationnement illicite pourra, sur ordre et sous le contrôle des services de police, être enlevé 

et conduit en fourrière aux frais des contrevenants, conformément aux lois et règlements en 

vigueur. 

 

Toute signalisation utile sera mise en place sur la voie publique par les services municipaux. 

 

ARTICLE 2 : l’article n°19.3 de la règlementation générale des marchés de Caen, adoptée 

par l’arrêté municipal n°2018/2222, est ainsi modifié : 

 

Le marché Saint-Sauveur est aménagé dans les conditions suivantes : 

 

 1) Place Saint-Sauveur 

 

Tous les commerçants peuvent être installés à l’exclusion des poissonniers. 

 

 2) Rue Pémagnie 

 

Le déballage se fera exclusivement sur les trottoirs. L’installation des poissonniers n’est pas 

autorisée 
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 3) Fossés Saint Julien Sud : 

 

 Dans l’allée bordant la voie de circulation, tous les commerces sont autorisés y compris les 

poissonniers. 

 

 4) Allée Saint Martin 

 

Dans l’allée bordant la voie de circulation, tous les commerces sont autorisés à l’exclusion 

des poissonniers. 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Caen le 6 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 11/04/22 

Transmis à la préfecture le 11/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120734-

AR-1-1 

Exécutoire le 11/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-082 

 

Portant délégation à Madame Virginie AVICE pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant du Public 

le 13 avril 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Madame Virginie AVICE, Conseillère municipale est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le mercredi 13 avril 2022. 
 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 07/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120804-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-083 

 

Arrêté portant délégation à Monsieur Lilian BELLET pour la célébration 

d'un mariage le 23 avril 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Lilian BELLET, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 23 avril 2022 à 11 

heures. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Lilian BELLET. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 6 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 11/04/22 

Transmis à la préfecture le 11/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120750-

AR-1-1 

Exécutoire le 11/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-084 

 

Arrêté portant modification de l'adjoint d'astreinte 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté A-2021-044 du 31 mars 2021 portant délégation de fonction et de signature aux 

adjoints, 

 

VU l'arrêté n° 2020/051 du 12 juin 2020 portant délégation de signature à l'adjoint d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2022/052 du 08 mars 2022 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDÉRANT l'indisponibilité des adjoints d'astreinte aux dates prévues, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : sont désignés adjoints d’astreinte pour assurer une permanence de signature : 

 

- le 26 mai 2022 – M. Nicolas JOYAU (remplace Mme Catherine PRADAL-CHAZARENC) 

- du 1er juin 2022 (8h00) au 3 juin 2022 (23h00) – Mme Julie CALBERG-ELLEN (remplace 

M. Nicolas ESCACH) 

 

ARTICLE 2 : l'arrêté municipal n° 2022/052 du 08 mars 2022 est modifié en conséquence. 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Fait à Caen le 19 avril 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 26/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120988-

AR-1-1 

Exécutoire le 26/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-085 

 

Délégation de signature à la Direction Générale Adjointe Services à la 

Population 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du maire de Caen le 23 mai 2020,  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Héloïse PEROYS, 

Directrice Générale Adjointe des Services à la Population à l’effet de signer, dans le cadre 

de ses attributions et compétences, les actes, courriers, pièces et documents suivants : 

 

1. des courriers à l’exception des correspondances décisionnelles, 

2. des engagements de dépenses d’investissement et de fonctionnement dont le 

montant unitaire n’excède pas 30 000 € HT, 

3. des engagements de dépenses sans limitation de montant pour les achats sur 

marchés à bons de commandes, 

4. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Héloïse PEROYS, Directrice 

Générale Adjointe des Services à la Population la délégation de signature visée à l'article 1er 

sera exercée par Monsieur Jean-François SALOMON, Adjoint à la Directrice Générale 

Adjointe, Directeur des Sports. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-François SALOMON, 

Directeur des Sports dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et 

documents suivants : 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 5 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Ludovic DENOLLE, Directeur de 

l'Education dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et documents 

suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 5 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense, 
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6. autorisation d'utilisation des locaux scolaires hors temps scolaires. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Madame Céline ROBERT, Directrice de la 

Jeunesse Proximité et Vie Associative dans le cadre de ses attributions et compétences, les 

pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 5 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Christophe CHEDOTAL, 

Directeur de la Culture dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et 

documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 5 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Marie LEVESQUE, Directeur 

du Musée de Normandie et du pôle château dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 1 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Madame Emmanuelle DELAPIERRE, 

Directrice du Musée des Beaux-Arts dans le cadre de ses attributions et compétences, les 

pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 1 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick FOLL, Directeur du Théâtre 

de Caen dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et documents suivants 

: 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 1 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Ludwig CHENAY, Directeur-
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Adjoint du Théâtre de Caen dans le cadre de ses attributions et compétences, les pièces et 

documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 1 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Maxime BOURGET, 

Administrateur du pôle château et du Musée des Beaux-Arts dans le cadre de ses attributions 

et compétences, les pièces et documents suivants : 

 

1. les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 1 000 

€ HT, 

5. certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense. 

ARTICLE 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-François SALOMON 

Directeur des Sports, la délégation de signature visée à l'article 3 sera exercée par Monsieur 

Axel COUTANT, directeur Adjoint des Sports. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Christophe CHEDOTAL, 

Directeur de la Culture, la délégation de signature visée à l'article 7 sera exercée par 

Madame Caroline DELAPORTE, directrice Adjointe de la Culture. 

ARTICLE 14 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Caroline DELAPORTE, 

directrice Adjointe de la Culture, la délégation de signature visée à l'article 7 sera exercée 

par Madame Solène DEFFONTAINES, chargée de mission Aménagement culturel du territoire. 

ARTICLE 15 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Ludovic DENOLLE, Directeur 

de l'Education, la délégation de signature visée à l'article 4 sera exercée par Monsieur Benoit 

BUTIN, Directeur Adjoint de l'Education. 

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Céline ROBERT directrice de 

la DJPVA, la délégation de signature visée à l'article 5 sera exercée par Monsieur Thibault DE 

CAFFARELLI directeur Adjoint de la DJPVA. 

ARTICLE 17 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2021/061 du 16 avril 2021. 

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 19 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire et ampliation sera 

adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière Principale, Receveur de la ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à Mesdames 

PEROYS, ROBERT, DELAPORTE, DELAPIERRE, DEFFONTAINES et Messieurs SALOMON, DENOLLE, 

DE CAFFARELLI, BUTIN, CHEDOTAL, LEVESQUE, FOLL, CHENAY et BOURGET. 

ARTICLE 20 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 
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l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.

 

 

 

Fait à Caen le 11 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 12/04/22 

Transmis à la préfecture le 12/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1120953-

AR-1-1 

Exécutoire le 12/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-086 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CONCOURS TECHNICIEN  

Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen le 14 avril 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

"CONCOURS TECHNICIEN" transmis le 01 mars 2022 par Madame Marie-Claude DELESTRE 

(Centre Gestion de la Fonction Publique),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 24 mars 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ere catégorie, de type 

R, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : le 14 avril 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation CONCOURS 

TECHNICIEN, sise Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 14 avril 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 14 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 14/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121036-

AR-1-1 

Exécutoire le 14/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-087 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

SALON DES ANTIQUAIRES ET DES GALERIES D'ART  

CENTRE DES CONGRES  

Avenue Albert Sorel à Caen du 6 mai au 8 mai 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Salon 

des Antiquaires et des Galeries d'Art" transmis le 01 mars 2022 par Madame Emmanuelle 

LECOEUR (M. Pierre VALENTIN),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 24 mars 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types T 

/ M, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : A compter du 6 mai 2022 et jusqu'au 8 mai 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation SALON DES ANTIQUAIRES ET DES GALERIES D'ART, sise CENTRE DES 

CONGRES - avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 6 mai 2022 et jusqu'au 8 mai 2022, sont autorisées à ouvrir au public 
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toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 6 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 06/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121048-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-088 

 

AUTORISATION  

D'OCCUPATION EXCEPTIONNELLE  

DU DOMAINE PUBLIC  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le code de commerce et notamment les dispositions des articles L310-2 et R310-8 relatives 

aux ventes au déballage, et des articles L310-3, D310-15-2, R310-16 relatives aux ventes en 

soldes, 

 

Vu les arrêtés municipaux des 03 juin 2016, 13 mai 2013, 29 juillet 2014, 24 juillet 2019 et 22 

novembre 2019, réglementant l'occupation du domaine public, 

 

Vu la demande formulée le 5 février 2022 par Madame Sylvie ORCIER, Présidente de la 

Fédération des Artisans et Commerçants Caennais - Les Vitrines de Caen - en vue de 

permettre aux commerçants sédentaires d'occuper le domaine public communal devant 

leurs commerces, pendant la période du samedi 25 juin au jeudi 30 juin 2022, à l’occasion 

des soldes d’été. 

 

Vu l'arrêté municipal n°A-2020-083 du 25 mai 2020 portant délégation de fonctions et 

délégation de signatures aux adjoints, 

 

CONSIDERANT que cette animation est de nature à créer un dynamisme commercial et 

contribue à l'attractivité du centre-ville, 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : Les commerçants caennais qui le souhaitent sont exceptionnellement autorisés 

à déballer les marchandises correspondant exclusivement à leur activité commerciale, sur les 

trottoirs de la ville, au droit de leur magasin, du samedi 25 juin au jeudi 30 juin 2022 à 

l’occasion des soldes d’été. 

 

ARTICLE 2 : Le déballage de marchandises sur trottoir est possible dès lors que celui-ci mesure 

au minimum 2m de large. L’emprise est limitée au 2/3 de la largeur du trottoir en maintenant 

au minimum et en permanence un couloir d'une largeur minimale de 1 m 50 réservé à la 

circulation des piétons. 

 

ARTICLE 3 : Pour permettre le passage des véhicules de secours et de lutte contre l'incendie, 

une bande de circulation dégagée de tout éventaire ou déballage, de 4 m devra être 

maintenue en permanence. 

 

ARTICLE 4 : Les permissionnaires veilleront à maintenir les lieux en parfait état de propreté. 

 

ARTICLE 5 : Les dispositions de l'article R310-16 du code de commerce relatif aux ventes en 
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soldes sont applicables sur cette période, à savoir :  "toute personne se livrant à des ventes en 

soldes tient à la disposition des agents habilités à opérer des contrôles les documents justifiant 

que les marchandises vendues en soldes avaient été proposées à la vente, et lorsque le 

vendeur n'est ni le producteur ni son mandataire que leur prix d'achat avait été payé, depuis 

au moins un mois à la date de début de la période de soldes considérée." 

 

ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur le Directeur de la Police et de la Sécurité 

de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire 

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 16 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 23/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123287-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Ludwig WILLAUME 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-089 

 

Tournoi Jean Marc Bouville-MOS  

Autorisation de débit de boissons temporaire  

16 et 17 avril 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados, 

 

 

VU la demande présentée le 12 avril 2022 par Monsieur Thierry DESLANDES, président de la 

Maladrerie Omnisport football, 

 

 

VU le numéro d’agrément jeunesse et sport n° 14 98 063 délivré à la Maladrerie Omnisport 

football, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : La Maladrerie Omnisport football dont le siège est situé à Caen, 

BP 56137(Calvados), représenté par Thierry DESLANDES, président, est autorisé à vendre pour 

consommer sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes au stade du 

chemin vert à Caen les 16 et 17 avril 2022 de 11h à 21h, à l’occasion du tournoi JeanMarc 

Bouville. 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

 

 

Fait à Caen le 15 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 15/04/22 

Transmis à la préfecture le 15/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121110-

AR-1-1 

Exécutoire le 15/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-090 

 

Tournoi national de roller derby "slip it"  

Autorisation de débit de boissons temporaire  

23 et 24 avril 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados, 

 

VU la demande présentée le 21 mars 2022 par Madame Pauline RITZENTHALER, co-présidente 

du Roller Derby Caen, 

 

VU l’affiliation de l’association roller derby Caen à la fédération française roller & skateboard 

sous le numéro 01630, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er : Le roller derby Caen dont le siège est situé 8 rue Germaine Tillion à Caen 

(Calvados), représenté par Pauline RITZENTHALER, sa co-présidente, est autorisé à vendre 

pour consommer sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes à la Halle 

des Granges, 15 rue du Carel à Caen les 23 et 24 avril 2022 de 11h à 22h30, à l’occasion du 

tournoi national de roller derby «slip it ». 

 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

 

 

Fait à Caen le 19 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 22/04/22 

Transmis à la préfecture le 22/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121105-

AR-1-1 

Exécutoire le 22/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Emmanuelle DORMOY 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-091 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

FOIRE DE PAQUES  

Esplanade du Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen  

du 29 avril au 22 mai 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7; 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L211-11 et R211-22 à -26 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.  

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité; 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public 

(ERP);  

VU l'arrêté du 23 janvier 1985 modifié portant approbation des dispositions complétant et 

modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public (ERP de type CTS) ; 

VU  la circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultative départementale de 

sécurité et d'accessibilité, et notamment l'article 1.3.1, stipulant que la commission de 

sécurité n'est pas compétente pour se prononcer pour les fêtes foraines  

VU le dossier de demande d'autorisation relative à l'ouverture au public de la FOIRE DE 

PAQUES transmis le 15 mars 2022 par Monsieur Benjamin MOURIER (Service Commerce 

ville de Caen),) précisant l'implantation des métiers et les emplacements numérotés 

affectés à chacun (Annexe n°1 du présent arrêté); 

VU les attestations de bon montage et de liaisonnement au sol des installations et structures 

ENTENDU les prescriptions établies par le Service Départemental d'Incendie et de Secours 

à l'issue des essais de passage de véhicules de secours et d'accès des points 

d'eau effectués sur le site ce jour, et énoncées en annexe 2 du présent arrêté, 

ENTENDU les prescriptions établies par les représentant d'ERDF à l'issue de la vérification 

des installations électriques réalisées sur site ce jour, et énoncées en annexe 2 

du présent arrêté, 

CONSIDERANT que les métiers listés en annexe 3 du présent arrêté présentent toutes les 

conditions de sécurité pour l'ouverture au public de leurs installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'exploitation des métiers listées en annexes 4 du présent 

arrêté ne présentent pas toutes les garanties permettant d'autoriser 

l'ouverture au public dans de bonne condition de sécurité; 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 29 avril 2022 et jusqu'au 22 mai 2022, l'ouverture au public de la 

Foire de Pâques est autorisée pour les métiers listés en annexe 3 du présent 

arrêté, sauf indications contraires. 

Les métiers dont l'autorisation arrive à échéance avant la fermeture de la Foire 

devront IMPERATIVEMENT fournir avant la date indiquée les justificatifs et 

attestations nécessaires à la poursuite d'exploitation. Au-delà de ce délai, ces 

métiers ne seront plus autorisés à ouvrir au public et devront fermer leurs 

installations. 

Les métiers figurant en annexe 4 du présent arrêté ne sont pas autorisés à ouvrir 

au public 

ARTICLE 2 : Tous les points relatifs à la sécurité évoqués en annexe 2 du présent arrêté 

devront impérativement être respectés durant toute la durée de la 

manifestation. 

ARTICLE 3 : Chaque forain doit s'assurer de la mise en œuvre de l'ensemble des 

prescriptions qui lui ont été Notifiées 

ARTICLE 4 : Le public devra être évacué du (des) chapiteau(x) si la vitesse du vent excède 

100 km/h, si la hauteur de neige atteint 4 cm ou en cas de circonstances 

exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du public. L'accès au(x) CTS 

est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance de 

niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France 

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement à 

chaque exploitant. 

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à 

compter de sa notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de 

temps, faire l'objet d'un RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la 

Police et de la Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté 

. 

ARTICLE 9 :  Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

Fait à Caen le 29 mai 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121430-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-092 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion du  

 SALON DU LIVRE  

Salons Hôtel de ville, jardins, cour de l'imprimerie, parking nord,  

Conservatoire, école Duc Rollon, Palais Ducal, Artothèque, Cité Théâtre, 

Studio 24, bibliothèque Alexis de Tocqueville à Caen  

du 21 mai au 22 mai 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation « SALON 

DU LIVRE » transmis le 25 février 2022 par Monsieur Jean Christophe CHEDOTAL (Direction des 

affaires culturelles),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 24 mars 2022 prononçant un 

avis favorable suite à l'examen du dossier, 

 

VU l'Attestation de bon montage et de liaisonnement au sol du chapiteau. 
 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

CTS/T/ L, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : A compter du 21 mai 2022 et jusqu'au 22 mai 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation « Salon du livre », sise Salons Hôtel de ville, jardins, cour de 

l'imprimerie, parking nord, Conservatoire, école Duc Rollon, Palais Ducal, Artothèque, Cité 

454



Théâtre, Studio 24, bibliothèque Alexis de Tocqueville à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 21 mai 2022 et jusqu'au 22 mai 2022, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué du chapiteau si la vitesse du vent excède 100 km/h 

ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Caen, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

 

Fait à Caen le 20 mai 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 20/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121156-

AR-1-1 

Exécutoire le 20/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-094 

 

ELECTION PRESIDENTIELLE DU 24 AVRIL 2022 - DESIGNATION DES 

PRESIDENTS DES BUREAUX DE VOTE 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 mars 2022 fixant les bureaux et lieux de vote des 

communes de l’arrondissement de Caen du 1er janvier au 31 décembre 2022, 

 

VU le Décret n° 2022-66 du 26 janvier 2022 portant convocation des électeurs, 

 

VU l’arrêté n° A-2022-075 du 31 mars 2022, 

 

VU le Code électoral et notamment l’article R43, 

 

ARRÊTE modificatif 
 

ARTICLE 1 : Sont désignés pour présider les bureaux de vote pendant les opérations 

électorales du dimanche 24 avril 2022 : 

 

Bureau 

de 

vote 

Lieu Qualité Nom 
le 24 avril 

2022 

01.1 
Hôtel de Ville 

Esplanade Jean Marie Louvel 
Maire 

Cons. Municipal 

BRUNEAU Joël 

NICOLLE Patrick (suppléant) 
2ème tour 

02.1 Ecole René Lemière 

1, Boulevard Aristide Briand 

Cons. Municipal MAUGARD Gabin 2ème tour 

02.2 Marie Adjoint LE LAN Michel 2ème tour 

03.1 Gr. Sc. Jean Guéhenno 

12, rue du Pont Créon 

Cons. Municipal TAILLEBOSQ Morgan 2ème tour 

03.2 Cons. Municipale GUILLOU Stéphanie 2ème tour 

04.1 

Gr. Sc. Jean Moulin 

8, rue Lucien Nelle 

Maire-Adjointe PRADAL-CHAZARENC  

Catherine 
2ème tour 

04.2 Cons. Municipale DEBELLE Véronique 2ème tour 

04.3 Cons. Municipale MARTIN Jacqueline 2ème tour 

04.4 Cons. Municipal GUIDI Aurélien 2ème tour 

05.1 Collège Hastings 

12, rue Robert le Magnifique 

Cons. Municipale BARILLON Brigitte 2ème tour 

05.2 Maire Adjointe SIMONNET Sophie 2ème tour 

06.1 Gr. Sc. Bosnières 

31, rue de Bosnières 

Maire Adjoint HURELLE Gérard 2ème tour 

06.2 Maire-Adjoint OLIVIER Aristide 2ème tour 

07.1 
Gr. Sc. Authie Sud 

117 rue d'Authie 

Cons. Municipale BELDJOUDI Alexandra 2ème tour 

07.2 Maire Adjointe DORMOY Emmanuelle 2ème tour 

07.3 Cons. Municipal DUVAL Dominique 2ème tour 

08.1 
Gr. Sc. Maladrerie 

4, rue du Cheminet 
Cons. Municipal COUTANCEAU Bruno 2ème tour 

09.1 
Gr. Sc. Pondaven 

1, rue du Berry 

Cons. Municipale MAUNOURY Laurence 2ème tour 

09.2 Cons. Municipal JEANNENEZ Patrick 2ème tour 

09.3 Cons. Municipal NELLE Christian 2ème tour 
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10.1 
Gr. Sc. Fernand Léger 

6, rue Fernand Léger 

Cons. Municipal L’ORPHELIN Rudy 2ème tour 

10.2 Cons. Municipale VILLECHALANE Corinne 2ème tour 

10.3 Cons. Municipale BOILEAU Anne-Laure 2ème tour 

11.1 
Gr. Sc. De la Haie Vigné 

4, rue de la Pigacière 

Cons. Municipale ANNE Annie 2ème tour 

11.2 Cons. Municipal BARRÉ Florian 2ème tour 

11.3 Cons. Municipal LECAPLAIN Richard 2ème tour 

12.1 
Gr. Sc. Puits Picard  

18 Rue du Puits Picard 
Cons. Municipal PIMONT Pascal 2ème tour 

13.1 
Gr. Sc. L. Senghor 

60, Place Champlain 

Pt. Citoyen FONTAINE Dominique 2ème tour 

13.2 Cons. Municipale CRONIER Virginie 2ème tour 

13.3 Cons. Municipale BERNIERE Ginette 2ème tour 

14.1 Gr. Sc. Les Vikings 

12, rue Edmond Gombeaux 
Cons. Municipale AVICE Virginie 2ème tour 

14.2 Maire Adjoint ESCACH Nicolas 2ème tour 

15.1 Collège Jacques Monod 

1, rue Jacques Prévert 

Maire-Adjoint JOYAU Nicolas 2ème tour 

15.2 Cons. Municipale HOVNANIAN Béatrice 2ème tour 

16.1 

Gr. Sc. Henri Brunet 

39 bis, Avenue du 6Juin 

Cons. Municipal GOUTTE Dominique 2ème tour 

16.2 Maire-Adjoint WILLAUME Ludwig 2ème tour 

16.3 Cons. Municipal RENARD Emmanuel 2ème tour 

16.4 Cons. Municipale ROCHEFORT Emilie 2ème tour 

17.1 
Gr. Sc. Millepertuis 

12, Avenue de Paris 

Cons. Municipal DETERVILLE Gilles 2ème tour 

17.2 Cons. Municipale MARRETEUX Agnès 2ème tour 

17.3 Cons. Municipale PAIN Céline 2ème tour 

18.1 
Gr. Sc. Victor Lesage 

2, rue Gustave Flaubert 

Maire Adjointe COTTENCEAU Cécile 2ème tour 

18.2 Cons. Municipal JOLY Francis 2ème tour 

18.3 Cons. Municipale LAHALLE Lynda 2ème tour 

19.1 
Gr. Sc. Louis Lechatellier 

33, rue Louis Robillard 

Pt. Citoyen COUTURIER Vincent 2ème tour 

19.2 Cons. Municipal NIEWIADOMSKI Rudy 2ème tour 

19.3 Pt Citoyen DUFOUR Nicolas 2ème tour 

20.1 
Gr. Sc. Lyautey 

74, Bd Lyautey 
Cons. Municipal BELLET Lilian 2ème tour 

21.1 Gr. Sc. Reine Mathilde 

5 rue de la Justice 

Cons. Municipal KANZA Théophile 2ème tour 

21.2 Pt Citoyen KERBOIT Serge 2ème tour 

22.1 Gr. Sc. Michel Trégore 

12, Allée du Bosphore 

Pt Citoyen RAULT Serge 2ème tour 

22.2 Cons. Municipal MILLET Marc 2ème tour 

23.1 
Gr. Sc. Clos Herbert 

50, rue du Clos Herbert 

Maire-Adjointe BOURHIS Nathalie 2ème tour 

23.2 Pt. Citoyen BROU Camille 2ème tour 

23.3 Maire-Adjointe FRANCOIS Amandine 2ème tour 

24.1 
Pavillon de Normandie 

10, Quai François Mitterrand  
Cons. municipal LE COUTOUR Xavier 2ème tour 

R40-1 
Hôtel de Ville 

Aile des Jardins 
Pt. Citoyen BIZOUARNE Lydie 2ème tour 

 

  

ARTICLE 2 : La centralisation des résultats se fera au Bureau 01 – Hôtel de Ville 

  

ARTICLE 3 : En cas de désistement, il sera fait appel à Monsieur Stéphane ANDRÉ et/ou 

Monsieur Paul PHILIBERT et/ou Madame Béatrice GUIGUES et/ou Madame Christine 

DETERVILLE. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 21 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le 22/04/22 

Transmis à la préfecture le 22/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121274-

AR-1-1 

Exécutoire le 22/04/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Emmanuelle DORMOY 

 

Maire adjointe  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-095 

 

Opération Pôle enfance, jeunesse et associatif de Puits Picard à Caen - 

Arrêté portant désignation des membres du jury intervenant dans la 

procédure de désignation de l'équipe de maîtrise d'œuvre 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU la délibération du conseil municipal du 28 mars 2022 adoptant le programme de 

l’opération et le lancement de la procédure de désignation d’une équipe de maîtrise 

d’œuvre, 

 

VU les articles R. 2162-22 et R 2162-24 du Code de la commande publique qui fixent la 

composition du Jury et qui disposent notamment que lorsqu’une qualification professionnelle 

est exigée des candidats, au moins un tiers des membres du jury ont cette qualification ou 

une qualification équivalente, avec voix délibérative, 

 

VU la délibération du conseil municipal du 15 Juin 2020 qui fixe la composition de la 

Commission d'Appel d'Offres, 

 

VU l'avis d'appel public à la concurrence en date du 4 avril 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à la désignation des membres appelés à siéger au 

sein du jury intervenant dans la procédure de désignation du maître d’œuvre pour 

l’opération « Pôle Enfance, Jeunesse et associatif de Puits Picard à Caen », 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Sont désignés pour siéger au jury au côté des membres de la Commission d’Appel 

d'Offres, en qualité de membre élu dont la participation présente un intérêt particulier au 

regard de l'objet du concours : 

 

- Madame Sophie SIMONNET, Maire-adjoint à la proximité - Ville de Caen 

- Monsieur Nicolas JOYAU, Maire-adjoint à l’urbanisme -  Ville de Caen 

- Monsieur Ludwig WILLAUME, Maire-adjoint aux espaces publics – bâtiment - Ville de Caen 

- Monsieur Pascal PIMONT, Conseiller municipal délégué de quartier - Ville de CAEN  

- Monsieur Françis JOLY, Conseiller municipal - Ville de Caen 

 

ARTICLE 2 : Sont désignées pour siéger au jury en qualité de personnalité compétente dont la 

participation présente un intérêt particulier au regard de l'objet du concours, les personnes 

suivantes : 

 

- Monsieur Marc LE MOING, Président de l’Association CAEN SAINT JEAN-EUDES – Centre 

d’animation Clémenceau rue Puits Picard – Caen 
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- Madame Mireille BIDAULT, Présidente de l’Association des habitants de Saint Jean-Eudes – 

Caen 

- Madame Dominique PLE, Inspectrice de l’éducation nationale du secteur Caen 1. 

 

ARTICLE 3 : Sont désignées pour siéger au jury en qualité de maîtres d’œuvre, les personnes 

suivantes : 

 

- Madame Elodie PAILLARD, architecte (CAUE) 

- Monsieur Laurent BERENGER, architecte 

- Madame Eléonore DUVAL, architecte 

- Monsieur Gilles PEETERS, architecte 

- Monsieur Joachim ENGELHARD, architecte 

- Monsieur Pascal MICHEL, architecte 

- Monsieur Pascal VOIVENEL, architecte 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes nommément désignées ci-dessus. 

 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 22 avril 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 26/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121196-

AI-1-1 

Exécutoire le 26/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-096 

 

Arrêté de délégation à Monsieur Rudy NIEWIADOMSKI pour la 

célébration d'un mariage le 25 mai 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Rudy NIEWIADOMSKI, conseiller municipal, est délégué dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage de Monsieur GANDON et 

Madame ALLAIN qui sera célébré le mercredi 25 mai 2022 à 11h30. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal de Grande Instance de CAEN ainsi qu'à Monsieur Rudy 

NIEWIADOMSKI 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 2 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 05/05/22 

Transmis à la préfecture le 05/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121505-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-097 

 

AUTORISATION DE POURSUITE D'EXPLOITATION  

THEATRE MUNICIPAL CAFE COTE COUR  

135, boulevard Maréchal Leclerc à Caen  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU  la demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un ERP référencée 

AT n° 014.118.21A0067 (installation d’un ascenseur) délivrée par le Maire le 10 août 2021 

après avis FAVORABLE des commissions compétentes,  
 

VU le courrier du 19 avril 2022 transmis par la Direction des Bâtiments de la ville de Caen et 

Caen la mer, sollicitant le contrôle des installations avant ouverture par les commissions 

susvisées, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) SOCOTEC en date du 21 janvier 2022 

attestant des contrôle effectués 

 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 19 avril 

2022 prononçant un avis FAVORABLE à  réception de travaux suite à la visite du 23 mars 2022  

 

VU le procès verbal de la Sous-Commission Départementale pour Accessibilité des 

Personnes Handicapées du 31 mars 2022 prononçant un avis FAVORABLE aux 

aménagements réalisés  suite à la visite du 23 mars 2022, 
 

CONSIDERANT que l'établissement THEATRE MUNICIPAL CAFE COTE COUR est classé en types 

L/M/N de 2ème catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé THEATRE MUNICIPAL CAFE COTE COUR, sis 135, 

boulevard Maréchal Leclerc à CAEN est autorisé à poursuivre son activité 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 1271 personnes dont 50 personnels. 

L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 
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Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados.  
  

ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

Fait à Caen le 27 mai 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121526-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-098 

 

Portant délégation à Madame Nathalie BOURHIS pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant du 

Public le 12 mai 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Madame Nathalie BOURHIS, Maire-Adjointe est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le jeudi 12 mai 2022. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

Fait à Caen le 28 avril 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 29/04/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121555-

AR-1-1 

Exécutoire le 29/04/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-099 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

TROPHEE DES LEOPARDS 2022  

Parc Michel d'Ornano - avenue Georges Clémenceau à Caen  

du 16 mai au 17 mai 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Trophée 

des Léopards 2022" transmis le 14 mars 2022 par Madame Marie SAUCE BOURREAU (M. Joël 

MUTREL),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 21 avril 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types 

W/Y/L/N/S/CTS, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 16 mai 2022 et jusqu'au 17 mai 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation TROPHEE DES LEOPARDS 2022, sise Parc Michel d'Ornano - avenue 

Georges Clémenceau à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 16 mai 2022 et jusqu'au 17 mai 2022, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  
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ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent n’excède pas 

celle autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la 

sécurité du public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 16 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 16/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121597-

AR-1-1 

Exécutoire le 16/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-100 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

Spectacle sons et lumières MILLENAIRE CAEN 2025  

 Château Ducal à Caen  

du 26 mai au 28 mai 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

spectacle sons et lumières "MILLENAIRE CAEN 2025" transmis le 23 mars 2022 par Monsieur 

Christophe BELLEC (Directeur Général des Services Ville de Caen),  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 21 avril 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

PA - L - N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 26 mai 2022 et jusqu'au 28 mai 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation sons et lumières MILLENAIRE CAEN 2025, sise Château Ducal à 

Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 26 mai 2022 et jusqu'au 28 mai 2022, sont autorisées à ouvrir au 

467



public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

 

ARTICLE 3 : :le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède celle 

autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 

public. L’accès aux CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en 

vigilance de niveau orange ou rouge, par les services de Météo-France 

 

ARTICLE 4 Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations 

en conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie 

et de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8: Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

 

Fait à Caen le 26 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121629-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-101 

 

Arrêté relatif à une dérogation pour travaux bruyants  

effectués par la société TOFFOLUTTI,  

au niveau du boulevard Yves Guillou  

et du boulevard Aristide Briand à Caen,  

du 23 mai 2022 au 25 mai 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2212-2, L2214-3, 

L2214-4, L2215-1 et L2215.3, 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L1311-2, L1312-1 à L1421-

4, R1336-4 à R1336-11 et R1337-6 à R 1337-10-2, 

 

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L571-1 et suivants,  

 

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 relatif à la lutte contre les nuisances sonores et 

notamment l'article 15, 

 

VU la demande de Monsieur Julien NIAY conducteur d’opérations chez TOFFOLUTTI – 2, rue 

Rembrandt Buggati à MOULT-CHICHEBOVILLE (14370) – en date du 29 avril 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité pour la société TOFFOLUTTI d’effectuer des travaux de réalisation 

d’un revêtement routier en enrobé, boulevard Yves Guillou et Boulevard Aristide Briand à 

CAEN, 

 

CONSIDERANT que ces travaux peuvent être potentiellement bruyants et que pour être 

réalisés en sécurité, ils doivent être effectués de nuit de 19 heures à 06 heures, car la 

circulation est trop importante en journée. 

 

CONSIDERANT que ces travaux réalisés par la société TOFFOLUTTI – 2, rue Rembrandt Bugatti 

à MOULT-CHICHEBOVILLE (14370) – sont prévus du lundi 23 mai 2022 au mercredi 25 mai 2022.  

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1er : Une dérogation exceptionnelle est accordée à la société TOFFOLUTTI – 2, rue 

Rembrandt à MOULT-CHICHEBOVILLE (14370) pour effectuer des travaux de réalisation d’un 

revêtement routier en enrobé, boulevard Yves Guillou et boulevard Aristide Briand, du lundi 

23 mai 2022 au mercredi 25 mai 2022, de 19 heures à 06 heures.  

 

ARTICLE 2 : Les riverains susceptibles d'être gênés devront être informés au préalable de ces 

travaux par la société TOFFOLUTTI – 2, rue Rembrandt Buggatis à MOULT-CHICHEBOVILLE 

(14370). 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être affiché de façon visible sur les lieux du chantier 

durant toute la durée des travaux. 
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ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa publication. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 12 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 19/05/22 

Transmis à la préfecture le 19/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121896-

AR-1-1 

Exécutoire le 19/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Gérard HURELLE 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-102 

 

Arrêté de délégation à Monsieur Morgan TAILLEBOSQ pour la 

célébration d'un mariage le 21 mai 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Morgan TAILLEBOSQ, conseiller municipal, est délégué dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage de Monsieur BLAISE et Madame 

TROUILLET qui sera célébré le samedi 21 mai 2022 à 11 heures 30. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Morgan TAILLEBOSQ. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

Fait à Caen le 10 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 13/05/22 

Transmis à la préfecture le 13/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121817-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-103 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

COMPLEXE SPORTIF CHEMIN VERT  

Construction d'une tribune  

32, rue d'Alsace à Caen  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13 

 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP),  

 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

 

VU le permis de construire référencé PC n° 014.118.20R0147  (construction d’une tribune de 

212 places) délivré par le Maire le 21 juillet 2021 .après avis FAVORABLE des commissions 

compétentes,   

 

VU le courriel du 10 février 2022 transmis par la Direction des Bâtiments, sollicitant le contrôle 

des installations avant ouverture par les commissions susvisées, 

 

VU le Rapport de Vérification Après Travaux (R.V.R.A.T.) SOCOTEC en date du 8 avril 2022 

attestant des contrôles effectués  
 

VU l’attestation accessibilité handicapés SOCOTEC du 8 avril 2022 

 

VU  les justificatifs levant les observations relatives à l’accessibilité des personnes 

handicapées, 
 

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 19 avril 

2022 prononçant un avis FAVORABLE à  l'ouverture au public de la tribune, suite à la visite du 

31 mars 2022  

 

 

CONSIDERANT que l'établissement COMPLEXE SPORTIF CHEMIN VERT est classé en types PA / 

X de 3ème catégorie, 

 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : la TRIBUNE du COMPLEXE SPORTIF CHEMIN VERT, sis 32, rue d'Alsace à CAEN est 

autorisée à ouvrir au public. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 212 places pour la tribune, le site pouvant accueillir 499 

personnes. 

 

 

L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 : Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 : Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados.  
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

 

Fait à Caen le 27 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121698-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-106 

 

Caen Athletic Club -  

Autorisations de débits de boissons temporaires  

7 et 8 mai 2022  

24, 25 et 26 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

VU le code du sport et notamment les articles L.121.4 et L131-8, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados modifié par l’arrêté préfectoral 

du 22 janvier 2020, 

 

VU la demande présentée le 25 mars 2022 par Monsieur Loïc REVERT, président du Caen 

Athlétic Club, 

 

VU l’affiliation de l’association « Caen Athlétic Club » à la Fédération Française d’athlétisme 

sous le numéro 014048, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : l’association « Caen Athlétic Club », dont le siège est situé 7 rue du Carel à Caen 

(Calvados), représentée par Loic REVERT, président, est autorisée à vendre pour consommer 

sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes au stade Hélitas à Caen : 

 

 Les 7 et 8 mai 2022 de 11h à 18h, à l’occasion des Championnats interclubs. 

 Les 24, 25 et 26 juin 2022 de 11h à 18h à l’occasion des Championnats de France 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 
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procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

 

 

Fait à Caen le 4 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 06/05/22 

Transmis à la préfecture le 06/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121557-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-107 

 

ASPTT CAEN FOOTBALL -  

Autorisation de débit de boissons temporaire  

17, 18 et 19 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

VU le code du sport et notamment les articles L.121.4 et L131-8, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados modifié par l’arrêté préfectoral 

du 22 janvier 2020, 

 

VU la demande présentée le 26 avril 2022 par Monsieur Guenaël LE STRAT, Président de 

l’ASPTT CAEN FOOTBALL, 

 

VU l’affiliation de l’association « ASPTT CAEN FOOTBALL » à la Fédération Française De football 

sous le numéro 4325, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : l’ASPTT CAEN FOOTBALL, dont le siège est situé 15 rue de la Hache à Caen 

(Calvados), représentée par Guenaël LE STRAT, Président, est autorisée à vendre pour 

consommer sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes au stade 

Maurice Fouques à Caen les 17,18 et 19 juin 2022 de 11h à 22h, à l’occasion d’un tournoi de 

football. 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 
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mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 4 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 06/05/22 

Transmis à la préfecture le 06/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121559-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-108 

 

Délégation de signature à la Direction de la Transition Ecologique et 

Energétique 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du Maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Vanida ALLAIN, Directrice de la 

Transition Ecologique et Energétique à la Ville de Caen, pour la signature des documents 

suivants, dans le cadre de ses attributions : 

 

1. les bordereaux d'envoi de documents d'informations, 

2. les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

3. les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

4. l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 

5 000 € HT. 

 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Vanida ALLAIN, Directrice de 

la Transition Ecologique et Energétique, la délégation de signature visée à l'article 1er sera 

exercée par Monsieur Laurent TRUCHY, Directeur Adjoint. 

 

ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Vanida ALLAIN, Directrice de 

la Transition Ecologique et Energétique et de Monsieur Laurent TRUCHY, Directeur adjoint, la 

délégation de signature visée à l’article 1er sera exercée par Madame Peggy MARCHALAND, 

Chef du service transition écologique. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté A-2020-093 du 03 juin 2020. 

 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Général des services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Maire de Caen et 

ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet et Madame la Trésorière principale, receveur 

de la Ville de Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à 

Madame ALLAIN, Monsieur TRUCHY, Madame MARCHALAND. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Caen le 4 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 06/05/22 

Transmis à la préfecture le 06/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121586-

AR-1-1 

Exécutoire le 06/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-109 

 

Caen Nord Basket  

Autorisation de débit de boissons temporaire  

5 et 6 juin 2022  

18 et 19 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

Vu le code du sport et notamment les articles L.121.4 et L131-8, 
 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados modifié par l’arrêté préfectoral 

du 22 janvier 2020, 

 

VU la demande présentée le 2 mai 2022 par Monsieur Patrick BONHOMME, Responsable 

sportif du Caen Nord Basket, 

 

VU l’affiliation de l’association « Caen Nord Basket » à la Fédération Française de Basket Ball 

sous le numéro 014026, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Le Caen Nord Basket, dont le siège est situé 8 rue du Thibet à Caen (Calvados), 

représenté par Patrick BONHOMME, Responsable sportif, est autorisé à vendre pour 

consommer sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes au gymnase de 

la Folie-Couvrechef, 8 rue du Thibet à Caen : 

 

 Les 5 et 6 juin 2022 de 11h à 19h, à l’occasion d’un tournoi de basket, 

 Les 18 et 19 juin 2022 de 11h à 19 h à l’occasion d’un tournoi de basket, 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 5 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 10/05/22 

Transmis à la préfecture le 10/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121673-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-111 

 

ORGANISATION DES 3 JOURS DE BRADERIE  

1,2 ET 3 JUILLET 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le code général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de commerce et notamment les dispositions des articles L310-2, R310-8 relatives 

aux ventes au déballage, et des articles L310-3 et R310-16 relatives aux ventes en soldes, 

 

VU les arrêtés municipaux des 03 juin 2016 et 13 mai 2013 réglementant l'occupation du 

domaine public, 

 

VU l'arrêté municipal n° 2018/01 du 1er janvier 2018 réglementant le stationnement payant,  

 

VU la demande formulée le 5 février 2022 par Madame Sylvie ORCIER Présidente de la 

Fédération des Artisans et Commerçants Caennais - Les Vitrines de Caen, en vue d'obtenir 

l'autorisation d'organiser à Caen trois jours de braderie, 1, 2 et 3 juillet 2022. 

 

CONSIDERANT qu’en raison du déroulement de la Braderie les 1, 2 et 3 juillet 2022, il y a lieu 

de prendre des dispositions de sureté particulières afin que cette manifestation puisse se 

dérouler dans les meilleures conditions de sécurité dans un périmètre défini en centre-ville, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Sous réserve des autorisations nécessaires indispensables, les Vitrines de Caen 

sont autorisées à organiser trois jours de braderie les 1, 2 et 3 juillet 2022 dans le centre-ville de 

Caen et sur les voies suivantes :  

 

- rue Ecuyère, 

- rue Arcisse de Caumont, 

- rue aux Fromages, 

- place Malherbe, 

- rue Saint-Pierre, 

- rue Froide, 

- place Pierre Bouchard, 

- rue de Strasbourg, 

- rue de Bras (entre la rue Paul Doumer et la rue de Strasbourg), 

- rue du Moulin,  

- boulevard Maréchal Leclerc  

- rue Bellivet, 

- rue Neuve St Jean 

- quai Amiral Hamelin (le long des commerces des Rives de l'Orne), 

- esplanade Léopold Sedar Senghor. 
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ARTICLE 2 : À compter du vendredi 01/07/2022 (4h00) et jusqu’au vendredi 01/07/2022 (21h) 

puis du samedi 02/07/2022 (06h) au samedi 02/07/2022 (21h), du dimanche 03/07/2022(06h) 

au dimanche 03/07/2022 (21h), la circulation de tout véhicule (à l’exception des véhicules 

des forces de l’ordre, de secours, de lutte contre l’incendie et de tout autre service public 

nécessaire au bon déroulement de cette manifestation) est interdite sur les voies suivantes. 

 

- rue Ecuyère 

- rue Arcisse de Caumont 

- rue aux Fromages 

- place Malherbe 

- rue Froide 

- rue Saint-Pierre 

- place Pierre Bouchard 

- Passage du grand turc 

- rue de Strasbourg 

- rue de Bras (entre la rue Paul Doumer et la rue de Strasbourg),  

- rue Pierre-Aimé-Lair, 

- rue de la Fontaine 

- rue du Moulin 

- rue Hamon  

- boulevard Maréchal Leclerc (entre la rue Saint-Jean et la rue de Bernières)  

- Passage d’Escoville 

- rue Bellivet 

 

Ces mesures ne concernent pas les bus de la société TWISTO, autorisés à circuler le jeudi 30 

juin 2022 jusqu’à la fin de service. 

 

Cette interdiction pourra être momentanément suspendue sur décision des services de 

Police. 

 

ARTICLE 3 : À compter du jeudi 30/06/2022 (20h) et jusqu’au vendredi 01/07/2022 (21h) puis 

du samedi 02/07/2022 (06h) au samedi 02/07/2022 (21h), du dimanche 03/07/2022(06h) au 

dimanche 03/07/2022 (21h), le stationnement de tout véhicule (à l’exception des véhicules 

des forces de l’ordre, de secours, de lutte contre l’incendie et de tout autre service public 

nécessaire au bon déroulement de cette manifestation) est interdit sur les voies suivantes : 

 

- passage du grand turc 

- passage d’Escoville 

- place Malherbe 

- rue de la Fontaine 

 

 

ARTICLE 4 : À compter du vendredi 01/07/2022 (6h) et jusqu’au vendredi 01/07/2022 (21h), le 

stationnement de tout véhicule (à l’exception des véhicules des forces de l’ordre, de 

secours, de lutte contre l’incendie et de tout autre service public nécessaire au bon 

déroulement de cette manifestation) est interdit sur les voies suivantes : 

 

- Parking Guillouard 

 

 

ARTICLE 5 : Les dispositions des articles 2, 3 et 4 pourront être momentanément suspendue sur 

décision des services de Police. 

 

Toute signalisation utile sera mise en place sur la voie publique par les services municipaux. 

 

Tout véhicule en infraction ou stationnement illicite sera, sur ordre et sous le contrôle des 

services de Police, enlevé et conduit en fourrière aux frais des contrevenants, conformément 
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aux lois et règlements en vigueur.  

 

ARTICLE 6 : Pour permettre le passage des véhicules de secours et de lutte contre l'incendie, 

les organisateurs devront obligatoirement et en permanence, maintenir une bande de 

circulation dégagée de tout éventaire ou déballage, de 4 mètres. 

 

En conséquence : 

 

- rue Bellivet les déballages ne seront autorisés qu'au centre de la rue, entre les bacs à 

fleurs, pour les commerçants non sédentaires, et le long des vitrines pour les 

commerçants sédentaires. Dans tous les cas, les entrées de rues, les poteaux et 

bouches d'incendie ainsi que les issues de secours des établissements recevant du 

public distribuant sur l'extérieur devront être maintenus libres et non encombrés et 

seront à cet effet protégés par des barrières. 

 

En outre, la desserte des façades des établissements recevant du public, accessibles par les 

voies engins ou voies échelles des services d'incendie et de secours aménagées 

conformément aux dispositions de la réglementation prise contre les risques d'incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public, devra être préservée. 

En outre, les droits des riverains devront être rétablis à partir de 21h les 1,2 et 3 juillet 2022 et 

notamment le libre accès aux immeubles et bâtiments. 

 

Aucune installation ne sera tolérée avant 6 heures du matin. 

 

Tous les véhicules automobiles devront avoir évacué le plateau piétonnier à 8h45. 

 

ARTICLE 7 : Toute latitude sera laissée aux services de Police pour, dans la limite du présent 

arrêté, interdire la circulation et le stationnement des véhicules et les rétablir dès qu'ils le 

jugeront nécessaire. 

 

Ils pourront également prendre toutes dispositions nécessaires pour faire respecter les droits 

des riverains. 

 

Tout automobiliste devra se conformer aux ordres et injonctions des services de police. 

 

ARTICLE 8 : Durant ces trois jours, de 9 heures à 19h30, les commerçants sédentaires, compris 

dans le périmètre de la braderie pourront déballer sur les trottoirs au droit de leur magasin 

après avoir satisfait au règlement de la manifestation, en laissant un passage de 1 mètre 50 

pour les piétons dans les voies non interdites à la circulation des véhicules. 

 

Conformément aux dispositions et conditions prévues à l'article 5 de l'arrêté municipal des 03 

juin 2016 et à l'article 4 et de l'arrêté du 13 mai 2013, les Vitrines de Caen pourront disposer 

des emplacements pour lesquels une autorisation d'occupation du domaine public a été 

délivrée par la ville de Caen. 

 

ARTICLE 9 : Afin de permettre le bon déroulement de la collecte des ordures ménagères, les 

commerçants devront impérativement avoir libéré le domaine public à 20 heures 30. Il est 

interdit de jeter, déposer ou répandre sur le sol, des papiers, porte-manteaux, prospectus et 

toutes sortes d'immondices ou détritus quelle qu'en soit la nature. 

 

Toutes les places et leurs abords devront être tenus dans le meilleur état de propreté. Le 

service déchets ménagers de la Communauté Urbaine « Caen la Mer » mettra à disposition 

de l'organisateur des sacs poubelles qui seront distribués aux commerçants. 

 

La circulation des véhicules de collecte des déchets ménagers et assimilés est autorisée à 

partir de 19 heures le jeudi 30 juin 2022 et, à partir de 21 heures les vendredi 1 et samedi 2 

juillet 2022, et ceci jusqu’à l’achèvement des collectes. 
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Il est interdit de laisser sur le domaine public toute graisse d'origine animale ou végétale 

susceptible de souiller la voie publique ou de provoquer des accidents. Les commerçants 

dont l'activité génère une production de graisse d'origine animale ou végétale devront 

recouvrir le sol au moyen d'une bâche afin de protéger celui-ci. 

 

ARTICLE 10 : Les 1, 2 et 3 juillet 2022, de 9 heures à 19 h 30, seuls les commerçants qui en 

auront fait la demande préalablement aux Vitrines de Caen seront admis à s'installer et 

uniquement sur les emplacements qui leur auront été attribués par l’association. 

 

Lesdits emplacements seront matérialisés au sol par un marquage provisoire qui ne devra 

laisser aucune trace. 

 

ARTICLE 11 : Dans le cadre de la braderie, aucune vente de boissons alcoolisées ne sera 

tolérée sur le domaine public. La vente de produits alimentaires sur le domaine public ne 

pourra se faire qu'avec l'accord des Vitrines de Caen. 

 

ARTICLE 12 : Les dispositions des articles 10 et 11 concernant les commerçants s'entendent 

sous réserve que ceux-ci respectent intégralement le règlement des trois journées de 

braderie qui a été établi par les Vitrines de Caen. 

 

ARTICLE 13 : En application de l'article R310-16 du code de commerce relatif aux ventes en 

soldes, "toute personne se livrant à des ventes en soldes tient à la disposition des agents 

habilités à opérer des contrôles les documents justifiant que les marchandises vendues en 

soldes avaient été proposées à la vente et, lorsque le vendeur n'est ni le producteur, ni son 

mandataire, que leur prix d'achat avait été payé depuis au moins un mois à la date de la 

période de soldes considérée ". 

 

ARTICLE 14 : Les Vitrines de Caen devront veiller par tous les moyens légaux et à leurs frais, au 

respect des dispositions de cet arrêté et des mesures sanitaires en vigueur.  

 

Elles devront également veiller au maintien de la signalisation et des dispositifs de couloir sur 

la voie publique. 

 

ARTICLE 15 : Les Vitrines de Caen demeureront seules responsables des dommages qui 

pourraient être occasionnés aux personnes et aux biens par le déroulement de cette 

manifestation ou à l'occasion de celle-ci. 

 

ARTICLE 16 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur le Directeur de la Police et de 

la Sécurité Urbaine de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 
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ARTICLE 18 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 16 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 21/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123348-

AR-1-1 

Exécutoire le 21/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-112 

 

Arrêté portant modification de l'adjoint d'astreinte 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté A-2021-044 du 31 mars 2021 portant délégation de fonction et de signature aux 

adjoints, 

 

VU l'arrêté n° 2020/051 du 12 juin 2020 portant délégation de signature à l'adjoint d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2021/052 du 08 mars 2022 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDÉRANT l'indisponibilité des adjoints d'astreinte aux dates prévues, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : sont désignées adjointes d’astreinte pour assurer une permanence de signature : 

 

- du 31 mai (8h00) au 3 juin 2022 (23h00) - Madame Julie CALBERG- ELLEN (remplace 

Monsieur Nicolas ESCACH) 

 

ARTICLE 2 : l'arrêté municipal n° 2022/052 du 08 mars 2022 est modifié en conséquence. 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

 

Fait à Caen le 25 mai 2022 

 

Affiché le 27/05/22 

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122284-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-115 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION A L'AUTORISATION D'OUVERTURE AU 

PUBLIC  

de la FOIRE DE PAQUES  

Foire de Pâques, sis PARC DES EXPOSITIONS - 2/6, Rue Joseph Philippon 

à Caen  

du 29 avril au 22 mai 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R.123-1 à R.123-

55, R.152-6 et R.152-7; 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L211-11 et R211-22 à -26 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.  

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité; 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public 

(ERP); 

VU l'arrêté du 23 janvier 1985 modifié portant approbation de dispositions complétant et 

modifiant le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public (ERP type CTS) ;  

VU la circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions consultative départementale de 

sécurité et d'accessibilité, et notamment l'article 1.3.1, stipulant que la commission de 

sécurité n'est pas compétente pour se prononcer pour les fêtes foraines  

VU l'arrêté municipal n°2022-091 du 29 avril 2022 portant autorisation d'ouverture au public de 

la Foire de Pâques au Parc des Expositions, Foire de Pâques à Caen, 

VU les justificatifs reçus les 10 et 11 mai 2022 permettant de lever les prescriptions 

CONSIDERANT que les justificatifs remis par les exploitants permettent d'attester de la mise 

en sécurité leurs installations ; 

CONSIDERANT que les métiers listés en annexe 3 du présent arrêté présentent toutes les 

garanties permettant d'autoriser l'ouverture au public dans de bonne 

condition de sécurité; 

 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 : A compter de ce jour et jusqu'au 22 mai 2022 l'ouverture au public de la Foire 

de Pâques est autorisée pour les métiers listés en ANNEXE 3 du présent arrêté, 

sauf indications contraires. 

Les métiers figurant en annexe 4 du présent arrêté, n’ayant pu garantir la 

sécurité des usagers, ne sont pas autorisés à ouvrir au public. 

 

 

ARTICLE 2 : Tous les points relatifs à la sécurité évoqués en annexe 2 du présent arrêté 

devront impérativement être respectés durant toute la durée de la 

manifestation. 

ARTICLE 3 : Chaque forain doit s'assurer de la mise en œuvre de l'ensemble des 

prescriptions qui lui ont été Notifiées   

ARTICLE 4 : Le public devra être évacué du (des) chapiteau(x) si la vitesse du vent excède 

100 km/h, si la hauteur de neige atteint 4 cm ou en cas de circonstances 

exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du public. L'accès au(x) CTS 

est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance de 

niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-FranceToutes les 

prescriptions mentionnées dans le procès-verbal de la commission de sécurité 

devront être prises en compte par le responsable du site. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions contraires de l'arrêté 

municipal n° 2022-091 

ARTICLE 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

ARTICLE 7 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement à 

chaque exploitant. 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à 

compter de sa notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de 

temps, faire l'objet d'un RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la 

Police et de la Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Caen le 13 mai 2022 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 13/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121894-

AR-1-1 

Exécutoire le 13/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-116 

 

Arrêté municipal portant interdiction de pénétrer dans le centre 

commercial sis 7 rue Molière (partie de la parcelle IH n°10) à Caen 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

VU les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDÉRANT qu’un incendie s’est déclaré le 10 mai 2022 dans un commerce du centre 

commercial situé 7 rue Molière à Caen et qu’il a occasionné des désordres dans l’ensemble 

dudit centre commercial dénommé « halle Molière ». 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu, dans les circonstances, de prendre toutes les mesures utiles à la 

préservation des personnes et des biens, dans l’attente de la détermination de l’origine du 

sinistre, de l’établissement des différentes mesures d’expertises, de la réalisation des 

opérations de nettoyage et des travaux de sécurisation des lieux,  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : il est interdit de pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière dénommé 

« Halle Molière » (partie de la parcelle cadastrée section IH n°10), sauf pour les mesures 

d’expertises, de nettoyage et de sécurisation, 

  

ARTICLE 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire, auquel incombe la responsabilité de 

sa transmission aux différents locataires et occupants du centre commercial. Le présent 

arrêté sera affiché sur site. 

  

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine de la Ville de Caen et tous les agents de la Force Publique sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Fait à Caen le 10 mai 2022 

 

Affiché le 10/05/22 

Transmis à la préfecture le 10/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121902-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-119 

 

Prononçant la fermeture du  

CENTRE COMMERCIAL MOLIERE CHEMIN VERT  

7, rue Molière à Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R. 123-27 et 

R. 123-52, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l'arrêté préfectoral du 30 octobre 2012 relatif à la représentation des membres de la 

commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, 

 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP), 

 

VU l’arrêté municipal 2022-116 en date du 10 mai 2022 portant interdiction de pénétrer dans 

le centre commercial sis 7 rue Molière (partie de la parcelle IH n°10) suite au sinistre qui s’est 

déclaré le même jour, 

 

VU le rapport du bureau de contrôle SOCOTEC en date du 12 mai 2022 attestant que 

l’incendie n’a pas impacté l’intégrité de la structure de l’établissement, 

 

VU l’arrêté municipal du 12 mai 2022 modifiant les dispositions de l’arrêté 2022-116 portant 

interdiction de pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière, 

 

 
CONSIDERANT que l’état des locaux compromet gravement la sécurité du public et fait 

obstacle au maintien d’exploitation de cet établissement. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de vérifier le bon fonctionnement des installations techniques de 

sécurité suite au sinistre (Système de Sécurité Incendie, système de désenfumage, 

installations électriques…) et de finaliser les opérations de nettoyage en cours, 

 

CONSIDERANT que l’intégrité de certaines cellules commerciales a cependant été attestée 

maintenue suite aux expertises réalisées,  

 

CONSIDERANT les mesures compensatoires proposée par Caen la Mer Habitat, gestionnaire 

de l’établissement pour le maintien en activité de certaines des cellules attestées préservée 

et accessibles depuis par la voie publique 

 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 L'établissement dénommé CENTRE COMMERCIAL MOLIERE CHEMIN VERT, sis 7 rue 
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Molière (et accessible depuis la rue du Chemin Vert), classé en type M de la 2e catégorie 

sous la référence E 118 00512 000 est fermé au public à compter de la notification du présent 

arrêté à l’exploitant. 
 
 
 

ARTICLE 2 : Les cellules commerciales listées ci-après, disposant d’un accès depuis la voie 

publique indépendant du centre commercial sont toutefois autorisées à maintenir une 

activité restreinte sous réserve des dispositions précisées à l’article 3 du présent arrêté : 

- Cellule 9009 : Carrefour City 

- Cellule 9007 : Bar brasserie le Cosmos 

- Cellule 9019 : Pharmacie 2000 

- Cellule 9006 : fleuriste 

- Cellule 9004 : coiffeur 

- Cellule 9003 : Autoécole 

- Cellule 9002 : Pizzeria 
 
ARTICLE 3 : Les commerces mentionnés à l’article 2 du présent arrêté sont tenus de respecter 

les dispositions suivantes : 

- Attester du bon fonctionnement des accès donnant sur la voie publique 

- Condamner tout dégagement donnant sur le mail du centre commercial  

- Limiter strictement l’effectif à 19 personnes à l’intérieur des cellules commerciales 

- Veiller à disposer d’un extincteur dans chacune des cellules concernées 

 

ARTICLE 4 : La réouverture partielle ou totale des locaux au public ne pourra intervenir 

qu’après autorisation d’ouverture (par arrêté municipal) délivrée suite à une nouvelle visite 

par la commission de sécurité compétente qui aura constaté la remise en sécurité de 

l’établissement, et à la levée des prescriptions émise par cette commission. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados.  
  

ARTICLE 7 :  Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

Fait à Caen le 12 mai 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 12/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121918-

AR-1-1 

Exécutoire le 12/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-120 

 

Arrêté portant délégation à Monsieur Gabin MAUGARD pour la 

célébration d'un mariage le 4 juillet 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU l'article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gabin MAUGARD, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage de Monsieur GAUTIER et Madame DOS 

SANTOS qui sera célébré le lundi 4 juillet 2022 à 10 heures 15. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire de CAEN ainsi qu'à Monsieur Gabin MAUGARD. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 12 mai 2022 

 

 

Affiché le 17/05/22 

Transmis à la préfecture le 18/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121885-

AR-1-1 

Exécutoire le 18/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-121 

 

Arrêté municipal portant mainlevée partielle de l'arrêté d'interdiction de 

pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière (partie de la 

parcelle IH n°10) à Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDERANT qu’un incendie s’est déclaré le 10 mai 2022 dans un commerce du centre 

commercial situé 7 rue Molière à Caen, 

 

VU l’arrête municipal n° 2022-116 en date du 10 mai 2022 portant interdiction de pénétrer 

dans le centre commercial sis 7 rue Molière dénommé « Halle Molière » dans l’attente de la 

détermination de l’origine du sinistre, de l’établissement des différentes mesures d’expertises, 

de la réalisation des opérations de nettoyage et des travaux de sécurisation des lieux, 

 

VU le rapport du bureau de contrôle SOCOTEC en date du 12 mai 2022 attestant que 

l’incendie n’a pas impacté l’intégrité de la structure de l’établissement, 

 

CONSIDERANT que l’intégrité de certaines cellules commerciales a été attestée maintenue 

suite aux expertises réalisées,  

 

CONSIDERANT les mesures compensatoires proposées par Caen la Mer Habitat, propriétaire 

et gestionnaire de l’établissement pour le maintien en activité de certaines des cellules 

attestées préservées et accessibles depuis par la voie publique, 

 

VU l’arrêté du Maire A-2022-119 pris ce jour, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Il est prononcé la mainlevée partielle de l’arrêté municipal n° 2022-116 en date du 

10 mai 2022 portant interdiction de pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière pour 

les cellules commerciales suivantes ayant un accès depuis la voie publique (plan joint) : 

 

- cellule n° 9009  

- cellule n° 9007 

- cellule n° 90019 

- cellule n° 9006 

- cellule n° 9004 

- cellule n° 9003 

- cellule n° 9002 

  

ARTICLE 2 : l’arrêté municipal n° 2022-116 portant interdiction de pénétrer reste en vigueur 

pour les locaux du centre commercial ne faisant pas l’objet du présent arrêté. 

 

ARTICLE 3 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire, auquel incombe la responsabilité de 

sa transmission aux locataires et occupants concernés. Le présent arrêté sera affiché sur site. 
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ARTICLE 4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 12 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 12/05/22 

Transmis à la préfecture le 12/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121921-

AR-1-1 

Exécutoire le 12/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-122 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

LES COURANTS DE LA LIBERTE  

au Parc des Expositions et au Stade Hélitas à Caen  

du 3 juin au 5 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "LES 

COURANTS DE LA LIBERTE" transmis le 01 avril 2022 par Monsieur Nicolas HASSANNE (Comité 

d'Organisation des Courants de la Liberté),  

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 5 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 03 juin 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE à l'ouverture au public, suite à la visite des installations réalisées ce même 

jour, 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

T/M/N/CTS/PA, 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 
 
 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : A compter du 3 juin 2022 et jusqu'au 5 juin 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation LES COURANTS DE LA LIBERTE, sur les sites du Parc des Expositions et 

du Stade Helitas à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 
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toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 3 juin 2022 et jusqu'au 5 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au public 

toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

  

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède celle 

autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 

public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

Fait à Caen le 3 juin 2022 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121927-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-123 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

LES JOURNEES DU CAMPING CAR  

Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen  

du 15 juin au 19 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "LES 

JOURNEES DU CAMPING CAR" transmis le 12 avril 2022 par Monsieur Thierry BOUTELET,  

  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 5 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

PA/T/M, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 15 juin 2022 et jusqu'au 19 juin 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation LES JOURNEES DU CAMPING CAR, sise Parc des Expositions - rue 

Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 15 juin 2022 et jusqu'au 19 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

 

Fait à Caen le 15 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 15/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121931-

AR-1-1 

Exécutoire le 15/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-124 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

FETE DE LA MUSIQUE  

Conseil Regional - place Reine Mathilde à Caen  

le 21 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "FETE DE 

LA MUSIQUE" transmis le 12 avril 2022 par Monsieur Hervé MORIN (Président du CONSEIL 

REGIONAL DE NORMANDIE),  

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 5 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

PA/CTS/L, 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 21 juin 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation FETE DE LA 

MUSIQUE, sise Conseil Regional - place Reine Mathilde à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 21 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 

 

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède celle 
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autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 

public. 

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau 

Orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

 

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap  

 

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire 

 

 

 

Fait à Caen le 21 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 21/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121939-

AR-1-1 

Exécutoire le 21/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-125 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE D'ATHLETISME  

STADE HELITAS - avenue Albert Sorel à Caen  

du 24 juin au 26 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

"Championnat de France Elite d'Athlétisme" transmis le 15 avril 2022 par Monsieur Axel 

COUTANT (Direction des Sports Ville de Caen),  
  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 5 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 
 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 23 juin 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE à l’ouverture au public, 

 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

PA/CTS/X/N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1 : A compter du 24 juin 2022 et jusqu'au 26 juin 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation CHAMPIONNAT DE FRANCE ELITE D'ATHLETISME, sise STADE HELITAS - 

avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 
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toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 24 juin 2022 et jusqu'au 26 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville.  

 

 

  

ARTICLE 3 : Le public devra être évacué des chapiteaux si la vitesse du vent excède celle 

autorisée ou en cas de circonstances exceptionnelles pouvant mettre en péril la sécurité du 

public.  

L'accès au CTS est interdit dès lors que le Département du Calvados est placé en vigilance 

de niveau orange ou rouge pour orage, par les services de Météo-France. 

  

ARTICLE 4 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 6 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 7 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

Fait à Caen le 24 juin 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 24/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1121944-

AR-1-1 

Exécutoire le 24/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-126 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

CENTRE COMMERCIAL MOLIERE CHEMIN VERT  

25, rue Molière à Caen  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

VU l'arrête du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application relatives à 

l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements recevant du public (ERP), 

VU l'arrêté préfectoral n°14-2 du 28 janvier 2014 relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d'accessibilité et à ses sous-commissions spécialisées, 

VU l’arrêté municipal 2022-116 en date du 10 mai 2022 portant interdiction de pénétrer dans 

le Centre commercial Molière suite à l’incendie survenu le même jour dans l’établissement, 

VU les justificatifs et rapports attestant de la remise en fonctionnement et de la conformité 

des installations techniques de sécurité,  

VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l'Arrondissement de Caen du 24 mai 

2022 suite à la visite de contrôle effectuée ce jour et prononçant un avis FAVORABLE à  

l'ouverture au public, à l’exeption des cellules en travaux et celles devant faire l’objet d’une 

déclaration administrative,  

 

CONSIDERANT les autorisations de travaux délivrées en attente de réception, 

CONSIDERANT que l'établissement CENTRE COMMERCIAL MOLIERE CHEMIN VERT est classé en 

types M/N/R/W de 2ème catégorie, 

CONSIDERANT que l'établissement présente toutes les conditions de sécurité et d'accessibilité 

pour l'accueil du public ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'établissement dénommé CENTRE COMMERCIAL MOLIERE CHEMIN VERT, sis 25, rue 

Molière à CAEN est autorisé à ouvrir au public à compter de ce jour au titre de la sécurité 

incendie dans les ERP, à l’exeption des cellules listées ci-après : 

- Cellules 13 (pizzéria)  et 14 (cordonnerie) : actuellement en travaux suite à l’incendie 

- Cellules 7 et 10 : en attente de déclaration administrative pour accueillir respectivement 

un atelier de réparation informatique et la régie de quartier 

- Cellules 1, 2  et 3 : vacantes 

Cette autorisation reste cependant soumise à l’accord du Responsable Unique Sécurité 

(R.U.S.) nommé par Caen la mer Habitat, par rapport aux autres contraintes existantes suite 
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au sinistre survenu dans l’établissement. 

L'effectif maximum autorisé est fixé à 720 personnes. 

L'exploitant devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque bâtiment et local. 

Toute modification de la présente demande d’autorisation de construire, d'aménager ou de 

modifier un ERP entraînant un changement de la distribution intérieure ou nécessitant 

l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis à des 

exigences réglementaires devra être portée à la connaissance de l'autorité compétente et 

faire l'objet d'une nouvelle instruction.  
  

ARTICLE 2 Toutes les prescriptions mentionnées dans les procès-verbaux des commissions de 

sécurité et d'accessibilité des personnes handicapées devront être prises en compte par le 

déclarant. 

Celui-ci sera tenu responsable, vis-à-vis des tiers, des conséquences de cette réglementation.  
  

ARTICLE 3 Le contrôle exercé par l'administration ou par les commissions de sécurité 

compétentes ne les dégage pas des responsabilités qui leur incombent personnellement  

Les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de 

s'assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en 

conformité avec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font 

respectivement procéder pendant la construction et périodiquement en cours d'exploitation 

aux vérifications nécessaires par les organismes ou personnes agréés dans les conditions 

fixées par arrêté du ministre de l'intérieur.  
  

ARTICLE 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur.  
  

ARTICLE 5 Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation : 

- Tous les travaux non soumis à permis de construire mais entraînant une modification de la 

distribution intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux ou d'éléments 

de construction soumis à des exigences réglementaires; 

- Les changements de destination des locaux 

- Les travaux d'extension ou de remplacement des installations électriques 

- Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 
  

ARTICLE 6 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 7 M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados.  
  

ARTICLE 8 Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire

 

 

Fait à Caen le 24 mai 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 24/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122318-

AR-1-1 

Exécutoire le 24/05/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-128 

 

Portant délégation à Madame Julie CALBERG-ELLEN pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant  

du Public le 3 juin 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 
 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Madame Julie CALBERG-ELLEN, Maire-Adjointe est déléguée pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le vendredi 3 juin 2022. 
 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3 : M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

Fait à Caen le 31 mai 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 01/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122529-

AR-1-1 

Exécutoire le 01/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-129 

 

Arrêté municipal portant mainlevée de l'interdiction de pénétrer dans le 

centre commercial sis 7 rue Molière (partie de la parcelle IH n°10) à 

Caen 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 
VU les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

CONSIDERANT qu’un incendie s’est déclaré le 10 mai 2022 dans un commerce du centre 

commercial situé 7 rue Molière à Caen 

 

VU l’arrêté municipal n°2022-116 en date du 10 mai 2022 portant interdiction de pénétrer 

dans le centre commercial sis 7 rue Molière dans l’attente de la détermination de l’origine du 

sinistre, de l’établissement des différentes mesures d’expertises, de la réalisation des 

opérations de nettoyage et des travaux de sécurisation des lieux, 

 

VU l’arrêté municipal n°2022-121 en date du 12 mai 2022 portant mainlevée partielle de 

l’arrêté d’interdiction de pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière à Caen, 

 

VU l’arrêté du Maire A-2022-119 en date du 12 mai 2022, 

 

VU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 24 mai 2022, 

 

VU l’arrêté du Maire A-2022-126 pris de jour, 
 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 : l’arrêté municipal n°2022-116 en date du 10 mai 2022 portant interdiction de 

pénétrer dans le centre commercial sis 7 rue Molière est abrogé pour les dispositions encore 

en vigueur. 

 

 

ARTICLE 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire, auquel incombe la responsabilité de 

sa transmission aux locataires et occupants concernés. Le présent arrêté sera affiché sur site. 

  

 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
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administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 24 mai 2022 

 

 

 

 

Affiché le 24/05/22 

Transmis à la préfecture le 24/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122312-

AR-1-1 

Exécutoire le 24/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-131 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

CONGRES FGTA-FO 2022  

CENTRE DES CONGRES - avenue Albert Sorel à Caen  

du 20 juin au 24 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Congrès 

FGTA-FO 2022" transmis le 19 avril 2022  par Monsieur Dejan TERGLAV (FGTA-FO 15),  
  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 19 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère catégorie, de types 

T/L/N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 20 juin 2022 et jusqu'au 24 juin 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation CONGRES FGTA-FO 2022, sise CENTRE DES CONGRES - avenue 

Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes les mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 20 juin 2022 et jusqu'au 24 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au 

public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire 

 

 

 

Fait à Caen le 20 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 20/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122377-

AR-1-1 

Exécutoire le 20/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 

 

 

 

 

 

511



 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-132 

 

Portant délégation à Madame Ginette BERNIERE pour représenter  

le Maire dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant  

du Public le 30 mai 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 
 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  Madame Ginette BERNIERE Conseillère Municipale, est déléguée pour participer 

au groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le lundi 30 mai 2022. 
 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3 : M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

 

Fait à Caen le 27 mai 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122412-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-133 

 

Portant délégation à Monsieur Théophile KANZA pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant  

du Public le 2 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Théophile KANZA, Conseiller Municipal est délégué pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le jeudi 2 juin 2022. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

Fait à Caen le 27 mai 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/05/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122419-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/05/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-138 

 

ELECTIONS LEGISLATIVES DES 12 ET 19 JUIN 2022 - DESIGNATION DES 

PRESIDENTS DES BUREAUX DE VOTE  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 25 mars 2022 fixant les bureaux et lieu de vote des 

communes de l’arrondissement de Caen du 1er janvier au 31 décembre 2022, 

 

VU le Décret n° 2022-648 du 25 avril 2022 portant convocation des électeurs, 

 

VU le Code Electoral et notamment l’article R43, 

 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1er : Sont désignés pour présider les bureaux de vote pendant les opérations 

électorales : 

 
Bureau  

de 

vote 

Lieu Qualité Nom 

Le 12 juin 2022 

et / ou 

le 19 juin 2022 

01.1 
Hôtel de Ville 

Esplanade Jean Marie Louvel 

Maire 

Cons. Municipal 

BRUNEAU Joël 

NICOLLE Patrick (suppléant) 
1er et 2ème tour 

02.1 Ecole René Lemière 

1, Boulevard Aristide Briand 

Cons. Municipal MAUGARD Gabin 1er et 2ème tour 
02.2 Marie Adjoint LE LAN Michel 1er et 2ème tour 
03.1 Gr. Sc. Jean Guéheno 

12, rue du Pont Créon 

Cons. Municipal TAILLEBOSQ Morgan 1er et 2ème tour 
03.2 Cons. Municipale GUILLOU Stéphanie 1er et 2ème tour 
04.1 

Gr. Sc. Jean Moulin 

8, rue Lucien Nelle 

Maire-Adjointe PRADAL-CHAZARENC  Catherine 1er et 2ème tour 
04.2 Pt. Citoyen PREEL Pascale 1er et 2ème tour 
04.3 Cons. Municipale MARTIN Jacqueline 1er et 2ème tour 

04.4 
Cons. Municipal 

Pt. Citoyen 

GUIDI Aurélien 

BOUTIN François 

1er tour 

2ème tour 
05.1 Collège Hastings 

12, rue Robert le Magnifique 

Cons. Municipale BARILLON Brigitte 1er et 2ème tour 
05.2 Pt. Citoyen GOUVILLE Martine 1er et 2ème tour 
06.1 Gr. Sc. Bosnières 

31, rue de Bosnières 

Maire Adjoint HURELLE Gérard 1er et 2ème tour 
06.2 Maire-Adjoint OLIVIER Aristide 1er et 2ème tour 
07.1 

Gr. Sc. Authie Sud 

117 rue d'Authie 

Cons. Municipale BELDJOUDI Alexandra 1er et 2ème tour 
07.2 Maire Adjointe DORMOY Emmanuelle 1er et 2ème tour 
07.3 Cons. Municipal DUVAL Dominique 1er et 2ème tour 

08.1 
Gr. Sc. Maladrerie 

4, rue du Cheminet 
Cons. Municipal COUTANCEAU Bruno 1er et 2ème tour 

09.1 
Gr. Sc. Pondaven 

1, rue du Berry 

Pt. Citoyen BLANCHETIER Pascal 1er et 2ème tour 
09.2 Cons. Municipal JEANNENEZ Patrick 1er et 2ème tour 
09.3 Pt. Citoyen JOLY Julie 1er et 2ème tour 

10.1 
Gr. Sc. Fernand Léger 

6, rue Fernand Léger 

Cons. Municipal L’ORPHELIN Rudy 1er et 2ème tour 

10.2 
 

 

 

Cons. Municipale 

 

 

 

VILLECHALANE Corinne 1er et 2ème tour 

10.3 Pt. Citoyen BOILEAU Anne-Laure 1er et 2ème tour 
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11.1 
Gr. Sc. De la Haie Vigné 

4, rue de la Pigacière 

Cons. Municipale ANNE Annie 1er et 2ème tour 
11.2 Cons. Municipal BARRÉ Florian 1er et 2ème tour 
11.3 Cons. Municipal LECAPLAIN Richard 1er et 2ème tour 

12.1 
Gr. Sc. Puits Picard  

18 Rue du Puits Picard 
Cons. Municipal PIMONT Pascal 1er et 2ème tour 

13.1 
Gr. Sc. L. Senghor 

60, Place Champlain 

Pt. Citoyen FONTAINE Dominique 1er et 2ème tour 
13.2 Cons. Municipale CRONIER Virginie 1er et 2ème tour 
13.3 Cons. Municipale BERNIERE Ginette 1er et 2ème tour 
14.1 

Gr. Sc. Les Vikings 

12, rue Edmond Gombeaux 

Cons. Municipale AVICE Virginie 1er et 2ème tour 

14.2 
Maire Adjoint 

Pt. Citoyen 

ESCACH Nicolas 

ESCACH Pierre 

1er tour 

2ème tour 
15.1 Collège Jacques Monod 

1, rue Jacques Prévert 

Maire-Adjoint JOYAU Nicolas 1er et 2ème tour 
15.2 Cons. Municipale HOVNANIAN Béatrice 1er et 2ème tour 

16.1 

Gr. Sc. Henri Brunet 

39 bis, Avenue du 6Juin 

Pt. Citoyen 

Cons. Municipal 

GOUTTE Héloïse 

GOUTTE Dominique 

1er tour 

2ème tour 
16.2 Cons. Municipal WILLAUME Ludwig 1er et 2ème tour 
16.3 Cons. Municipal RENARD Emmanuel 1er et 2ème tour 
16.4 Cons. Municipale ROCHEFORT Emilie 1er et 2ème tour 
17.1 

Gr. Sc. Millepertuis 

12, Avenue de Paris 

Cons. Municipal DETERVILLE Gilles 1er et 2ème tour 
17.2 Cons. Municipale MARRETEUX Agnès 1er et 2ème tour 

17.3 
Cons. Municipale 

Pt. Citoyen 

PAIN Céline 

PHILIBERT Paul 

1er tour 

2ème tour 
18.1 

Gr. Sc. Victor Lesage 

2, rue Gustave Flaubert 

Maire Adjointe COTTENCEAU Cécile 1er et 2ème tour 
18.2 Cons. Municipal JOLY Francis 1er et 2ème tour 
18.3 Pt. Citoyen ANDRE Stéphane 1er et 2ème tour 
19.1 

Gr. Sc. Louis Lechatellier 

33, rue Louis Robillard 

Pt. Citoyen COUTURIER Vincent 1er et 2ème tour 

19.2 
Cons. Municipal 

Pt. Citoyen 

NIEWIADOMSKI Rudy 

KERGUELEN Martine (suppléante) 

1er et 2ème tour 

2ème tour 
19.3 Pt Citoyen GUILBERT Céline 1er et 2ème tour 

20.1 
Gr. Sc. Lyautey 

74, Bd Lyautey 
Cons. Municipal BELLET Lilian 1er et 2ème tour 

21.1 Gr. Sc. Reine Mathilde 

5 rue de la Justice 

Cons. Municipal KANZA Théophile 1er et 2ème tour 
21.2 Pt Citoyen KERBOIT Serge 1er et 2ème tour 
22.1 Gr. Sc. Michel Trégore 

12, Allée du Bosphore 

Pt Citoyen RAULT Serge 1er et 2ème tour 
22.2 Cons. Municipal GUIGUES Béatrice 1er et 2ème tour 
23.1 

Gr. Sc. Clos Herbert 

50, rue du Clos Herbert 

Maire-Adjointe BOURHIS Nathalie 1er et 2ème tour 
23.2 Pt Citoyen ACHARD Fabien 1er et 2ème tour 
23.3 Pt. Citoyen GUILBERT Laurence 1er et 2ème tour 

24.1 
Pavillon de Normandie 

10, Quai François Mitterrand  

Pt. Citoyen 

Pt. Citoyen 

DETERVILLE Christine 

FOUREZ Eric 
1er tour 

2ème tour 

R40-1 
Hôtel de Ville 

Aile des Jardins 
Pt. Citoyen COUSIN Bertrand 1er et 2ème tour 

 

  

ARTICLE 2 : La centralisation des résultats se fera au Bureau 1 – Hôtel de Ville. 

 

ARTICLE 3 : En cas de désistement, il fera fait appel à M. FOUREZ et/ou Mme BROU. 

  

ARTICLE 4 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 10/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122837-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-139 

 

Arrêté de délégation de signature pour les agents de la DVCC 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 

Vu les articles L.2122-30, L2122-19 et R2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'arrêté 2021/258 du 23 décembre 2021 portant délégation de signature à des agents 

communaux ; 

Considérant qu'il convient de faciliter la délivrance de documents administratifs aux Caennais 

qui se rendent à l'Hôtel de Ville, dans les Pôles de Vie et dans les Mairies de quartier ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée pour les certificats divers (certificat de 

concubinage, de célibat, de déménagement, de vie, de bonne vie et mœurs, d'inscription sur 

les listes électorales, authentification de photos et d'empreintes), pour délivrer les attestations de 

recensement militaire et les documents y afférents, pour la certification matérielle et conforme 

des pièces et documents présentés à cet effet aux agents communaux titulaires, désignés, ci-

après, à compter du 1er juin 2022 à : 

- Mme PRELLIER née BIZOUARNE Lydie Attachée Ppale Territoriale 

- Mme CRÉPAS née TETI Valérie Attachée Territoriale 

- Mme LECUIR née LEGOUPIL Dany Attachée Territoriale 

- M LE PRIOL Yann Attachée Territoriale 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BLAIZOT née MAURICE dit MAUGER Sonia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme BONJEANT Manuela Adjoint Administratif 

- Mme CALLOUET Christine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DALLA-TORRE née MARIE Maeva Adjoint Administratif 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme DRUMARD née MARTIN Aline Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme DUCHAMP née KUZO Passy Adjoint Administratif 

- Mme DURAND Gwladys Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- Mme FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. FRERET Olivier Adjoint du Patrimoine Ppal 2ème cl 

- M GOMBERT né DESSARTRE Emilien Adjoint Administratif 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme HAUGUET Virginie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme HESSINI née DAIGREMONT Lucy Adjoint Administratif 

- Mme JAUSSAUD Marie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 
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- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme LE BUAN Laura Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme LEVEN Anaïs Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU Nadia née LORION Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme MERAH Karine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme  MORCEL Sandrine Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme RENAULT Aurélie Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme RUSSON Nadine Adjoint Administratif 

- Mme SAÏDI Naurya Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

- Mme STALIN née FISSOT Véronique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme TAILPIED Katia Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme VANDAMME née BUSNOT Angélique Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme 

- Mme 

VILLAIN née CAUCHOIS Marie-Reine 

VINCENT Juliette 

Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

Adjoint Administratif Ppal 2ème cl 

   

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2021/258 du 23 décembre 2021. 

ARTICLE 3 : La légalisation de signature pourra être effectuée dans les conditions prévues à 

l'article L.2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales par l'ensemble des agents 

désignés dans le présent arrêté dans l'exercice de leurs fonctions. 

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et notifiée aux intéressés.  

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois 

suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 2 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 07/06/22 

Transmis à la préfecture le 07/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122380-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-140 

 

Arrêté de délégation de fonctions pour les agents de la DVCC 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

 

Vu les articles L.2122-32, R2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article 2 du décret n°2017-270 du 1er mars 2017 

Vu l'arrêté 2021/196 du 28 septembre 2021 portant délégation de fonctions à des agents 

communaux ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : La délégation de fonctions prévue par l'article 2 du décret n°2017-270 du 1er mars 

2017 est donnée pour toutes fonctions que peut exercer un officier de l'état civil, sauf celles 

prévues à l'article 75 du code civil, à compter du 1er juin 2022, à :   

   

- Mme PRELLIER née BIZOUARNE Lydie Attachée Ppale Territoriale 

- Mme CRÉPAS née TETI Valérie Attachée Territoriale 

- Mme LECUIR née LEGOUPIL Dany Attachée Territoriale 

- M. LE PRIOL Yann Attaché Territorial 

- Mme BAROSSO Frances Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme BLAIZOT née MAURICE dit MAUGER Sonia Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme CALLOUET Christine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme DRUMARD MARTIN née MARTIN Aline Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme HAUGUEL Virginie Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme JAUSSAUD Marie Adjoint Administratif Ppal 2ème classe 

- Mme RENAULT Aurélie Adjoint Administratif Ppal 2ème classe 

- Mme STALIN née FISSOT Véronique Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme TAILPIED Katia Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme VANDAMME née BUSNOT Angélique Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

- Mme VILLAIN née CAUCHOIS Marie-Reine Adjoint Administratif Ppal 1ère classe 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2021/196 du 28 septembre 2021. 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et adressée à Monsieur le Procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Caen, à Monsieur le Préfet ainsi qu'aux 

intéressés. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 
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peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 2 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 07/06/22 

Transmis à la préfecture le 07/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122382-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-141 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

SOIREE CREDIT AGRICOLE  

Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen le 24 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "SOIREE 

CREDIT AGRICOLE" transmis le 22 avril 2022 par Monsieur Jean-Michel HENRI (CREDIT 

AGRICOLE),  

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 19 mai 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 3 juin 2022 limitant l’effectif à 

2 000 personnes suite à constat d’issues de secours endomagées, 

ENTENDU le chargé de sécurité attestant du fonctionnement des portes d’issues de secours 

nécessaires pour l’accueil des 2 400 personnes attendues (6 issues de 25 UP), 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1e catégorie, de types 

L/N/P, 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 24 juin 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation SOIREE CREDIT 

AGRICOLE, sise Parc des Expositions - rue Joseph Philippon à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  
ARTICLE 2 : le 24 juin 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  
ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 
  
ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 
  
ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  
ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 
  
ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 
  
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 24 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 24/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122746-

AR-1-1 

Exécutoire le 24/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-142 

 

Arrêté de délégation restreinte pour les agents de la DVCC 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2212-1 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l'arrêté 2021/249 du 20 décembre 2021 ; 

Considérant qu'il est spécifié dans l'Instruction Générale relative à l'Etat Civil que le Maire 

peut restreindre la délégation à la seule délivrance des expéditions ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : La délégation de fonctions strictement limitée à la délivrance des copies ou 

extraits, est donnée, à compter du 1er juin 2022, à : 

- Mme BARRE Nathalie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- M. BECHE Frédéric Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme BONJEANT Manuella Adjoint Administratif 

- Mme DALLA-TORRE née MARIE Maeva Adjoint Administratif 

- Mme DAVID née BOSVY Mélanie Adjoint Administratif 

- Mme DESERT Carine Adjoint Administratif 

- Mme DUCHAMP née KUZO Passy Adjoint Administratif 

- Mme  DURAND Gwladys Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme DOUCHET Angélique Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme ESNAULT Elodie Adjoint Administratif 

- Mme FRANCHEQUIN Stéphanie Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- M. GOMBERT né DESSARTRE Emilien Adjoint Administratif 

- Mme HAMELIN Honorine Adjoint Administratif 

- Mme HESSINI née DAIGREMONT Lucy Adjoint Administratif 

- Mme KHONSARI Catherine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme LEBUAN Laura Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECARDONNEL Annabelle Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme LECOINTRE Elise Adjoint Administratif Ppal 1ère cl 

- Mme LEVEN Anaïs Adjoint Administratif 

- Mme LORION BIENVENU née LORION Nadia Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme MERAH Karine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme MORCEL Sandrine Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme PIPON Isabelle Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme REBILLARD née MOUTIER Sylvie Adjoint Adm. Principal 1ère classe 

- Mme RUSSON Nadine Adjoint Administratif 

- Mme SAÏDI Naurya Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

- Mme VINCENT Juliette Adjoint Adm. Principal 2ème classe 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté 2021/249 du 20 décembre 2021. 

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera affichée et adressée à Monsieur le Procureur de 

la République près le Tribunal de Grande Instance de Caen, à Monsieur le Préfet, ainsi qu'aux 
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intéressés. 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

 

 

 

Fait à Caen le 3 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 10/06/22 

Transmis à la préfecture le 10/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122386-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-143 

 

Arrêté portant désignation de l'adjoint d'astreinte 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

 

VU l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l'arrêté A-2021-044 du 31 mars 2021 portant délégation de fonctions et de signature aux 

adjoints et aux conseillers délégués spéciaux, 

 

VU l'arrêté A-2020-051 du 12 juin 2020 portant délégation de signature à l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDERANT la nécessité d'assurer la continuité du fonctionnement de l'administration 

communale et des services publics communaux ainsi que le maintien de l'ordre public, 
 

 

ARRÊTE 

 

 
ARTICLE 1 : Sont désignés comme adjoints d’astreinte pour assurer une permanence de 

signature selon le calendrier ci-après : 
 

Semaine du 13 au 16 juin 2022 ..............................     Mme Emmanuelle DORMOY  

                 le 17 juin 2022 ..........................................    Mme Nathalie BOURHIS  

                 du 18 au 19 juin 2022..............................    Mme Emmanuelle DORMOY 

Semaine du 20 au 26 juin 2022 ..............................    M. Aristide OLIVIER 

Semaine du 27 juin au 3 juillet 2022 ......................    Mme Amandine FRANÇOIS-GOGUILLON 

Semaine du 4 au 10 juillet 2022 .............................    M. Nicolas JOYAU 

Semaine du 11 au 17 juillet 2022 ...........................    Mme Sophie SIMONNET 

Semaine du 18 au 24 juillet 2022 ...........................    M.  Ludwig WILLAUME 

Semaine du 25 juillet au 31 juillet 2022 .................    M. Michel LE LAN  

Semaine du 01 au 07 août 2022 ............................    M. Gérard HURELLE 

Semaine du 08 au 14 août 2022 ............................    Mme Nathalie BOURHIS 

Semaine du 15 au 21 août 2022 ............................    Mme Julie CALBERG-ELLEN  

Semaine du 22 au 28 août 2022 ............................    Mme Catherine PRADAL-CHAZARENC 

Semaine du 29 août au 4 septembre 2022 .........    M. Nicolas ESCACH 

Semaine du 5 au 11 septembre 2022 ...................    Mme Cécile COTTENCEAU 

 

  

ARTICLE 2 : L'adjoint d'astreinte ainsi désigné n'est habilité à signer, sous ma surveillance et ma 

responsabilité, que les actes énumérés à l'article 1 de l'arrêté n° 2020-051 du 12 juin 2020, 

dans les conditions précisées par ce même arrêté, 
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ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 3 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 10/06/22 

Transmis à la préfecture le 10/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122515-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-144 

 

Arrêté de délégation pour Monsieur Patrick NICOLLE pour la célébration 

d'un mariage le 18 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Patrick NICOLLE, conseiller municipal, est délégué dans les fonctions 

d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 18 juin 2022 à 

11h30. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal de Grande Instance de CAEN ainsi qu'à Monsieur Patrick 

NICOLLE. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 3 juin 2022 

 

 

 

Affiché le 10/06/22 

Transmis à la préfecture le 10/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122595-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-145 

 

AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL  

Autorisation de débit de boissons temporaire  

5 et 6 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le code de la Santé Publique et notamment les articles L 332-1 (modifié par l‘ordonnance 

n°2015-1682 du 17 décembre 2005),  

 

Vu le code du sport et notamment les articles L.121.4 et L131-8, 
 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 portant réglementation de la police générale des 

débits de boissons dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits 

de boissons à emporter dans le département du Calvados, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 25 juin 2018 fixant les périmètres de protection en matière de débits 

de boissons temporaires dans le département du Calvados modifié par l’arrêté préfectoral 

du 22 janvier 2020, 

 

VU la demande présentée le 10 mai 2022 par Monsieur Fabrice DARTOIS, Président de 

l’AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL,  

 

VU l’affiliation du club « AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL » à la ligue de Football de 

Normandie sous le numéro 509857, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : l’avant-garde Caen Football, dont le siège est situé 8 Boulevard Maréchal Juin à 

Caen (Calvados), représenté par Fabrice DARTOIS, Président, est autorisé à vendre pour 

consommer sur place ou à emporter des boissons des trois premiers groupes au stade de l’IUT 

CAEN NORD, 8 boulevard Maréchal Juin à Caen : 

 

- Les 5 et 6 juin 2022 de 11h à 20h, à l’occasion du tournoi annuel 

 

ARTICLE 2 : Monsieur le Préfet du Calvados, Monsieur le Directeur général des services de la 

ville de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 
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procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

Fait à Caen le 13 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 16/06/22 

Transmis à la préfecture le 16/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122164-

AR-1-1 

Exécutoire le 16/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

 

 

 

 

529



 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-146 

 

Délégation de signature du maire en faveur de l'adjoint au maire en 

charge de l'astreinte  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-18, L 2122-

23, 

 

VU le Code pénal, le Code de la Santé publique, le Code de la Voirie routière, le Code rural 

et de la pêche maritime, et le Code de la Sécurité intérieure, 

 

Vu l’arrêté n°2020-51 portant délégation de signature du maire en faveur de l’adjoint au 

Maire en charge de l’astreinte, 

 

VU l’arrêté n° 2020-83 et l’arrêté modificatif n°2021-44 portant sur la délégation de fonctions 

et de signature aux adjoints au maire et aux conseillers délégués spéciaux, 

 

CONSIDÉRANT : 

 

- la nécessité d'assurer la continuité du fonctionnement de l'administration communale, 

de services publics communaux lors de situations d’urgence en dehors des heures 

ouvrées, soit durant la nuit, le weekend, et les jours fériés, 

 

- que l’élu d’astreinte est légitime à signer les arrêtés et documents en l’absence de 

l’élu titulaire de la compétence concernée, en l’absence du Maire, et en l’absence 

de l’adjoint au maire de permanence dans l’ordre du tableau, 

 

- CONSIDÉRANT qu’il convient de modifier partiellement l’arrêté n°2020-51 portant 

délégation de signature du maire en faveur de l’adjoint au Maire en charge de 

l’astreinte, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté abroge l’article 1 de l’arrêté A-2020-51 et le remplace par : 

 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à l'adjoint d'astreinte, lors 

de situation d'urgence en dehors des heures ouvrées, soit durant la nuit, le week-end et les 

jours fériés, pour la signature des actes suivants : 

 

- les arrêtés portant hospitalisation provisoire en soins psychiatriques, sur production 

d'un certificat ou d’un avis médical dans la stricte application du Code de la Santé 

publique et des directives de l’Agence régionale de santé, 

- les actes pris en application de la réglementation relative aux débits de boisson, 

- les arrêtés d'interdiction ou de limitation d'utilisation de terrains et équipements 

sportifs, 

- les actes de mariage, notamment mariage in extremis, 
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- les actes d’opposition à mariage/ acte de reprise de la vie commune, 

- les auditions à mariage, 

- les attestations d’accueil, 

- les autorisations de fermeture de cercueil, autorisation de crémations/ inhumations, 

autorisation d’exhumation, autorisation d’inhumation en caveau provisoire, demande 

d’opération funéraire pour un défunt sans famille, signature de contrat de 

concession, autorisation de circuler dans les cimetières, 

- les arrêtés temporaires de circulation et de stationnement, 

- Les arrêtés d’interdiction de pénétrer un bâtiment ou un secteur, 

- les arrêtés de mise en fourrière d’animaux dangereux, 

- les bons de commande dans la limite de 5000 euros relatifs aux besoins liés à des 

dépenses inhérentes à l’intervention de l’astreinte (notamment relogement à l’hôtel 

de familles, vigiles, frais de taxis…), 

- les ordres de service et les mises en demeure aux entreprises pour non-respect des 

prescriptions de leur marché dans le cadre de sollicitation liées à la gestion 

d’urgences relatives à l’astreinte, 

- les accusés réception des déclarations préalables aux ventes en liquidation. 

 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 7 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 10/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122608-

AR-1-1 

Exécutoire le 10/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-149 

 

Arrêté de délégation à Monsieur Rudy NIEWIADOMSKI pour la 

célébration d'un mariage le 18 juin 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Rudy NIEWIADOMSKI, conseiller municipal, est délégué dans les 

fonctions d'Officier d'Etat Civil pour procéder au mariage qui sera célébré le samedi 18 juin 

2022 à 14 h 15. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal de Grande Instance de CAEN ainsi qu'à Monsieur Rudy 

NIEWIADOMSKI. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

 

 

 

Fait à Caen le 10 juin 2022 

 

 

Affiché le 16/06/22 

Transmis à la préfecture le 16/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1122974-

AR-1-1 

Exécutoire le 16/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-150 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

BAL DE PROMO  

LYCEE JEANNE D'ARC - 27, rue Claude Chappe à Caen  

le 5 juillet 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "BAL DE 

PROMO DU LYCEE JEANNE D'ARC" transmis le 16 mai 2022 par Monsieur Etienne MANSON 

(Chef d’Etablissement),  
  
VU le procès verbal de la Commission de Sécurité de l’Arrondissement de Caen en date du 

14 juin 2022 prononçant un avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU les différents justificatifs et les éléments remis, levant les prescriptions dudit procès-verbal 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 3ème  catégorie, de type 

L, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 5 juillet 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation BAL DE 

PROMO DU LYCEE JEANNE D'ARC, sise LYCEE JEANNE D'ARC - 27, rue Claude Chappe à 

Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : le 5 juillet 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 
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ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

 

 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123725-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-151 

 

Portant délégation à Monsieur Aristide OLIVIER pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux  

Etablissements Recevant du Public le 23 juin 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Aristide OLIVIER, deuxième adjoint est délégué pour participer au groupe 

de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le jeudi 23 juin 2022. 

 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

  

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 
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Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123333-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-154 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

BAL DES SAPEURS POMPIERS  

CASERNE DES SAPEURS POMPIERS  

21, boulevard Maréchal Juin à Caen  

le 13 juillet 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "BAL DES 

SAPEURS POMPIERS" transmis le 25 avril 2022 par Monsieur Philippe PIGNOL (Amicale des 

Sapeurs Pompiers de Caen),  
  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 2 juin 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU la levée des prescriptions dudit procès-verbal, 
 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère  catégorie, de types 

P PA N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : le 13 juillet 2022, le déclarant est autorisé à organiser la manifestation BAL DES 

SAPEURS POMPIERS, sise CASERNE DES SAPEURS POMPIERS - 21, boulevard Maréchal Juin à 

Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 
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ARTICLE 2 : le 13 juillet 2022, sont autorisées à ouvrir au public toutes les installations figurant 

dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 12 juillet 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 12/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123391-

AR-1-1 

Exécutoire le 12/07/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-155 

 

AUTORISATION D'OUVERTURE AU PUBLIC  

des installations mises en œuvre à l'occasion de  

ASSEMBLEE GENERALE MNT 2022  

CENTRE DES CONGRES - avenue Albert Sorel à Caen  

du 30 juin au 3 juillet 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2, 
 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles ses articles 

R.143-1 à R.143-55, R.184-4, R.184-5, et R.162-8 à 162-13, 
 

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R.211-22 à -26, 
 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, 
 

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 
 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation 

"Assemblée Générale MNT 2022" transmis le 28 avril 2022 par Madame Marion LOVATO (Like 

Event),  
  
VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 2 juin 2022 prononçant un 

avis FAVORABLE suite à l'examen du dossier, 

 

VU le rapport final du chargé de sécurité prononçant un avis favorable à l'ouverture au 

public de la manifestation, 

 

CONSIDERANT que la manifestation est classée en établissement de 1ère  catégorie, de types 

L T N, 

 

CONSIDERANT que les installations détaillées dans les dossiers techniques présentent toutes 

les conditions de sécurité pour l'accueil du public, 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : A compter du 30 juin 2022 et jusqu'au 3 juillet 2022, le déclarant est autorisé à 

organiser la manifestation ASSEMBLEE GENERALE MNT 2022, sise CENTRE DES CONGRES - 

avenue Albert Sorel à Caen. 

L'organisateur devra respecter l'effectif public et personnel dans chaque structure et prendre 

toutes mesures pour que cette manifestation se déroule dans des conditions optimales de 

sécurité. 

  

ARTICLE 2 : A compter du 30 juin 2022 et jusqu'au 3 juillet 2022, sont autorisées à ouvrir au 
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public toutes les installations figurant dans le dossier technique remis à la Ville. 

  

ARTICLE 3 : Le responsable du site de la manifestation est tenu de maintenir les installations en 

conformité avec toutes les dispositions concernant la sécurité contre les risques d'incendie et 

de panique dans les ERP et pour l'accessibilité des personnes en situation de handicap 

  

ARTICLE 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront soumises aux sanctions 

prévues par la législation en vigueur. 

  

ARTICLE 5 : Le contrôle exercé par l'Administration ou par les Commissions de Sécurité 

compétentes ne dégage pas la responsabilité qui incombe personnellement aux 

Constructeurs, Installateurs et Exploitants. 

  

ARTICLE 6 : Sont soumis à une nouvelle demande d'autorisation :

 Les changements de destination des locaux, non stipulés dans le dernier dossier, devront 

être soumis à l'avis de la Sous-Commission Départementale pour la Sécurité (ERP-IGH) 

 Les aménagements nécessitant une modification des installations techniques

 Les aménagements susceptibles de modifier les conditions de desserte de l'établissement 

  

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours La présente décision pourra faire l'objet d'un RECOURS 

CONTENTIEUX devant le tribunal administratif dans un délai de DEUX MOIS à compter de sa 

notification. Elle peut également, dans les mêmes conditions de temps, faire l'objet d'un 

RECOURS GRACIEUX auprès de l'autorité qui l'a délivrée. 

  

ARTICLE 8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire 

 

 

 

Fait à Caen le 30 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 30/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123587-

AR-1-1 

Exécutoire le 30/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Stéphanie GUILLOU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-156 

 

Arrêté relatif à une dérogation pour travaux bruyants  

effectués par la société EIFFAGE ROUTE - AER,  

au niveau du boulevard Yves Guillou et du boulevard du Petit Vallerent  

à Caen, du 20 juin 2022 au 21 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2212-2, L2214-3, 

L2214-4, L2215-1 et L2215.3, 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L1311-2, L1312-1 à L1421-

4, R1336-4 à R1336-11 et R1337-6 à R 1337-10-2, 

 

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L571-1 et suivants,  

 

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 relatif à la lutte contre les nuisances sonores et 

notamment l'article 15, 

 

VU la demande de Monsieur Mathieu LETERC, chef de secteur chez EIFFAGE ROUTE - AER – 

7, chemin de la Voûte à LE GRAND QUEVILLY (76120) – en date du 10 juin 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité pour la société EIFFAGE ROUTE - AER d’effectuer des travaux 

d’application de marquage sur le giratoire neuf, boulevard Guillou et boulevard du Petit 

Vallerent, à CAEN, 

 

CONSIDERANT que ces travaux peuvent être potentiellement bruyants et que pour être 

réalisés en sécurité, ils doivent être effectués de nuit de 20 heures à 06 heures, car 

l’intervention impossible de jour à cause de la circulation. 

 

CONSIDERANT que ces travaux réalisés par la société EIFFAGE ROUTE - AER – 7, chemin de la 

Voûte à LE GRAND QUEVILLY (76120) – sont prévus du lundi 20 juin 2022 au mardi 21 juin 2022.  

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : Une dérogation exceptionnelle est accordée à la société EIFFAGE ROUTE –AER – 

7, Chemin de la Voûte à LE GRAND QUEVILLY (76120) pour effectuer des travaux 

d’application de marquage sur le giratoire neuf, boulevard Yves Guillou et boulevard du Petit 

Vallerent, du lundi 20 juin 2022 au mardi 21 juin 2022, de 20 heure à 06 heures.  

 

ARTICLE 2 : Les riverains susceptibles d'être gênés devront être informés au préalable de ces 

travaux par la société EIFFAGE ROUTE - AER – 7, chemin de la Voûte à LE GRAND QUEVILLY 

(76120). 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être affiché de façon visible sur les lieux du chantier 

durant toute la durée des travaux. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et Monsieur le 
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa publication. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 15 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 23/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123337-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Gérard HURELLE 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-157 

 

Arrêté relatif à une dérogation pour travaux bruyants  

effectués par la société EIFFAGE INFRASTRUCTURE OUEST,  

au niveau de la place Gambetta, du boulevard Bertrand,  

du boulevard Leclerc et de la rue Sadi Carnot à Caen,  

du 12 juillet 2022 au 13 juillet 2022  
 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2212-2, L2214-3, 

L2214-4, L2215-1 et L2215.3, 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 1311-1, L1311-2, L1312-1 à L1421-

4, R1336-4 à R1336-11 et R1337-6 à R 1337-10-2, 

 

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L571-1 et suivants,  

 

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 relatif à la lutte contre les nuisances sonores et 

notamment l'article 15, 

 

VU la demande de M. Vincent DENIEL, conducteur de travaux chez EIFFAGE INFRASTRUCTURE 

OUEST – 4, rue de Newton à MONDEVILLE (14120) – en date du 10 juin 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité pour la société EIFFAGE INFRASTRUCTURE OUEST d’effectuer des 

travaux de rabotage de la voirie puis réfection en enrobé chaud y compris cylindrage, place 

Gambetta, boulevard Bertrand, boulevard Leclerc et rue Sadi Carnot à CAEN, 

 

CONSIDERANT que ces travaux peuvent être potentiellement bruyants et que pour être 

réalisés en sécurité, ils doivent être effectués de nuit de 00 heure à 06 heures, car les voies 

sont à fort trafic, notamment des bus, et les travaux sont réalisés en pleine largeur de 

chaussée. 

 

CONSIDERANT que ces travaux réalisés par la société EIFFAGE INFRASTRUCTURE OUEST – 4, rue 

de Newton à MONDEVILLE (14120) – sont prévus du mardi 12 juillet 2022 au mercredi 13 juillet 

2022.  

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : Une dérogation exceptionnelle est accordée à la société EIFFAGE 

INFRASTRUCTURE OUEST– 4, rue de Newton à MONDEVILLE (14120) pour effectuer des travaux 

de rabotage de la voirie puis réfection en enrobé chaud y compris cylindrage, place 

Gambetta, boulevard Bertrand, boulevard Leclerc et rue Sadi Carnot, du mardi 12 juillet 2022 

au mercredi 13 juillet 2022, de 00 heure à 06 heures.  

 

ARTICLE 2 : Les riverains susceptibles d'être gênés devront être informés au préalable de ces 

travaux par la société EIFFAGE INFRASTRUCTURE OUEST – 4, rue de Newton à MONDEVILLE 
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(14120). 

 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté devra être affiché de façon visible sur les lieux du chantier 

durant toute la durée des travaux. 

 

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa publication. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 15 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 23/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123335-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/06/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Gérard HURELLE 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-158 

 

ARRETE D'AUTORISATION D'UNE LOTERIE organisée par l'association 

"Surface sensible" 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 
VU La loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition des loteries ; 

 

VU le décret n° 87-430 du 19 juin 1987 fixant les conditions d'autorisations des loteries ; 

 

VU l'article L322-3 du code de la sécurité intérieure ;  

 

VU le décret n° 2015-317 du 19 mars 2015 relatif à l'autorité autorisant les loteries d'objets 

mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts 

ou au financement d'activités sportives à but non lucratif ; 

 

VU la demande formulée par l'Association "SURFACE SANS CIBLE", 9 rue Neuve Bourg l’Abbé- 

14000 CAEN. 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - L'association "SURFACE SANS CIBLE", dont le siège est situé 9 rue Neuve Bourg 

l’Abbé- 14000 CAEN, est autorisée à organiser une loterie au capital de 450 €, composée de 

450 billets à 1€ le billet, dont les bénéfices serviront exclusivement à financer la première 

exposition d’un jeune photographe. 

 

ARTICLE 2 – Le produit de la loterie sera intégralement et exclusivement appliqué à la 

destination prévue à l'article ci-dessus, sous la seule déduction des frais d'organisation et 

d'achat des lots dont le montant global ne devra pas dépasser 15% du capital d'émission, 

soit 67.5 €. 

 

ARTICLE 3 – Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à des tiers. 

 

ARTICLE 4 – Le lot à gagner sont : 50 lots dont 5 lots principaux consistant en des tirages 

d’œuvre d’art de membres de l’association. 

 

ARTICLE 5 – Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en vente et vendus sur la 

commune de Thaon. 

 

Leur placement sera effectué sans publicité et leur prix ne pourra, en aucun cas, être majoré. 

Ils ne pourront être remis comme prime à la vente d'aucune marchandise. 

 

ARTICLE 6 – Le tirage aura lieu en une seule fois, le 10/07/2022, à la Salle Michel Frérot rue du 

Val Amphrye – 14610 THAON. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera 

immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs jusqu'à ce que le sort ait 

favorisé le porteur du billet placé. 

 

ARTICLE 7 – L'inobservation de l'une des conditions ci-dessus imposées entraînera, de plein 
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droit, le retrait de l'autorisation, sans préjudice des sanctions correctionnelles prévues par 

l'article L324-6 et suivants du code de la sécurité intérieure et de celles du code pénal, pour 

le cas où les fonds n'auraient pas reçu la destination prévue à l'article 1 du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

Fait à Caen le 15 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le 17/06/22 

Transmis à la préfecture le 17/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123283-

AI-1-1 

Exécutoire le 17/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-160 

 

Délégation de signature en faveur de Mesdames Anne LEKHAL, Isabelle 

PELLEGRIN, Nathaly MONROCQ, Céline BEAUCAMP, Céline CASTEL et de 

Monsieur Franck PIROTAIS 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-19, 

 

VU l’élection du maire de Caen le 23 mai 2020, 

 

A R R Ê T E  

 

ARTICLE 1 : délégation de signature est donnée à Madame Anne LEKHAL, directrice des 

ressources humaines, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les 

pièces et documents suivants : 

- les bordereaux d'envoi de document d'informations, 

- les réponses aux demandes de renseignements diverses si non décisionnelles, 

- les réponses dans le cadre d'instruction de projets si non décisionnelles, 

- l'engagement des dépenses d'investissement et de fonctionnement inférieures à 5 000 € 

HT, 

- la certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense, 

- les convocations aux commissions de locaux du CHSCT (groupe relevant du CHSCT 

émettant des avis sur les travaux à réaliser dans les locaux professionnels), 

- les accusés de réception d'une demande de prise en compte de Maladies 

Professionnelles (MP), Accidents de Travail (AT) et Congé pour Invalidité Temporaire 

Imputable au Service (CITIS),  

- les accusés de réception aux demandes de reclassement, 

- les autorisations pour conduite de véhicules, d'engins, habilitations, 

- les demandes de prestations sociales,  

- les notes internes et études des visites médicales suite à une intervention du CMAIC, 

- les courriers d'intervention de psychologue, 

- les attestations de compétences en lien avec la sécurité, 
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- les demandes d'inscription en restauration collective, 

- les demandes d'intervention d'un médecin agréé, 

- les mandats, 

- les arrêtés "automatiques" (temps partiel de droit, avancement d'échelon, 

reclassement/réforme statutaire), 

- les attestations destinées aux agents, 

- les attestations ASSEDIC et certificats de travail, 

- les courriers relatifs à la situation administrative des agents 

- les saisines instance médicale, 

- les attestations IRCANTEC, 

- les réponses aux autorisations de cumul d'emplois, 

- les charges annuelles/mensuelles/trimestrielles, 

- les ordres de missions, 

- les états de frais et remboursements, 

- les autorisations d'absence pour raisons syndicales, 

- les convocations aux entretiens de recrutement, 

- les conventions de stages, 

- les réponses négatives sans et/ou après entretien, 

- les réponses pour l'accueil de stagiaire non rémunérés, 

- les courriers de recrutement (saisonniers), 

- les courriers de refus de congés de formation/DIF, 

- les états de service, 

- les attestations de stage, 

- les changements d'imputations budgétaires, 

- les convocations pour les stages intra. 

- les attestations relatives au compte épargne temps, 

- les bordereaux d’envoi liés aux conventions de compte épargne temps,   

- les attestations relatives au solde de congés, 

- les récépissés de dépôt des listes de candidats aux élections des représentants du 

personnel.  
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- les réponses négatives aux candidatures spontanées. 

 

ARTICLE 2 : délégation de signature est donnée à Madame Isabelle PELLEGRIN, cheffe de 

service gestion statutaire et paie, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants : 

1. les mandats, 

2. les arrêtés "automatiques" (temps partiel de droit, avancement d'échelon, 

reclassement/réforme statutaire), 

3. les attestations destinées aux agents, 

4. les attestations ASSEDIC et certificats de travail, 

5. les courriers relatifs à la situation administrative des agents, 

6. la certification du service fait dans le champ de la liquidation de la dépense, 

7. les saisines instance médicale, 

8. les attestations IRCANTEC, 

9. les charges annuelles/mensuelles/trimestrielles, 

10. les états de frais, 

11. les états de service. 

 

ARTICLE 3 : délégation de signature est donnée à Monsieur Franck PIROTAIS, chef de service 

qualité de vie au travail, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, 

les pièces et documents suivants : 

1. les autorisations pour conduite de véhicules, d'engins, habilitations… 

2. les demandes de prestations sociales,  

3. les notes suite et études des visites médicales, 

4. les courriers d'intervention de psychologue, 

5. les attestations de compétences en lien avec la sécurité, 

6. les demandes d'inscription en restauration collective, 

7. les demandes d'intervention d'un médecin agréé. 

 

ARTICLE 4 : délégation de signature est donnée à Madame Nathaly MONROCQ, cheffe de 

service relations sociales, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 

compétences, les pièces et documents suivants :  

1. Les autorisations d'absence pour raisons syndicales,  

2. les attestations relatives au compte épargne temps, 

3. les bordereaux d’envoi liés aux conventions de compte épargne temps,   
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4. les attestations relatives au solde de congés, 

5. les récépissés de dépôt des listes de candidats aux élections des représentants du 

personnel, 

6. les attestation de nombre de jours travaillés. 

 

ARTICLE 5 : délégation de signature est donnée à Madame Céline BEAUCAMP, cheffe de 

service développement, accompagnement des compétences, à l'effet de signer, dans le 

cadre de ses attributions et compétences, les pièces et documents suivants : 

1.  les réponses négatives aux candidatures spontanées, 

2.  les convocations aux entretiens de recrutement, 

3.  les réponses négatives sans et/ou après entretien, 

4.  les réponses pour l'accueil de stagiaire non rémunérés, 

5.  les courriers de recrutement (saisonniers), 

6.  les états de service, 

7.  les attestations de stage, 

8.  Les convocations pour les stages intra. 

 

ARTICLE 6 : délégation de signature est donnée à Madame Céline CASTEL, cheffe de service 

pilotage des ressources et prospectives, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions 

et compétences, les pièces et documents suivants : 

1. les fiches d'affectation. 

 

ARTICLE 7 : monsieur le Directeur général des Services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté A-2022-001 du 1er février 2022. 

 

ARTICLE 9 : le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire et ampliation sera 

adressée à monsieur le Préfet et madame la Trésorière Principale, receveur de la ville de 

Caen, et sera affiché. Ampliation du présent arrêté sera également transmise à Mesdames 

LEKHAL, PELLEGRIN, MONROCQ, BEAUCAMP, CASTEL et Monsieur PIROTAIS. 

 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  
 

Fait à Caen le 17 juin 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 23/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123366-

AR-1-1 

Exécutoire le 23/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-161 

 

ARRETE D'INTERDICTION  

pour la manifestation Fête de la Musique VNION  

Vallée des Jardins - 77, avenue de Courseulles à Caen  

le 21 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2212-2; 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment ses articles R143-1 à R143-47 

et R184-4, R.184-5 

VU le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.211-11 et R211-22 à 26; 

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité ; 

VU  l'arrêté du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 modifié, portant règlement de sécurité 

contre les risques incendie et de panique dans les établissements recevant du public 

(ERP) ; 

VU le dossier de demande d'autorisation relatif à l'organisation de la manifestation "Fête de 

la Musique VNION" transmis le 5 mai 2022 par Monsieur Anthony COME (Fédération 

VNION),   

VU le procès verbal de la Sous-Commission ERP IGH en date du 2 juin 2022 prononçant un 

avis DEFAVORABLE à l'ouverture au public,  porté à la connaissance de l’organisateur de 

la manifestation le 3 juin 2022, 

VU les compléments de dossier remis les 10, 14 et 17 juin 2022 par l'organisateur de la 

manifestation, suite aux demandes formulées ; 

 

CONSIDERANT que la manifestation est à classer en ERP de type L de 2e catégorie;  

CONSIDERANT que l'événement envisagé relève d'une exploitation dont l'effectif maximum 

annoncé inférieur à 1 000 personnes n’est pas contrôlable ;  

CONSIDERANT que les compléments transmis ne permettent pas de répondre aux 

prescriptions de la commission de sécurité, motivant l’avis défavorable et 

notamment l’absence d’éléments relatifs aux accès des secours, au contrôle 

des effectifs et des flux, à la présence d’agents qualifiés, aux moyens 

d’alarmes, au moyens d’extinction, à l’éclairage de sécurité pour permettre 

une évacuation dans de bonne conditions, notamment de nuit, sur un site 

non éclairé;  

CONSIDERANT en conséquence que les conditions d'exploitation ne répondent pas aux 

exigences réglementaires en vigueur et ne permettent pas d'assurer la 

sécurité du public pour ce type d’événement. 

CONSIDERANT l'urgence que présente cette situation au regard de la sécurité publique ;  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 L'organisation de la manifestation FETE DE LA MUSIQUE VNION, sis Vallée des Jardins 
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- 77, avenue de Courseulles à Caen, est interdite. 

Aucune installation ne pourra être mise en œuvre dans le cadre de cette manifestation, ni 

aucun public admis dans l'enceinte du site à cette occasion.  

ARTICLE 2 Le non-respect des dispositions du présent arrêté expose l'organisateur aux 

sanctions pénales prévues en application de l’article R.184-4 du Code de la Construction et 

de l'Habitation. 

ARTICLE 3 Délais et voies de recours Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa 

publication. Ce recours contentieux peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux 

auprès de monsieur le maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui 

doit alors être introduit dans les 2 mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de CAEN, Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Directeur de la Police et de la 

Sécurité Urbaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 17 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 17/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123651-

AR-1-1 

Exécutoire le 20/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-163 

 

Arrêté portant modification de l'adjoint d'astreinte 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté A-2021-044 du 31 mars 2021 portant délégation de fonction et de signature aux 

adjoints, 

 

VU l'arrêté n° 2022/146 du 10 juin 2022 portant délégation de signature à l'adjoint d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2022/143 du 10 juin 2022 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDÉRANT l'indisponibilité des adjoints d'astreinte aux dates prévues, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : sont désignés adjoints d’astreinte pour assurer une permanence de signature : 

 

6. du 20 au 26 juin 2022– Monsieur Ludwig WILLAUME (remplace Monsieur Aristide 

OLIVIER) 

7. du 18 au 24 juillet 2022– Monsieur Aristide OLIVIER (remplace Monsieur Ludwig 

WILLAUME) 

 

ARTICLE 2 : l'arrêté municipal n° 2022/143 du 10 juin 2022 est modifié en conséquence. 

 

ARTICLE 3 : monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux ; le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  

 

Fait à Caen le 21 juin 2022 

 

Affiché le 21/06/22 

Transmis à la préfecture le 21/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123707-

AR-1-1 

Exécutoire le 21/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

553



 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-164 

 

Construction du Pôle enfance, jeunesse et associatif de Puits Picard à 

Caen - Arrêté fixant la liste des candidats admis à concourir 
 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU les articles R. 2162-15 à R. 2162-26 du Code de la commande publique, 

 

VU la délibération du conseil municipal du 28 mars 2022 adoptant le programme de 

l’opération et le lancement de la procédure de désignation d’une équipe de maîtrise 

d’œuvre, 

 

VU l'avis d'appel public à la concurrence en date du 4 avril 2022, 

 

VU l'avis émis par le jury le 7 juin 2022, 

 

CONSIDERANT la nécessité d'arrêter la liste des candidats maîtres d'œuvre admis à concourir, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Sont désignés comme candidats admis à concourir les groupements ci-dessous : 

6. Agence NOMADE ARCHITECTES (mandataire) / ZENOBIA / EGIS/ SARL ACOUSTIBEL 

7. SOON Architectes (mandataire) / La fabrique des paysages / EGIS 

8. BERNARD LEPOURRY-BERNARD (mandataire) / MWAH agence d’architecture/ Camille 

FRECHOU paysagiste / Q.S.B. / ECHOS / AMENAGEO / SARL ECOLA 

9. Agence ALTA Architectes (mandataire) / FAAR PAYSAGE / EGIS. 

  

ARTICLE 2 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  
 

Fait à Caen le 23 juin 2022 

 

Affiché le 24/06/22 

Transmis à la préfecture le 24/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123358-

AI-1-1 

Exécutoire le 24/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-165 

 

Arrêté de réalisation des travaux d'offices  

au niveau des abords de locaux d'habitations  

 situés 87 rue de Branville à CAEN 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 1311-1 et L. 1311-2 ;  

 

VU le Règlement Sanitaire Départemental du Calvados en date du 14 janvier 1981 modifié, et 

notamment son article 23, qui permet au maire, après mise en demeure adressée aux 

occupants, de procéder d'office à l'exécution des mesures nécessaires, aux frais des 

occupants ou, à défaut, du propriétaire des locaux, en cas d’accumulation de détritus à 

proximité de locaux d’habitation ;  

 

VU les constatations effectuées le 27 avril 2022 par Madame Sandra BIHEL, Inspectrice de 

salubrité au Service Communal d’Hygiène et de Santé (S.C.H.S.) de CAEN, certifiant une 

accumulation de déchets de toutes sortes aux abords du logement appartenant à Monsieur 

Michel GAILLARD sis 87, rue de Branville à CAEN, cadastré NK n°22 ;  

 

VU la lettre de mise en demeure adressée à Monsieur Michel GAILLARD datée du 6 mai 2022 

ordonnant de procéder au déblaiement et au nettoyage de la parcelle dans un délai de 

quinze (15) jours à compter de la notification de la lettre de mise en demeure ; 

 

VU l’absence d’exécution des travaux de la part de Monsieur Michel GAILLARD constatée 

lors de la visite programmée par Madame Sandra BIHEL du S.C.H.S. le  

31 mai 2022 ; 

 

VU la lettre de mise en demeure datée du 9 juin 2022 lui ordonnant de procéder à 

l’exécution des mesures visant à rétablir les conditions de salubrité dans un délai de huit (8) 

jours et l’invitant dans ce même délai à faire part de ses observations, écrites ou orales, 

quant à la décision de procéder à l’exécution d’office et à ses frais ; 

 

VU l’absence d’observations émises par Monsieur Michel GAILLARD ; 

 

VU l’absence d’exécution des travaux de la part de Monsieur Michel GAILLARD constatée 

lors de la visite du 22 juin 2022 ; 

 

CONSIDERANT que les mesures d’évacuation et de nettoyage des abords n’ont pas été 

réalisées ; 

 

CONSIDERANT que les déchets accumulés sont susceptibles d’attirer et faire proliférer 

insectes et vermines, de créer une gêne et une insalubrité ; 

 

CONSIDERANT le risque d’atteinte grave à la salubrité et à la sécurité du voisinage ; 
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A R R E T E  

 

ARTICLE 1 :  Il sera procédé d’office, le 30 juin 2022 à partir de 08h30, aux mesures suivantes : 

6. Evacuation des déchets accumulés aux abords du local d’habitation situé au 1
er

 

étage de l’immeuble sis 87, rue Branville à CAEN, appartenant à Monsieur Michel 

GAILLARD ; 

7. Nettoyage poussé, désourisation et dératisation de la parcelle. 

 

Ces mesures seront mises en œuvre par l’entreprise STBO pour un montant total de 880.00€ 

TTC (sous réserve de mesures complémentaires devant être effectuées suite à la prestation). 

 

ARTICLE 2 : Monsieur Michel GAILLARD ou tout mandataire de son choix pourra être présent 

pour assister à l’exécution d’office des mesures par les personnes visées à l’article 1. 

 

ARTICLE 3 : les frais avancés par le Service Communal d’Hygiène et de Santé, pour le compte 

de la commune, au titre des mesures faisant l’objet du présent arrêté seront recouvrés contre 

Monsieur Michel GAILLARD comme en matière de contributions directes. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de deux mois suivant sa publication. Ce recours 

contentieux peut être précédé dans ce délai d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Maire. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit 

dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Michel GAILLARD ainsi qu’à son 

mandataire judiciaire. 

 

Il sera affiché en mairie de CAEN ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire et transmis au Préfet 

du Calvados. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Caen et Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 24 juin 2022 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 27/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123746-

AR-1-1 

Exécutoire le 27/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-166 

 

Arrêté portant modification de l'adjoint d'astreinte 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU les articles L 2121-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté A-2021-044 du 31 mars 2021 portant délégation de fonction et de signature aux 

adjoints, 

 

VU l'arrêté n° 2022/146 en date du 10 juin 2022 portant délégation de signature à l'adjoint 

d'astreinte, 

 

VU l'arrêté n° 2021/143 en date du 03 juin 2022 portant désignation de l'adjoint d'astreinte, 

 

CONSIDÉRANT l'indisponibilité de l’adjoint d'astreinte aux dates prévues, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Est désigné en qualité d’adjoint d’astreinte pour assurer une permanence de 

signature le 11 juillet 2022 – M. Nicolas JOYAU (remplace Mme Sophie SIMONNET). 

 

ARTICLE 2 : L'arrêté municipal n° 2021/143 en date du 03 juin 2022 est modifié en 

conséquence. 

  

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur général des services de la ville de Caen est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  
 

Fait à Caen le 6 juillet 2022 

 

Affiché le 07/07/22 

Transmis à la préfecture le 07/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123945-

AR-1-1 

Exécutoire le 07/07/22 

Notifié le  

Pour le Maire, et par délégation,  

 

 

 

Aristide OLIVIER 

 

Maire adjoint  
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-167 

 

Portant délégation à Monsieur Gabin MAUGARD pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public  

le 25 juillet 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 
 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Gabin MAUGARD, conseiller municipal est délégué pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le lundi 25 juillet 2022. 
 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

 

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

 

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 
 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123841-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-168 

 

Portant délégation à Monsieur Théophile KANZA pour représenter le 

Maire dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public  

le 27 juillet 2022  
 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 
 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Théophile KANZA, conseiller municipal est délégué pour participer au 

groupe de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame 

Stéphanie GUILLOU le mercredi 27 juillet 2022. 
 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

 

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

 

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123843-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-169 

 

Portant délégation à Monsieur Michel LE LAN pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public  

le 27 juillet 2022  
 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 
 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1: Monsieur Michel LE LAN, 10ème Maire-Adjoint est délégué pour participer au groupe 

de visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le mercredi 27 juillet 2022. 
 

ARTICLE 2: Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

 

ARTICLE 3: M. le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté 

dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à M. le Préfet du Calvados. 

 

ARTICLE 4: Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
. 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123845-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 

 

 

560

http://www.telerecours.fr/


 

ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-170 

 

Portant délégation à Monsieur Aristide OLIVIER pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives  

aux Etablissements Recevant du Public le 21 juillet 2022  
 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 
 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

 ARTICLE 1 : Monsieur Aristide OLIVIER, Maire-Adjoint est délégué pour participer au groupe de 

visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU jeudi 21 juillet 2022 

 

 ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

 ARTICL  E 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123867-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-171 

 

Arrêté de fermeture des douches au centre national chorégraphique 

de Caen en Normandie - rue du Carel, à partir du 30 juin 2022 

 

 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et L.2212-

2, 

 

VU le Code du travail et notamment le titre 3 de son livre 2,  

 

VU l'arrêté ministériel du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 

installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire, 

 

VU l'arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes 

destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments 

d’habitation, des locaux de travail ou des locaux recevant du public, 

 

VU la circulaire N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative aux missions des 

Agences Régionales de Santé dans la mise en œuvre de l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la 

surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution 

d’eau chaude sanitaire, 

 

VU les résultats d'analyses (n° 22YV05615-011 et 22YV05615-012) adressés le 30 juin 2022 par le 

laboratoire EURONFINS faisant apparaître jusqu’à 170 000UFC/l au lieu des 1 000 UFC/l, suite 

aux prélèvements effectués le 16 juin 2022 sur les douches de la halle noire et de la halle 

blanche et le retour de boucle de la halle des granges – Centre National Chorégraphique 

de Caen en Normandie, rue du Carel à Caen, 

 

CONSIDÉRANT les risques de contamination du public par legionella pneumophila, 

 

CONSIDÉRANT les risques de contamination des agents amenés à travailler sur le site par 

legionella pneumophila, 

 

CONSIDÉRANT l'urgence à remédier à la situation et à interdire l'accès aux douches de la 

halle noire et de la halle blanche du Centre National Chorégraphique de Caen en 

Normandie, rue du Carel à Caen, 

 

A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : les douches de la halle noire et de la halle blanche du Centre National 

Chorégraphique de Caen en Normandie, rue du Carel à Caen sont fermées au public et au 

personnel à compter du 30 juin 2022. 

 

ARTICLE 2 : Un traitement du réseau distribution de l'eau chaude sanitaire doit être réalisé 

dans les meilleurs délais par les agents de la Ville formés à ces opérations et appliquant le 

protocole rédigé par les Ateliers Techniques et le Service Communal d'Hygiène et de Santé. 

Les pommes de douche devront être changées. 
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Un choc chloré pourra être envisagé le cas échéant. 

Par ailleurs, les deux douches servant de placard à côté de celles des loges devront être 

supprimées afin de supprimer le bras mort qu’elles constituent. 

 

 

 

ARTICLE 3 : Les douches du Centre National Chorégraphique de Caen en Normandie, rue du 

Carel à Caen ne pourront être ouvertes qu'après une nouvelle analyse effectuée selon la 

méthode normalisée NF T 90-431 de la concentration en Legionella pneumophila dans le 

réseau par un laboratoire, sous réserve que ce résultat soit conforme au niveau défini par 

l'article 4 de l'arrêté du 1er février 2010 (<1000 UFC.l-1 au niveau des points d'usage à risque) ; le 

prélèvement ne pourra être réalisé qu'après une période d'au moins 48 heures suivant le 

traitement (article 9.1 de la circulaire du 21 décembre 2010). 

 

ARTICLE 4 : Un autre prélèvement devra être réalisé dans les 2 mois suivant ce traitement afin 

de s'assurer de son efficacité (article 9.1 de la circulaire du 21 décembre 2010). 

 

ARTICLE 5 : la ville de Caen devra ensuite veiller à ce que la température de l'eau chaude 

sanitaire au départ de la production soit supérieure à 55°C; tout en la limitant au niveau des 

salles d'eau à une température inférieure à 50°C afin de limiter les risques de brûlure, au 

besoin grâce à la mise en œuvre de limiteurs de température. 

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notifié au Centre National Chorégraphique de Caen en 

Normandie, rue du Carel à Caen. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 8 : M. le Directeur Général des Services de la ville de Caen, M. le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique, M. le Directeur de la Réglementation, de la Police et 

de la Sécurité de la Ville et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Caen le 30 juin 2022 

 

 

 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 30/06/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123877-

AR-1-1 

Exécutoire le 30/06/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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ARRETE DU MAIRE 

N° A-2022-174 

 

Portant délégation à Monsieur Nicolas JOYAU pour représenter le Maire 

dans diverses instances relatives aux Etablissements Recevant du  

Public le 7 juillet 2022  
 

LE MAIRE DE CAEN, 

 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-18, 

 

VU l'arrêté municipal n°2020/083 en date du 25 mai 2020 donnant délégation de fonction et 

de signature à Madame Stéphanie GUILLOU, conseillère déléguée spéciale auprès du Maire, 

pour la représentation du Maire dans les diverses instances, relatives à la sécurité et à 

l'accessibilité des établissements recevant du public et aux immeubles de grande hauteur, et 

les actions qui y sont liées, 

 

CONSIDERANT que ces instances nécessitent une représentation de l'autorité compétente 

pour la Ville de Caen, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : Monsieur Nicolas JOYAU, Maire-Adjoint est délégué pour participer au groupe de 

visite des établissements recevant du public en remplacement de Madame Stéphanie 

GUILLOU le jeudi 7 juillet 2022. 

 

ARTICLE 2 : Les personnes déléguées susvisées sont autorisées à signer tous documents relatifs 

aux groupes de visite au lieu et place de Madame Stéphanie GUILLOU. 

  

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera notifiée aux intéressés et adressée à Monsieur le Préfet du 

Calvados. 

  

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux 

peut être précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de monsieur le maire. Cette 

procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 

mois suivant la réponse au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du maire. 

 

Fait à Caen le 5 juillet 2022 

 

Affiché le  

Transmis à la préfecture le 05/07/22 

Identifiant de l'acte 014-211401187-20220101-lmc1123924-

AR-1-1 

Exécutoire le 05/07/22 

Notifié le  

Le Maire,  

 

 

 

Joël BRUNEAU 
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